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1. Le SCoT, un document de planification stratégique en 

matiăre d®amĄnagement du territoire 

1.1. Qu®est-ce qu®un SCoT ? 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), instauré par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) 

du 13 dĄcembre 2000, a pour objectif de coordonner et articuler, dans l®espace et dans le temps, les 

diffĄrentes politiques publiques liĄes û l®amĄnagement du territoire. Il a pour objet de fixer « les orientations 

gĄnĄrales de l®organisation de l®espace Ö, de dĄterminer Æ les grands Ąquilibres entre les espaces urbains 

et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers », de définir des objectifs en matière 

de logements, de transports, de dĄveloppement Ąconomique, de commerce¤ et de dĄterminer les Æ 

espaces naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger » (article L.141-4 du Code de l®Urbanisme). 

Il n'a pas vocation û dĄfinir la destination et l®usage des sols û la parcelle. Il dĄfinit le cadre gĄnĄral û traduire 

dans les documents de rang infĄrieur (Plans Locaux d®Urbanisme, cartes communales, Programmes 

Locaux de l®Habitat, Plan de MobilitĄ¤) et les projets d®amĄnagement opĄrationnel (projets d®amĄnagement 

de surface plancher supĄrieur û 5 000 mÍ, autorisations commerciales¤).  

Le SCoT constitue ainsi un outil aux multiples dimensions : 

¶ Une dimension stratégique et politique : il repose sur une vision stratégique et prospective à horizon 

d®une vingtaine d®annĄes. Il exprime, en ce sens, un projet politique visant û organiser ou repenser 

le dĄveloppement d®un territoire, û accompagner les dynamiques qui l®animent et û veiller û la 

cohérence entre les secteurs qui le composent. Des ambitions sont formulées et des grands choix 

de développement sont opérés et hiérarchisés au regard de prévisions démographiques et 

économiques et des besoins identifiĄs pour l®avenir.  

¶ Une dimension spatiale et planificatrice : il propose une stratĄgie globale d®amĄnagement durable 

du territoire. ätablie au regard d­un diagnostic fonctionnel, elle se traduit par l®affirmation de grands 

principes d®amĄnagement et la formalisation d®un modăle de dĄveloppement et d®organisation des 

territoires qui guident les différentes politiques sectorielles (transports, habitat, développement 

commercial¤) et dont les impacts sont ĄvaluĄs sur le plan environnemental. 

¶ Une dimension règlementaire : le SCoT constitue un document règlementaire et un cadre de 

référence qui fixe, entre autres, les objectifs territorialisés en matière de logements, de 

consommation Ąconome de l®espace, de protection des espaces de biodiversitĄ¤ Il s®impose dans 

un rapport de compatibilitĄ aux documents de rang infĄrieur et projets d®amĄnagement, 

conformĄment au Code de l®Urbanisme. 

1.2. La composition du SCoT 

Le SchĄma de CohĄrence Territoriale (SCoT) est un document cadre qui projette l®amĄnagement du 

territoire à un horizon de 20 ans. Il se compose de plusieurs documents articulés entre eux : 

¶ Les objectifs politiques et grands partis pris retenus par les élus du Syndicat de SCoT sont explicités 

dans le Projet d®AmĄnagement StratĄgique (PAS). 

¶ Ce projet est dĄclinĄ en orientations gĄnĄrales qui visent l®organisation de l®espace, la coordination 

des politiques publiques et la valorisation des territoires, dans un souci d®Ąquilibre et de 

complémentarité entre les différentes parties du territoire. C®est l®objet du Document d®Orientation 

et d®Objectifs (DOO) ainsi que du Document d®AmĄnagement Artisanal, Commercial et Logistique 

(DAACL). Par souci de lisibilité, les orientations du DAACL sont intégrées dans le DOO (partie 

relative au commerce) tout en restant identifiables par le jeu de la mise en page. 

¶ Les annexes comportent plusieurs documents qui permettent de comprendre et de justifier les 

choix retenus par les élus : 



ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE Version approuvée en Conseil Syndical du 25/02/2026 5 
 

 

o L®analyse des ressources, particularitĄs et dynamiques du territoire permet de distinguer 

les enjeux auxquels le territoire est confronté. Ces analyses figurent dans le diagnostic et 

l®Ątat initial de l®environnement, regroupés au sein de cahiers thématiques. A noter que le 

diagnostic comporte l®analyse de la consommation d®espaces naturels, agricoles et 

forestiers au cours des dix années précédant le projet de schéma. 

o La justification des choix explicite la démarche de révision, les arbitrages aux grandes 

étapes, les méthodologies employées. Ce document comprend un volet de justification 

des objectifs chiffrĄs de limitation de la consommation d®espace définis dans le DOO. 

o L®Ąvaluation environnementale présente la démarche de prise en compte des impacts 

environnementaux du projet aux grandes Ątapes de la rĄvision, l®analyse de l®articulation 

du projet avec les plans et programmes qui s®imposent au SCoT par voie de compatibilitĄ 

ou de prise en compte, ainsi que les modalités de suivi des effets du SCoT sur 

l®environnement.  

o Les autres divers programmes portés par le Syndicat de SCoT et ayant irrigué la 

redĄfinition du Projet d®AmĄnagement StratĄgique, û savoir le Plan Climat 1ère génération 

couplĄ û un Plan Global de DĄplacement ainsi qu®un Plan VĄlo. Ces Programmes ont ĄtĄ 

complétés depuis 2020, par un Programme Territorial des EnR valant Schéma de 

DĄveloppement des EnR ainsi qu®un Programme Adaptation au Changement Climatique.   

o La mise en ¸uvre du projet de territoire relăve aussi d®actions non dĄclinables par les plans 

et projets auxquels s®impose le SCoT par voie de compatibilitĄ ou de prise en compte. Il 

peut s®agir d®actions contractuelles, opĄrationnelles, d®Ątudes¤ qui engagent en premier 

lieu le Syndicat de SCoT et les intercommunalitĄs membres mais aussi d®autres partenaires 

publics ou privés. Ces actions figurent dans le programme d®actions, dont la valeur n®est 

pas contractuelle. 

1.3. Les plans et projets auxquels s®impose le SCoT 

Le rapport de compatibilité et le rapport de prise en compte qui lient le SCoT aux plans et projets auxquels 

il s®impose sont des notions encadrĄes par des textes de loi, appuyĄes par la jurisprudence. 

Les plans et projets qui doivent se rĄfĄrer au SCoT disposent donc d®une marge d®apprĄciation et de 

déclinaison du SCoT dans la mesure où ils contribuent à la réalisation du SCoT et ne contreviennent ni à 

ses objectifs, ni û ses orientations. Il s®agit de respecter, a minima, un principe de non-contrariĄtĄ û l®atteinte 

des objectifs et orientations du SCoT. 

Il est attendu des plans et projets devant se référer au SCoT par voie de compatibilité ou de prise en compte 

qu®ils aient une lecture d®ensemble du SCoT. La compatibilitĄ au SCoT mĄrite ainsi d®ątre expliquĄe et 

justifiĄe par les porteurs de plans et projets afin d®apprĄcier l®ensemble des leviers mis en ¸uvre pour 

s®inscrire dans les trajectoires du SCoT et concourir û l®atteinte de ses objectifs. 

Par ailleurs, les modalitĄs et leviers d®actions ne relăvent pas des prĄrogatives du SCoT mais bien des 

porteurs de plans et projets. 
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RAPPORTS DE COMPATIBILITE ET DE PRISE EN COMPTE VIS-A-VIS DU SCOT DE LA VALLEE DE L®ARIEGE  

1.4. Le rapport environnemental : une pièce transversale du 

dossier de SCoT 

ConformĄment û l®article R. 141-9 du Code de l®Urbanisme, « Au titre de l'évaluation environnementale, les 

annexes comportent le rapport environnemental prévu par l'article R. 104-18. ».  

Afin de faciliter sa lecture dans la composition du dossier de SCoT, l®emplacement des diffĄrentes piăces 

du rapport environnemental est renseigné ci-après : 
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Contenu du rapport environnemental 

selon l®article R. 104-18 du Code de l®Urbanisme 

Localisation dans les pièces 

du SCoT de la Vallée de 

l®Ariăge 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, 

s®il y a lieu, de son articulation avec les autres documents d®urbanisme et les 

autres plans et programmes mentionnĄs û l®article L. 122-4 du code de 

l®environnement avec lesquels il doit ątre compatible ou qu®il doit prendre en 

compte. 

Justification des choix [pièce 

n°08] 

- 

Évaluation environnementale (p.8 

et p.98) 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son 

évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles 

d'ątre touchĄes de maniăre notable par la mise en ¸uvre du document. 

Cahiers thématiques : Ressource, 

paysage et milieux naturels [pièce 

n°04-5], Eau, Énergie, Climat 

[pièce n°04-6], Santé, Urbanisme 

et Risque [pièce n°04-7]  

- 

Évaluation environnementale 

(p.16) 

3° Une analyse exposant : 

Á Les incidences notables probables de la mise en ¸uvre du document 

sur l'environnement, notamment, s®il y a lieu, sur la santĄ humaine, la 

population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, 

l®air, le bruit, le client, le patrimoine culturel, architectural et 

archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs. 

Á Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des 

zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 

particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 

l'article L. 414-4 du code de l®environnement. 

Évaluation environnementale 

(p.33) 

4° L®exposĄ des motifs pour lesquels le projet a ĄtĄ retenu au regard des 

objectifs de protection de l®environnement Ątablis au niveau international, 

communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard 

des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 

champ d'application géographique du document. 

Justification des choix [pièce 

n°08] 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

compenser s'il y a lieu, les consĄquences dommageables de la mise en ¸uvre 

du document sur l®environnement. 

Évaluation environnementale 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités, retenus pour suivre les 

effets du document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade 

précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 

appropriées. 

Évaluation environnementale 

(p.163) 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 

manière dont l'évaluation a été effectuée. 

Résumé non technique [pièce 

n°01-1] 

Le rapport environnemental dans le dossier du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 

Le présent document constitue le tome 2 du rapport environnemental. Il se structure en cinq parties : 

-  La première partie expose la dĄmarche d®Ąlaboration de l®Ąvaluation environnementale : dĄfinition, 

méthode, calendrier. 

-  La deuxième partie expose les perspectives d®Ąvolution de l®environnement en l®absence de rĄvision 

du SCoT ainsi que les grands choix retenus par le projet de révision du SCoT, au regard des enjeux 

environnementaux. 

-  La troisième partie analyse les incidences notables probables du projet de révision du SCoT sur 

l®environnement ainsi que sur les sites Natura 2000. 

-  La quatrième partie analyse l®articulation du SCoT avec les plans et programmes avec lesquels il 

doit ątre compatible ou qu®il doit prendre en compte. 

-  La cinquième partie présente les critères, indicateurs et modalités, retenus pour suivre les effets 

du document sur l'environnement.  
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2. L®Ąvaluation environnementale : dĄfinition et dĄmarche 

d®Ąlaboration 

2.1. Qu®est-ce que l®Ąvaluation environnementale ? 

( Une approche globale, itérative et progressive 

L®Ąvaluation environnementale a ĄtĄ instaurĄe par la directive européenne 2001/42/CE du Parlement 

europĄen et du Conseil du 27 juin 2001 relative û l®Ąvaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l®environnement, dĄclinĄe en droit franĂais par une l®ordonnance du 3 juin 2004 nË 2004-

489 et le décret n°2005-613 du 27 mai 2005. Les lois portant Engagement National pour l®Environnement 

de n° 2009-967 du 3 août 2009 et n° 2010-788 du 12 juillet 2010 (ENE dites lois Grenelle 1 et Grenelle 2) 

et le dĄcret d®application du 23 aoĖt 2012 de la loi Grenelle 2 en ont également précisés certains points. 

L®Ąvaluation environnementale est une dĄmarche qui vise û placer l®environnement au c¸ur du processus 

de décision. Il s®agit, en effet, de prĄvenir les incidences potentielles des dĄcisions d®amĄnagement, en 

amont, et ce en orientant les răgles d®urbanisme qui seront Ątablies par le schĄma. 

Ainsi, û l®Ąchelle d®un SCoT, l®Ąvaluation environnementale s®intĄresse û l®ensemble des orientations 

d®amĄnagement concernant le territoire, et donc û la somme de leurs incidences environnementales. En ce 

sens, l®Ąvaluation environnementale diffăre de la démarche « d®Ątude d®impact » qui vise à analyser, quant 

à elle, chaque projet individuellement. 

Pour remplir au mieux son rôle, l®Ąvaluation environnementale doit ątre conduite conjointement û 

l®Ąlaboration du schĄma, en accompagnant chacune de ses Ątapes. Il s®agit ainsi d®une démarche itérative 

avec des « allers-retours », si nécessaire, entre les deux démarches. 

En outre, le rapport environnemental « est proportionnĄ û l'importance du document d®urbanisme, aux effets 

de sa mise en ¸uvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considĄrĄe » (article R. 104-19 du 

Code de l®Urbanisme). 

 

Articulation entre l®Ąlaboration 

du SCoT et son évaluation 

environnementale 
Source : AUAT 

 

L®Ąvaluation environnementale 

présente ainsi les objectifs 

suivants : 

-  Fournir les éléments de 

connaissance 

environnementale utiles à la 

révision du document 

d®urbanisme. Ces éléments sont 

dĄfinis û travers l®Ątat initial de 

l®environnement qui a pour 

objectif de mettre en exergue 
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les enjeux environnementaux du territoire. Avec le diagnostic territorial, ce premier travail constitue 

le socle pour l®Ąlaboration du PAS et c®est Ągalement le rĄfĄrentiel û partir duquel sera conduite 

l®Ąvaluation des incidences. 

-  Aider aux choix d®amĄnagement et û la révision du contenu du document d®urbanisme. Les phases 

d®Ąlaboration de l®Ąvaluation environnementale doivent ainsi ątre envisagĄes en lien Ątroit les unes 

avec les autres et se répondre entre elles, comme le montre le graphique ci-dessus. 

-  Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des politiques publiques. En 

explicitant la maniăre dont les enjeux environnementaux ont contribuĄ aux choix d®amĄnagement 

du document d®urbanisme mais aussi en prĄparant le suivi de sa mise en ¸uvre, l®Ąvaluation 

environnementale constitue un outil d®information, de sensibilisation et de participation des élus 

locaux, des différents partenaires et organismes publics et du grand public. 

-  PrĄparer le suivi de la mise en ¸uvre du document d®urbanisme. Au cours de sa mise en ¸uvre, 

le SCoT devra faire l®objet d®une Ąvaluation de ses rĄsultats. Aussi, l®Ąvaluation environnementale 

vise û dĄterminer les modalitĄs de suivi de la mise en ¸uvre du schĄma et de ses rĄsultats. 

( Une approche stratégique et spatialisée, dans la mesure du possible 

Engagée à l'échelle d'un vaste territoire, l'évaluation environnementale du SCoT doit, pour être pertinente, 

permettre une hiérarchisation et une spatialisation des enjeux environnementaux, en identifiant les thèmes 

environnementaux les plus sensibles et les secteurs géographiques les plus vulnérables. 

Ainsi, l'Ąvaluation environnementale du SCoT n'aborde pas tous les thămes environnementaux d®une mąme 

façon détaillée et exhaustive ; elle s'attache en priorité aux enjeux environnementaux sur lesquels l'exercice 

de SCoT a le plus d'incidences, du fait de sa portée stratégique, son positionnement dans les processus 

réglementaires en urbanisme et le cadre géographique qui lui est propre. 

De mąme, la prĄcision de l®Ąvaluation des incidences sur l®environnement est fonction de la prĄcision des 

orientations analysĄes. Par sa nature mąme, le SCoT dĄfinit des orientations, c®est-à-dire un cadre de 

référence et de cohérence pour les politiques sectorielles, mais ne vise pas, en général, à déterminer 

prĄcisĄment des projets ou zones d®extension urbaine. 

L®Ąvaluation environnementale vise donc û apprĄcier les incidences prĄvisibles des orientations et à vérifier 

que sont établis des principes pour leur prise en compte dans la conception ultérieure des projets ou des 

documents Æ de rang infĄrieur Ö (Plans Locaux d®Urbanisme, Cartes communales, Programmes Locaux de 

l®Habitat, Plan global de déplacement, Plans Climat Air Energie Territoriaux ¤). 

Certains de ces documents ou projets seront eux-mêmes soumis à évaluation environnementale, 

permettant d®affiner l®analyse des incidences conduite û l®Ąchelle du SCoT et de prĄciser les mesures 

prĄvues en matiăre d®environnement. L®Ąvaluation environnementale du SCoT n®est en effet pas une 

démarche isolée. Elle s®inscrit dans un processus d®intĄgration de l®environnement qui vise û accompagner 

de manière proportionnée chaque niveau de décision. 

( SCoT et Loi Montage 

La VallĄe de l®Ariăge comprend 53 communes soumises û la Loi Montagne. Cette loi, de 1985 complétée 

rĄcemment par l®Acte II de la loi Montagne datant de 2016, a posĄ des principes fondateurs d®Ąquilibre 

entre développement et protection de la montagne. Et le SCoT doit être compatible avec ces « conditions 

d®utilisation et de protection de l®espace montagnard Ö (article L.122-1 du Code de l®Urbanisme). Cela induit 

de porter une attention particulière à plusieurs règles :  

-  Le principe d'extension de l'urbanisation en continuité de l'urbanisation existante,  
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-  La compatibilitĄ de la capacitĄ d®accueil des espaces destinĄs û l®urbanisation avec la prĄservation 

des espaces naturels et agricoles, 

-  La préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

montagnard, 

-  La préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, 

pastorales et forestières, 

-  La protection sur une distance de 300 m de la rive, des parties naturelles des rives des plans d®eau 

naturels ou artificiels de moins de 1000 ha, 

-  Le principe relatif au développement touristique et aux Unités Touristiques Nouvelles (UTN). 

L®Ąvaluation environnementale fait apparaĉtre une analyse approfondie des points de tension spĄcifiques 

(l®eau par exemple), notamment lorsque des orientations sont formulĄes û ce sujet conditionnant les projets 

(exemple : conditionner les projets d®hĄbergements ou d®Ąquipements touristiques û la disponibilitĄ d®une 

ressource en eau suffisante...) de façon à montrer la cohérence interne du SCoT. L®analyse de la 

compatibilité sur SCoT à la loi montagne se situe à partir de la p.100 du présent document. 

2.2. La dĄmarche d®Ąvaluation du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 

Pour remplir au mieux son rďle, l®Ąvaluation environnementale a ĄtĄ conduite conjointement û la révision du 

SCoT, dans une démarche itérative, en accompagnant chacune de ses grandes étapes de la construction 

du document. 

- Lors de la phase de diagnostic, l®Ątat initial de l®environnement (EIE) a été élaboré concomitamment 

au diagnostic territorial afin d®observer le territoire sous toutes ses composantes et de maniăre 

transversale, et d®identifier l®ensemble des enjeux territoriaux, dont les enjeux environnementaux et 

leurs perspectives probables û l®horizon 2045. En annexe à ce présent SCoT, le diagnostic territorial 

et l®EIE sont regroupés en cahiers thématiques [pièces n°04-1 et suivantes]. Le diagnostic et l®état 

initial de l®environnement de la procĄdure ont fait l®objet d®une consultation auprăs des collectivitĄs 

membres du SCoT et des Personnes Publiques Associées (PPA) en 2023. 

- Lors de la phase d®Ąlaboration du Projet d®AmĄnagement StratĄgique (PAS), les problématiques 

environnementales ont fait l®objet de dĄbats en comité de pilotage avec les élus du Syndicat du 

SCoT, afin de nourrir le projet politique. Un comité de pilotage, associant les élus du SCoT, les 

techniciens de l®Agence de l®eau Adour-Garonne représentant le « petit cycle » et « grand cycle » 

de l®eau ou les techniciens animateur du futur SAGE des Bassins Versants des PyrĄnĄes 

Ariégeoises et des Syndicats de rivières locaux, a fait l®objet de rĄflexion sur l®Eau pour alimenter le 

PAS et illustrer des possibilitĄs d®orientations dans le futur DOO.  Un « pré-PAS » a ensuite été 

communiqué aux personnes publiques associées et personnes publiques consultées afin qu®ils 

puissent rendre leurs avis et porter à la connaissance des élus les souhaits de modification à 

apporter au document avant son vote en bureau syndical.  

- Lors de la phase d®Ącriture du Document d®Orientation et d®Objectifs (DOO), au-delà de la prise en 

compte des enjeux environnementaux au sein des orientations du SCoT, les problématiques 

environnementales et énergétiques ont, lû encore, fait l®objet de dĄbats spĄcifiques en comitĄ de 

pilotage avec les élus du Syndicat du SCoT. Les personnes publiques associés et personnes 

publiques consultées ont pu rendre leur avis sur la base d®un « pré-DOO » qui a notamment permis 

de réaliser un travail de complétude et de précision du projet de trame verte et bleue et des 

orientations qui s®y rapporte, avec les acteurs de l®environnement du territoire (ANA²CEN Ariège, 

PNR des Pyrénées ariégeoises, CAUE Ariège, SYMAR, SMIVAL, SBGH, Fédérations de pêche et 

de chasse ¤). Les acteurs de l®eau du territoire ont pu par leur participation active à divers comités 

de pilotage, aider à co-construire les enjeux liés à la ressource en eau dans le cadre de la définition 

des orientations qui s®y reporte dans le DOO. Des analyses d®incidences, dont celle sur les zones 

Natura 2000, ont été réalisées à ce stade. 
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La rĄalisation de l®Ąvaluation environnementale ayant ĄtĄ conduite conjointement avec l®ensemble des 

autres Ątapes d®avancement du SCoT, elle n®a pas fait l®objet de phases de concertation dĄdiĄe. 

Néanmoins, une rencontre avec le service de la DREAL Occitanie en charge de la rédaction des avis 

de la Mission d®AutoritĄ Environnementale a été organisée en septembre 2024 (durant la phase 

d®Ąlaboration du DOO) afin de leur prĄsenter l®avancement des travaux, leur faire part des difficultés 

rencontrées et prendre connaissance de leurs attendus sur la rédaction finale du rapport de 

présentation. 

( Identification des enjeux environnementaux de la VallĄe de l®Ariăge 

L®Ątat initial de l®environnement du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge a permis de révéler et de territorialiser les 

enjeux inhérents à chacune des 12 thématiques environnementales, réparties dans 3 cahiers thématiques : 

Parties Thématiques 

Cahier : Ressources, milieux 

naturels, biodiversité et paysages 

[Pièce du SCoT n°04-5] 

Six entités paysagères sur le territoire 

Quatre grandes entités naturelles 

Les différents milieux naturels du territoire 

Etat des lieux des espaces d®intĄrąt et protĄgĄs 

Etat écologique du territoire 

Sol et sous-sol 

Forêt 

Cahier : Eau, énergie, climat 

[Pièce du SCoT n°04-6] 

L®Eau 

L®Energie 

Cahier : Santé et urbanisme 

[Pièce du SCoT n°04-7] 

Les risques naturels et technologiques présents sur le territoire 

Des pollutions et nuisances de diverses origines identifiées sur le territoire 

Les déchets produits sur le territoire 

Les thĄmatiques environnementales de l®Ątat initial de l®environnement 

 

Cet Ątat initial de l®environnement a ĄtĄ rĄalisĄ entre 2021 et 2022 à partir d'un recueil de données 

disponibles auprès des différents détenteurs d'informations, complété par des analyses documentaires, des 

investigations sur le terrain et des entretiens avec les acteurs du territoire (ANA-CEN, PNR des Pyrénées 

ariégeoises, Chambre d®agriculture, Fédération Régionale de la chasse, CAUE, DRAAF, DDT de l®Ariăge, 

SMDEA, Département de l®Ariăge, CollectivitĄs forestiăres Occitanie¤). Les données présentées ont fait 

l®objet d®une actualisation entre 2024 et 2025, avant l®arrąt du SCoT. 

A noter nĄanmoins que les donnĄes de l®Ątat initial de l®environnement prĄsentent des limites d®utilisation de 

plusieurs ordres : leur date de validation, leur forme (données brutes, mode de calcul, données 

interprétées), la surface géographique considérée¤ Une intégration de ces données a été réalisée en 

cohérence avec la temporalité du SCoT. ConformĄment au Code de l®Urbanisme, les donnĄes relatives û 

l®occupation des sols et û l®analyse de la consommation d®espace ont toutefois ĄtĄ mises û jour en 2024, 

avant l®arrąt du SCoT [Cf. Cahier foncier ² pièce du SCoT n°04-8]. 

Enfin, les enjeux ont été étudiés et hiérarchisés au cours de 3 réunions sectorielles (au sein des 

intercommunalités du territoire) dont le résultat a été présenté en comité de pilotage du 07 mars 2023 pour 

être partagés collectivement et validés. 
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( Accompagnement û la traduction spatialisĄe du principe d®Ąquilibre entre 
secteurs de développement et armature agro-naturelle 

Rappel du cadre rĄglementaire : l®article L. 101.2 du Code de l®Urbanisme et la sĄquence 

Eviter-Réduire-Compenser 

Le socle des orientations du SCoT se fonde sur les objectifs de l®article L. 101.2 du Code de l®Urbanisme, 

au premier rang duquel est inscrit le principe d®Ąquilibre entre le dĄveloppement urbain et la préservation 

des espaces agro-naturels. LittĄralement, l®action des collectivitĄs publiques en matiăre d®urbanisme vise û 

atteindre l®Ąquilibre entre :  

« a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité » (article L. 101.2 CU). 

Pour atteindre cet objectif d®Ąquilibre, les documents d®urbanisme disposent du processus et des mĄthodes 

de l®Ąvaluation environnementale. Son rďle est en effet d®aider aux choix de dĄveloppement et 

d®amĄnagement des territoires, û partir des enjeux environnementaux mis en Ąvidence par l®État Initial de 

l®Environnement. A l®issu du croisement de ces enjeux, l®Ąvaluation environnementale rend compte des 

impacts du projet sur l®environnement et des dispositions pour les Ąviter, les rĄduire, voire les compenser. 

Les dispositions pour Ąviter, rĄduire, voire compenser les impacts du projet sur l®environnement sont par 

ailleurs cadrĄes au travers d®un instrument rĄglementaire, la séquence Eviter-Réduire-Compenser. Son but 

est de concevoir un projet de moindre impact pour l®environnement en cherchant en premier lieu l®Ąvitement, 

en rĄduisant les impacts qui n®ont pu ątre ĄvitĄs et en compensant, le cas ĄchĄant, les impacts subsistant 

aprăs l®application des mesures d®Ąvitement et de rĄduction. Cette sĄquence Eviter-Réduire-Compenser 

n®est donc en rien un Æ droit û dĄtruireÖ. Il ne s®agit pas non plus d®une Æ mise sous cloche Ö mais bien un 

moyen de tendre vers un aménagement durable, associant développement urbain et préservation de 

l®environnement. 

 

La séquence Eviter-Réduire-Compenser en pratique 
Source : AUAT, 2023 
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A noter qu®au regard de l®Ąchelle du SCoT, ce dernier n®agissant pas û la parcelle, ce sont surtout les volets 

de l®Ąvitement et de la réduction qui doivent guider les choix d®amĄnagement et les orientations retenus. 

Enfin, la cohĄrence recherchĄe des projets d®urbanisation avec les objectifs de prĄservation des espaces 

agro-naturels est aujourd®hui Ątroitement liĄe aux objectifs de rĄduction de la consommation fonciăre et de 

l®artificialisation des sols dĄfinis par la trajectoire « Zéro Artificialisation Nette »  (Z.A.N.) des sols de la loi 

n°2021-1104 du 22 août 2021 portant sur la lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de 

la résilience face à ses effets - dite aussi loi Climat et Résilience. Elle s®appuie, par ailleurs, sur le travail 

d®Ąlaboration des documents d®urbanisme locaux, notamment la justification de toute ouverture û 

l®urbanisation sur des espaces naturels, agricoles ou forestiers û la mobilisation des capacitĄs d®accueil en 

densification. 

( Evaluation des effets et incidences environnementales du SCoT 

Les différentes analyses réalisées : perspectives d®Ąvolution de l®environnement et analyse 

des incidences (PAS, DOO, Natura 2000) 

L®Ąvaluation des incidences de la mise en ¸uvre du SCoT sur l®environnement nĄcessite d®identifier les 

effets des orientations du projet de territoire et des règles édictées dans le document au regard des enjeux 

environnementaux du territoire. Cette évaluation a été menée sous le prisme des 12 thématiques 

environnementales de l®Ątat initial de l®environnement. 

 

Principes de questionnement des orientations du schéma 
Source : CGDD, Guide de l®Ąvaluation environnementale des documents d®urbanisme, 2019 

 

Pour chaque thématique environnementale, plusieurs analyses successives ont été menées : 
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- Une analyse prĄalable des perspectives d®Ąvolution de l®environnement dans toutes ses 

composantes, en l®absence d®Ąlaboration du prĄsent document et donc en l®absence de la rĄvision 

du SCoT actuellement en vigueur sur le territoire de la VallĄe de l®Ariăge (également appelé 

scĄnario au Æ fil de l®eau Ö). L®identification de ces perspectives d®Ąvolution du territoire a nourri 

une analyse des grands choix du SCoT sur l®environnement. 

- Une analyse des incidences du Projet d®AmĄnagement StratĄgique (PAS), consistant à croiser les 

orientations du PAS avec les thĄmatiques environnementales de l®Ątat initial de l®environnement. 

Cette analyse visait à identifier les enjeux environnementaux non retenus dans le PAS qui risquaient 

ainsi de ne pas trouver de traduction dans le DOO. Des modifications ont été apportées dans le 

PAS, lequel a été débattu en Conseil syndical du SCoT le 23 novembre 2023 puis redébattu le 2 

juillet 2024 afin de prendre en compte le changement de méthodologie opéré en termes de calcul 

de la consommation de l®espace des annĄes passĄes (dĄtaillĄ dans la sixiăme partie du document 

de justification des choix retenus, pièce du SCoT n°08), ainsi que certaines remarques des PPA 

reçues tardivement en 2023. La grille d®analyse suivante a servi û l®analyse de la complĄtude du 

PAS au regard des enjeux environnementaux : 

 

 

 

Grille 

d®analyse du PAS du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 

- Une analyse des incidences du DOO, où chaque orientation du DOO a été étudiée au regard des 

enjeux environnementaux du territoire mis en Ąvidence dans l®Ątat initial de l®environnement et des 

perspectives d®Ąvolution de l®environnement. Les diffĄrentes incidences notables probables du 

projet de SCoT, positives ou négatives, ont alors pu ątre identifiĄes. La grille d®analyse suivante a 

permis de synthĄtiser les incidences du projet de DOO sur l®environnement, y compris les 

incidences cumulées : 

 

Type d'incidences 
  

  

  

  

  

Valeur de l'incidence 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible 

  Négative Directe 0 Négligeable 

  Négative Indirecte V Point de vigilance 

  Non concerné 

Grille d®analyse des incidences du DOO du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 

 

Pour les incidences négatives identifiées, des mesures d®Ąvitement, de rĄduction ou de 

compensation ont été étudiées, conformément à la séquence Eviter-Réduire-Compenser (ERC). 

Elles sont prĄsentĄes au fil de l®analyse des incidences par thĄmatiques. Les incidences résiduelles 

subsistant aprăs mise en ¸uvre de la sĄquence ERC ont ĄtĄ mentionnĄes û la suite des mesures. 

Une analyse spécifique et territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire a également été réalisée, 

conformĄment û l®article R. 104-18 du Code de l®Urbanisme et û l®article R. 414-23 du Code de 

l®Environnement, qui prĄcise sa composition : 

+ Enjeu bien pris en compte dans le PAS 

+/- Enjeu plus ou moins pris en compte dans le PAS, où des manques persistent 

- Enjeu non pris en compte dans le PAS 



ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE Version approuvée en Conseil Syndical du 25/02/2026 15 
 

 

- Une présentation simplifiée du document de planification et une carte permettant de localiser 

l'espace terrestre sur lequel il peut avoir des effets ainsi que les sites Natura 2000 susceptibles 

d'être concernés par ces effets. 

- Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification est ou non 

susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ainsi que, dans l'affirmative, 

la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés compte tenu de la nature et de 

l®importance du document de planification, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la 

distance qui le sĄpare du ou des sites Natura 2000, de la topographie, de l®hydrographie, du 

fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et de leurs 

objectifs de conservation. 

- Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés : 

o Une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le document de 

planification peut avoir sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont 

justifié la désignation du ou des sites 

o Un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets 

dommageables 

o La description des solutions alternatives envisageables et les raisons pour lesquelles il n'existe 

pas d'autre solution que celle retenue et les ĄlĄments qui permettent de justifier l®approbation 

du document de planification 

o La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les 

mesures d®Ąvitement et de rĄduction ne peuvent supprimer ainsi que l®estimation des 

dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires. 

A noter que le contenu du dossier est proportionné à l'importance du document et aux enjeux de 

conservation des habitats et des espèces en présence (article R. 414-23 du Code de l®Environnement). Il 

peut, en outre, se limiter à la présentation et à l'exposé définis aux deux premiers items ci-dessus, dès lors 

que cette première analyse permet de conclure à l'absence d'incidence sur tout site Natura 2000 (article R. 

414-21 du Code de l®Environnement). 

Dans le cas du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge, l®analyse des incidences sur le rĄseau Natura 2000 a été 

effectué au regard des objectifs des documents d®objectifs (DOCOB) de chaque site Natura 2000. 

DifficultĄs et limites de l®Ąvaluation environnementale 

Au c¸ur de l®Ąvaluation environnementale, l®analyse des incidences de la mise en ¸uvre du SCoT sur 

l®environnement concentre les principales difficultĄs techniques de l®exercice. En effet, les impacts 

prévisibles du SCoT sont, à ce stade, souvent :  

- Incertains, car dĄpendants de la mise en ¸uvre effective des dispositions du SCoT û travers les 

documents et projets de rang inférieur. 

- Imprécis, car liés aux conditions concrètes de réalisation des projets, qui ne sont généralement pas 

apprĄhendĄes avec prĄcision au stade de l®Ąlaboration du SCoT. Seules les Ąvaluations 

environnementales propres à chaque projet traiteront, in fine, dans le détail, des incidences 

prĄcises sur l®environnement. 

- Parfois difficilement imputables au seul SCoT car, s®il a une responsabilitĄ forte et rĄelle en matiăre 

d®amĄnagement, celle-ci est cependant en partie partagĄe avec d®autres documents de 

planification, règlements ou dispositifs portés par les maĉtres d®ouvrage. 

Peut être également regretté, le manque de certaines donnĄes pour Ątablir l®Ątat initial de l®environnement 

ou, plus souvent, pour estimer une évolution tendancielle (Ąvolution des phĄnomănes d®Ilots de Chaleur 

Urbain présents sur le territoire, données précises sur les phénomènes de pollution lumineuse sur 

l®ensemble du territoire, Ąvolution des dĄbits des principaux cours d®eau du territoire ¤) .  

Enfin, le croisement des impacts prévisibles et des sensibilités environnementales est en soi un exercice 

complexe, en raison de la multiplicité et du cumul des enjeux et des orientations à croiser, et sa synthèse 

parfois délicate à établir.  



16 
 

 

 

 

 

3. Les perspectives d®Ąvolution de l®environnement et les 

grands choix du SCoT au regard des enjeux 

environnementaux 

3.1. Analyse des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

Cette partie vise à déterminer les perspectives d®Ąvolution de l®environnement du territoire au fil de l®eau. 

Ces dernières sont analysées au regard des dynamiques socio-économiques du territoire rappelées ci-

dessous. 

Rappel des dynamiques passées socio-économiques du territoire 

Démographie 

Un nombre d®habitant qui ne cesse d®augmenter mais de manière plus contenue que 

le SCoT de 2015 : 347 nouveaux habitants par an entre 2008 et 2019. 

Nonobstant une augmentation de la population remarquée sur le territoire entre 2019 

(79 973 hab) et 2021 (81 133 hab), un taux d®Ąvolution annuel sur le territoire en baisse 

passant de +0.46% entre 2010 et 2015 à +0,38% entre 2015 et 2021. 

Une arrivée constante de nouveaux habitants depuis 50 ans, principal facteur de la 

croissance démographique : entre 2008-2019, le solde migratoire contribue à hauteur 

de 94% à la croissance démographique et compense une solde naturel déficitaire. 

Malgré un solde migratoire toujours positif entre 2015 et 2021 (+0,6%), permettant au 

territoire de gagner globalement encore des habitants sur son territoire, une baisse du 

solde naturel important observable. Entre 2015 et 2021 le solde naturel de la Vallée 

de l®Ariège est -0,2%. 

Logement 

Un nombre de logements qui ne cesse d®augmenter (+ 473 logements / an entre 2008 

et 2019), notamment due au phénomène de desserrement des ménages (une taille 

moyenne des ménages passée de 2,23 personnes à 2,08 en dix ans.). 

Un léger ralentissement de cette croissance du parc de logement observé sur la 

période 2015-2021 (+0,68 %). 

Une vacance importante sur le territoire (4 690 logements vacants en 2019, soit 10 % 

du parc, une progression de 13 % par rapport à 2008) qui tend à se stabiliser sur la 

période récente au regard des tendances observées en 2021. 

Economie 

Un territoire globalement bien doté en emplois (33 3000 emplois en 2021), 

enregistrant des tendances passées positives avec un renforcement du nombre 

d®emplois dĖ û la diversitĄ des spĄcificitĄs du tissu Ąconomique. 

Une répartition géographique hétérogène impliquant une évolution contrastée entre 

les trois intercommunalités (75 % des communes concentrant 6 % des emplois, 50 % 

des emplois à Foix et Pamiers). 

Une concentration des zones d®activitĄs Ąconomiques (dont les plus importantes) le 

long de la vallĄe de l®Ariăge (75% des zones situĄes û proximitĄ de l®axe RN20/A66), 

au Nord de Foix (triangle Pamiers-Verniolle-Varilhes) et sur les principaux pôles 

d®emplois que sont Foix et Pamiers. 

Des pôles commerciaux de périphérie localisés le long de la RN20 attirant 80 % des 

consommateurs, notamment dû à une forte disparité dans la configuration 

gĄographique de l®offre commerciale (67 communes sans commerce). Des grandes 

centralités du territoire (Foix, Pamiers et Tarascon) ainsi que des pôles secondaires, 

fortement marqués par la vacance commerciale, constituent un atout de taille pour 

accueillir de nouveaux commerces dans leur centre-ville. 

Foncier Une baisse de la consommation foncière due à une croissance démographique atone 

plutďt qu®û un vĄritable changement de modăle d®amĄnagement.  
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Un étalement urbain qui se poursuit (grignotage des franges urbaines, artificialisation 

en surface des intercommunalités, pressions foncières des espaces verts dans les 

centralitĄs¤) au dĄtriment notamment du fonctionnement de l®activitĄ agricole 

(enclavement des sites ou des siăges d®exploitation mais aussi des diffĄrents býtiments 

agricoles, des parcelles, des Ąquipements d®irrigation) et entrainant une banalisation 

des paysages. 

Une proximité de la Métropole toulousaine au nord-ouest expliquant les prélèvements 

d®ENAF graduels entre le nord et le sud du territoire, et se concentrant surtout le long 

des routes provenant du nord du territoire (30 ha prélevés aux ENAF en moyenne / an, 

dont 50 % sur la CCPAP, 40 % sur L®agglo Foix-Varilhes et 10 % sur la CCPT). 

Mobilité 

Un usage de la voiture prĄpondĄrant malgrĄ plus d®un tiers des dĄplacements 

domicile-travail intercommunaux souvent compatible avec la pratique de la marche à 

pied et/ou du vélo en raison des distances à parcourir relativement courtes. 

Un Plan vélo SCoT déterminant 75 axes à aménager dans les prochaines années afin 

de mettre en place des itinéraires continus pour une pratique tant utilitaire que de 

loisirs et touristique. 

Une ligne de train Toulouse ² Latour-de-Carol permettant de répondre à des trajets 

quotidiens domicile/travail et domicile/étude (environ 270 000 voyageurs empruntant 

le TER depuis ou vers une des gares de la VallĄe de l®Ariăge, soit 46 % de la 

fréquentation de la ligne Toulouse ² Latour-de-Carol) 

Un Plan Global de Déplacements SCoT identifiant trois nouveaux pďles d®Ąchanges 

multimodaux, en complément des gares d Pamiers et Foix, déjà aménagées : 

Saverdun, Varilhes et Tarascon-sur-Ariège 

Un secteur des transports restant le principal consommateur énergétique, émetteur 

de gaz à effet de serre sur le territoire, malgré des émissions en baisse (36% des 

Ąmissions contre 41% lors de l®Ąlaboration du SCoT de 2015) 

Rappel des principales dynamiques socio-économiques observées du territoire 

 

Les tableaux ci-aprăs dĄtaillent ainsi, pour chaque thĄmatique de l®Ątat initial de l®environnement, la manière 

dont l®environnement pourrait Ąvoluer û l®horizon 2045, en l®absence de mise en ¸uvre du SCoT de la Vallée 

de l®Ariăge. Les incidences environnementales de la mise en ¸uvre du SCoT seront, par la suite, examinĄes 

au regard de ce scĄnario fil de l®eau prĄsentĄ dans les tableaux ci-après (dans les colonnes « Perspectives 

d®Ąvolution probable û l®horizon 2045 Ö). 
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( Ressources, milieux naturels, biodiversité et paysages 

Situation actuelle de l®environnement 
Effets « théoriques » du 

dĄveloppement û l®horizon 2045 

Actions et projets engagés en faveur 

de l®environnement 

Perspectives d®Ąvolution probable û 

l®horizon 2045 

Paysages et grandes entités naturelles du 

territoire 

Une grande variété de milieux naturels 

provenant à la fois de la diversité des 

conditions géographiques et climatiques 

(mélange de plaines, de coteaux et de relief 

des Pyrénées), mais aussi des activités 

humaines qui y sont implantées (agriculture 

extensive tournĄe vers l®Ąlevage et la 

polyculture sur les coteaux, et intensive sur 

la basse vallée marquée par les cultures 

céréalières). 

Des marqueurs paysagers emblématiques 

du territoire définissant un cadre de vie 

apaisé pour les habitants et un facteur 

majeur dans l®attractivitĄ du territoire. 

Des espaces agricoles banalisés à cause 

de la disparition des haies et boisements 

entrainés par le remembrement passé 

important sur le territoire. 

Une urbanisation source de destruction 

des sols et des paysages (implantation de 

nouveaux logements, nouvelles activités 

économiques et commerciales, ou encore 

d®Ąquipements de production d®EnR) 

Le projet d®Atlas de la BiodiversitĄ 

Communale 2021-2023, porté par la C.C. 

des Portes d®Ariăge PyrĄnĄes en 

partenariat avec l®Association des 

Naturalistes de l®Ariăge (ANA-CEN), a pour 

objectif d®amĄliorer les connaissances sur 

la biodiversité et les milieux naturels 

présents sur les plaine et coteaux agricoles 

du nord du territoire. 

Elaboration du SAGE des bassins versants 

des Pyrénées ariégeoises en cours, dont 

un des enjeux identifie le rôle central des 

cultures et de l®Ąlevage dans la 

construction des paysages du territoire. 

Nouvelle charte du PNR des Pyrénées 

ariégeoises (dans le cadre de sa révision 

en cours), qui dans le prolongement de la 

1ère charte poursuit son engagement en 

faveur de la qualité des paysages aux côtés 

des acteurs du territoire et souhaite : 

Á Préserver et valoriser les paysages 

remarquables et emblématiques et 

leurs abords 

Á Maintenir des paysages ouverts et 

diversifiés 

Á Agir pour des paysages à vivre de 

qualité. 

Á Construire les paysages de demain 

Travaux du syndicat de SCoT de la Vallée 

de l®Ariăge propre û la construction d®une 

stratĄgie d®adaptation au changement 

Une diversité et une qualité reconnue des 

paysages naturels du territoire toutefois 

menacés par les dynamiques de 

dĄveloppement (poursuite de l®Ątalement 

urbain et dispersion de l®habitat, mitage en 

espaces agri-naturels) et le changement 

climatique (impacte sur les écosystèmes 

des grandes entités naturelles du 

territoire). 

Des espaces à proximité immédiate des 

pôles urbains souvent banalisés et peu 

qualitatifs (formes urbaines peu intégrées 

dans la géographie des territoires, 

principes architecturaux banalisés, 

paysages d'entrées de ville hétérogènes et 

peu qualifiés). 
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climatique (avec l®AREC), et d®une 

stratégie de développement des EnR, 

couplĄ û la dĄfinition d®un guide des 

paysages en lien avec les installations 

photovoltaïques (afin de compléter les 

actions du PCAET bientôt révisé). 

Mise en ¸uvre de zones d®attention 

prioritaire concernant l®affichage et la 

publicité dans le projet de Charte et le Plan 

parcs révisés du Parc Naturel Régional des 

Pyrénées ariégeoises pour limiter les 

nuisances visuelles des points noirs 

paysagers 

Milieux naturels et biodiversité du territoire 

Un territoire composĄ û la fois d®une nature 

ordinaire abondante et d®une richesse 

spécifique importante constituant un 

maillage écologique dense de continuités 

écologiques sur le territoire (Réservoirs de 

biodiversité identifiés dans les travaux de 

définition de trame verte et bleue : SRCE et 

PNR des Pyrénées ariégeoises, ZPS et 

ZSC appartenant au réseau Natura 2000, 

Arrêtés Préfectoraux de Protection de 

Biotope, ZNIEFF de types 1 et 2, ZICO, 
Sites d'intérêt pour les milieux ouverts et 

boisés en convention de gestion avec 

l'ANA-CEN Ariège, Zones humides 

avĄrĄes,  Cours d®eau classĄs liste 1 et 2, 

Vieilles forêts au titre du Conservatoire des 

Espaces Naturels rĄgional ¤) (les 

énumérer Site Nature 2000, ZNIEFF, ZICO 

¤). 

Un développement des secteurs urbains 

contribuant à fragiliser les continuités 

Ącologiques par la destruction d®espaces 

agro-naturels, notamment du fait du cumul 

d®infrastructures de transport (source de 

mortalité animale), de la conurbation Nord-

Sud entre Pamiers et Foix, des principaux 

pôles urbains. 

 

Une Trame verte et bleue du SCoT de 2015 

assurant une préservation des milieux 

naturels du territoire 

Un Plan d®Action Territorial menĄ sur la 

plaine de l®Ariăge ayant permis un 

recensement naturaliste mettant en 

évidence la biodiversité des réseaux de 

bandes enherbées, de haies et de fossés 

qui parcourent les plaines du territoire. 

Un Outil, ViaFauna, développé par la 

FĄdĄration rĄgionale de chasse s®appuyant 

sur une modélisation des continuités 

écologiques, qui, ajusté par des expertises 

locales et/ou données de terrain permet 

d®aboutir û des prĄconisations et 

propositions de prise en compte des 

corridors écologiques de circulation de la 

grande faune. 

Des syndicats de rivière menant 

notamment des actions de renaturation 

dans le cadre de leur mission de gestion 

des ripisylves découlant de leur 

Une meilleure connaissance du patrimoine 

naturel et une protection renforcée au 

travers de la Trame Verte et Bleue du SCoT 

de la VallĄe de l®Ariăge de2015 avec une 

protection accrue des réservoirs de 

biodiversité. 

Des continuités écologiques menacées par 

l®urbanisation, du fait de la poursuite de 

l®urbanisation, engendrant un processus de 

dégradation ou de perturbation de la 

biodiversité du territoire. 

Des pressions sur la biodiversité « ordinaire 

» (éléments bocagers, espaces de nature 

en ville) et les milieux ouverts de plaine 

d®intĄrąt Ącologique (ex. ZNIEFF) peu 

reconnus ou soumis à de la concurrence 

foncière et agricole. 
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Un patrimoine naturel à la fois « vitrine » du 

territoire et offrant de nombreux services 

écosystémiques aux habitants. 

Des continuités écologiques est-ouest 

dĄgradĄes du fait d®une accumulation 

d®infrastructures de transport le long de 

l®Ariăge et de l®Hers et d®espaces urbanisĄs 

en conurbation autour des pôles urbains, 

créant une « barrière » Est-Ouest du 

territoire, peu franchissable. 

compétence GEMAPI. Le SYMAR engage 

des actions sur les cours d®eau du bassin 

versant de la rivière Ariège tandis que le 

SBGH (Syndicat du Bassin du Grand Hers) 

participe û l®Ąmergence d®un Contrat de 

Restauration de la Biodiversité du bassin 

versant de l®Hers vif en définissant sa 

première trame Verte et Bleue.  

Un Plan RĄgional d®Action de Conservation 

des messicoles coordonné par le 

Conservatoire National de Botanique des 

Pyrénées ayant débouché sur un 

Programme de gestion de la composante 

semi-naturelle de la sous-trame (PGST) 

milieux ouverts. 

Des travaux d®identification des zones 

humides menĄs par l®ANA-CEN Ariège et le 

PNR des Pyrénées ariégeoises en 2013, 

actualisé au fur et à mesure des 

complétudes de connaissances locales 

notamment au travers des démarches de 

PLU-PLUi.  

Une révision de la charte du PNR des 

Pyrénées ariégeoises définissant un projet 

de trame verte et bleue couvrant la moitié 

sud du territoire (46 communes) 

 

Sol et sous-sol 

Une activitĄ d®extraction de matĄriaux 

alluvionnaires ou en roches massives, 

importantes qui dépasse le seul 

approvisionnement du territoire et vient 

notamment alimenter l®urbanisation du 

bassin de vie toulousain très dynamique. 

Un risque de multiplication de nouveaux 

sites d®extraction de matĄriaux. 

Un maintien de la production de déchets du 

bâtiment et des travaux publics a contrario 

de celle domestique en baisse. 

Des risques de pollution des masses d®eau 

sur l®emplacement des sites d®extraction 

Un Schéma Régional des Carrières 

d®Occitanie qui propose des orientations 

en faveur d®un phasage et d®une 

identification précise des futurs sites 

d®exploitation, et d®un cadrage dans la 

rĄhabilitation vertueuse, notamment d®un 

point de vue environnemental, des futures 

fermetures de sites d®extraction. 

Des efforts favorables à une gestion 

économe et décarbonée de la ressource 

qui ne suffiront toutefois pas en l®absence 

d®un changement de modăle urbain, moins 

consommant, et qui dépasse les frontières 

du territoire. 

Un respect des mesures inscrites dans les 

arrêtés préfectoraux d®exploitation 
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Des anciens sites d®extraction, zones de 

recolonisation par des espèces protégées 

mais pouvant laisser des stigmates à 

reconquérir dans les milieux naturels. 

sous surveillance des carriers et des 

services de l'Etat (règlementation ICPE et 

Arrêté Préfectoraux d'exploitation). 

Un maintien des nuisances pour les 

riverains et pour l®environnement liĄes û 

l®extraction, toutefois sous surveillance des 

carriers et des services de l'Etat 

(règlementation ICPE et Arrêté 

Préfectoraux d'exploitation). 

Des arrêtés préfectoraux d®exploitation de 

sites soumis û une obligation d®intĄgrer dès 

la demande un plan de remise en état et les 

garanties financières qui l®accompagne 

pour couvrir les travaux de réhabilitation 

(articles L.512-6-1 et L.515-3 du code de 

l®environnement, et l®arrątĄ ministĄriel du 

22 septembre 1994 relatif aux exploitations 

de carrières). Ce plan de remise en état est 

dĄfini en amont de l®exploitation, en 

concertation avec les collectivités et le 

propriétaire foncier, et adapté en cours 

d®exploitation si nĄcessaire (par exemple, 

en prĄsence d®espăces protĄgĄes). 

Ce travail de remise en état intervient au 

plus tard û l®ĄchĄance de l®autorisation 

(sauf renouvellement) et vise, à la mise en 

sécurité du site (stabilisation des fronts de 

taille, suppression des risques 

d®Ąboulement), l®intĄgration paysagăre et la 

restauration écologique (re-végétalisation, 

création de zones humides, 

réaménagement agricole ou forestier), 

ainsi qu®au dĄmontage des installations 

inutiles et la remise en état du site. 

Les déchets générés lors de la remise en 

état du site sont soumis à obligation de tri à 

la source, de traçabilité et de valorisation 

prioritaire par application du principe de 

hiérarchie des déchets (L.541-1 du code 

de l®environnement) pouvant déboucher 

sur des actions de recyclage.  

concernant la remise en état des anciens 

sites, arrêtés eux-mêmes conditionnés par 

les règles relatives aux ICPE inscrites dans 

le code de l®environnement. 

Gestion forestière 

Des massifs forestiers très présents sur le 

territoire (surtout sur la moitié sud), 

constituant une grande richesse 

Enfrichement des massifs boisés dont la 

gestion est défaillante. 

Regroupement parcellaire pour une 

gestion plus durable et un dynamisme 

affirmé de la filière sylvicole (démarche du 

Gestion durable des massifs forestiers 

Dynamisme de la filière sylvicole sur le 

territoire 
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écologique mais aussi économique au 

regard de la diversité de milieux 

géographiques et des conditions 

climatiques. 

Des boisements fortement morcelés, 

principalement privés et trop souvent peu 

exploités amenant à un phénomène 

d®enfrichement. 

Un réseau routier à adapter au transport de 

la ressource en bois. 

Fermeture des milieux ouverts d®altitude du 

fait d®un recul de l®activitĄ pastorale. 

Accroissement du risque incendie 

(phénomènes de sécheresse plus longs et 

intenses) sur les espaces boisés enfrichés 

(redéploiement des plans communaux 

OLD). 

 

PNR ² biens sans maîtres repris par les 

communes)  

Accompagnement à des Plans 

Communaux de débroussaillements  

Approbation du Schéma régional de 

gestion sylvicole de la région Occitanie par 

arrêté du 14 juin 2024 exposant les 

grandes règles de gestion des forêts 

privées. 

( Eau, énergie et climat 

Situation actuelle de l®environnement 
Effets « théoriques » du 

dĄveloppement û l®horizon 2045 

Actions et projets engagés en faveur 

de l®environnement 

Perspectives d®Ąvolution probable û 

l®horizon 2045 

Etat de la ressource en eau 

Une abondance et qualité de la ressource 

en eau sur le territoire, du fait d®une 

situation en tête de bassin, remise en 

cause par les effets combinés du 

changement climatique et de 

l®augmentation des activitĄs anthropiques, 

notamment sur les territoires aval en région 

toulousaine. 

Une pression sur la ressource qui 

s®accĄlăre au regard de l®urbanisation du 

territoire sur des secteurs en tension 

demandant des travaux de connexion des 

rĄseaux d®AEP, mais aussi avec la part des 

prélèvements agricoles dans les usages de 

l®eau.  

Une poursuite des rejets domestiques et 

des pollutions diffuses d®origine agricole 

dans les milieux aquatiques. 

Un renforcement des conflits d®usage 

(abduction en eau potable, irrigation ¤) 

autour de la ressource devenant moins 

abondante et plus difficile à capter au 

regard du changement climatique et de ces 

effets sur le cycle de l®eau (sĄcheresses 

plus intenses et longues, précipitations 

plus fortes et moins fréquentes, 

modification du régime nival ¤)  

Une poursuite des eaux polluées de 

ruissellement du fait de la présence de 

surfaces imperméabilisées dues à 

l®urbanisation en cours, face à des 

Un SchĄma dĄpartemental d®Adduction 

d®eau potable, dĄclinĄ en schémas 

directeurs d®abduction en eau potable, 

d®assainissement est en cours de réflexion 

dans les intercommunalités du territoire. 

Un premier schéma intercommunal de 

gestion des eaux pluviales sur l®agglo 

existe.  

Un projet de SAGE des Bassins Versants 

des Pyrénées Ariégeoises en cours 

d®Ąlaboration, dont les documents 

d®urbanisme devront tenir compte au fur et 

à mesure de leur projet 

Une étude lancée par le BRGM sur la 

recherche des nouvelles ressources 

d®alimentation dans les PyrĄnĄes en appui 

Un équilibre quantitatif de la ressource en 

eau qui demeure en tension (baisse du 

niveau des eaux superficielles, 

augmentation des conflits d®usage¤) et 

s®accentue du fait des effets combinĄs du 

fonctionnement hydrologique local, du 

développement urbain et du changement 

climatique. 

Des problématiques de pollutions liées à 

l®assainissement des eaux usĄes et aux 

pollutions diffuses d®origine agricole 

s®additionnant aux problématiques de 

qualité des eaux en lien avec la baisse des 

dĄbits des cours d®eau  

Une gestion des eaux pluviales complexe 

liée à la gouvernance de l®eau et des 

risques d®aggravation de l®Ąrosion des sols 
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politiques de gestion des eaux pluviales 

obsolètes. 

des Départements de la Haute Garonne, 

de l®Ariăge et des Hautes PyrĄnĄes  

Une démarche de classement Unesco des 

sources souterraines sur le périmètre du 

PNR des Pyrénées Ariégeoises  

Lutte contre les pollutions diffuses et 

préservation des milieux naturels 

épuratoires et régulateurs (milieux humides 

et ripisylves) pour participer pleinement au 

maintien de l®Ąquilibre du cycle de l®eau 

Encouragement et sensibilisation à la 

sobriété dans la consommation de la 

ressource auprès des différents acteurs du 

territoire pour une optimisation de 

l®utilisation de la ressource pour les 

différents usages. 

Conciliation à arbitrer entre le 

dĄveloppement de l®assainissement 

autonome et la réduction de la 

consommation d®espaces 

Consolidation des collaborations entre 

acteurs du territoire avec le SMDEA et 

autres syndicats d®eau et d®assainissement 

et les syndicats de rivières pour une 

gestion concertée au travers du SAGE en 

appui du SDAGE Adour Garonne  

et du ruissellement des eaux pluviales dans 

les franges périurbaines (régression des 

prairies permanentes, banalisation des 

milieux agricoles, disparition des haies¤)  

 

Production et consommations 

énergétiques 

Les transports et la consommation 

énergétique induite par les bâtiments, 

principaux secteurs énergivores du 

territoire. 

Une consommation d'énergie finale par le 

maintien d®un modăle carbonĄ : prĄgnance 

des énergies fossiles, poursuite accrue de 

la construction neuve et des 

déplacements. 

Actions inscrites au PCAET du territoire qui 

s®inscrit lui-même dans la trajectoire 

REPOS de la région Occitanie. 

Elaboration d®une stratĄgie EnR à travers la 

rĄdaction d®un programme territorial de 

développement des énergie renouvelables 

Des objectifs de réduction de la 

consommation d®Ąnergie et de 

développement des énergies 

renouvelables existant mais nécessitant 

d®ątre valorisés voire majorés par les 

orientations du SCoT de la Vallée de 

l®Ariăge. 
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Une production d®Ąnergie renouvelable 

importante couvrant 34% des 

consommations énergétiques du territoire, 

notamment grâce aux nombreux 

équipements hydroélectriques implantés 

sur le territoire et aux autres installations 

(PV, Biomasse). 

La stratégie de développement des 

énergies renouvelable poussera à faire des 

choix quant û l®identification de sites 

susceptibles d®accueillir des projets 

d®Ąquipements de production d®Ąnergie 

renouvelable, mais aussi dans le mix 

énergétique à développer, en posant les 

questions de l®encadrement des projets 

agrivoltaïques, de la proportion du 

développement du parc éolien ou encore 

par la structuration d®une vĄritable filiăre 

bois-Ąnergie, en lien avec l®activitĄ sylvicole 

du territoire potentiellement secteur 

d®avenir 

Actions inscrites dans le Plan Global de 

Déplacement du territoire et le Plan vélo, 

visant û rĄduire l®impact ĄnergĄtique de 

l®utilisation de la voiture individuel et 

développer les mobilités douces et 

partagés 

L®ensemble des intercommunalitĄs du 

territoire sont couvertes par des 

référentiels Air Energie Climat en appui du 

Plan Climat SCoT. Toutes sont dotĄes d®un 

service en Energie Partagé afin de lutter 

efficacement sur une rénovation 

patrimoniale des bâtiments publics.  

Réduction par 2, des consommations 

énergétiques du territoire et augmentation 

des EnR par 2 pour atteindre l®objectif de 

Territoire à Energie Positive à horizon 2050 

Adaptation au changement climatique 

Une augmentation de la fréquence et de 

l®intensitĄ des Ąpisodes de sĄcheresse et 

d®intempĄrie entrainant une augmentation 

des risques d®inondation, de mouvement 

de terrain et de risque d®incendie (feux de 

forêt)¤ 

Diminution de capacités de séquestration 

carbone du territoire due à une 

modification du couvert végétal en zone de 

massif pyrénéen  

Augmentation de l®exposition des biens et 

personnes au dérèglement climatique par 

secteurs territoriaux, notamment avec une 

accentuation en secteur urbaine et 

Des actions inscrites dans le Plan Global de 

Déplacement du territoire et le Plan vélo, 

visant û rĄduire l®impact ĄnergĄtique de 

l®utilisation de la voiture individuelle et 

développer les mobilités douces et 

partagés, couplés aux déploiements des 

Transports en commun mieux maillés via 

une meilleure participation aux Comités de 

bassin de Mobilité porté par la Région 

Des objectifs de réduction des émissions 

de gaz à effet de serre difficilement 

atteignable sans un cadre û l®Ąchelle du 

SCoT (accroissement du nombre et des 

surfaces de puits de carbone, 

développement des mobilités douces et 

partagés, performance énergétique des 

bâtiments étendue ¤) 
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Les conséquences se traduisent aussi par 

une modification du cycle de l®eau, des 

pressions plus fortes sur la ressource en 

eau (qualitativement et quantitativement), 

ainsi qu®une souffrance dans l®Ąquilibre de 

fonctionnement des écosystèmes 

aquatiques et terrestres.  

  

villageois de plaine, des Îlots de chaleur 

dans les décennies à venir  

Poursuite du phénomène de ruissellement 

due û l®accroissement de 

l®impermĄabilisation des sols. 

Des pressions sur la ressource en eau 

toujours plus importante en territoire aval, 

pour les différents usages domestiques et 

économiques là où les territoires 

« Chýteaux d®eau Ö de l®agglomĄration 

toulousaine doivent réduire les 

prélèvements à usage agricole. 

Un accroissement des phĄnomănes d®ĉlots 

de chaleur urbains. 

Occitanie et l®appui de l®agglo de Foix-

Varilhes, dans la mise en place du Réseau 

AggloBus en 2021 

L®Ąlaboration en cours d®une nouvelle 

programmation d®Adaptation au 

Changement Climatique pour compléter le 

Plan Climat 2ème génération 
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Risques naturels et technologiques 

présents sur le territoire 

Une augmentation de la fréquence et de 

l®intensitĄ des Ąpisodes de sĄcheresse et 

d®intempĄrie entrainant une augmentation 

des risques d®inondation, de mouvement 

de terrain, de chutes de blocs et de risque 

d®incendie (feux de forąt). 

Quant aux risques technologiques, ils sont 

circoncis û la prĄsence de l®entreprise 

Lacroix, SEVESO II de Mazères.  

L®impermĄabilisation des sols dans des 

secteurs à risque potentiel d®aggravation 

de phénomènes de dérèglement 

climatique, engendrĄe par l®urbanisation du 

territoire intensifiée. 

Le manque de gestion continue des 

massifs forestiers au regard du 

changement climatique et de 

l®augmentation des Ąpisodes de 

sécheresse accroit le risque incendie. 

Prise en compte des risques via la 

règlementation locale et maîtrise de 

l®urbanisation dans les secteurs û risques 

(PPRN approuvés ou en cours de révision 

ou d®Ąlaboration) 

Une poursuite des démarches 

réglementaires de protection du risque 

inondation et de maîtrise du ruissellement 

(schéma directeur des eaux pluviales de 

l®agglo qui sera une annexe du futur PLUI-

H) 

Amélioration de la connaissance des 

secteurs d®enjeux pour les risques (zone de 

chutes de blocs, de retrait gonflement des 

argiles, d®expansion des crues et milieux 

humides, zones de mobilité des cours 

d®eau) 

Des zones d®expansion des crues 

soumises à une pression foncière en milieu 

urbain (souvent de faible étendue mais 

dont la perte pourrait aggraver fortement 

les risques sur les quartiers adjacents) et 

dans certains tronçons de plaine inondable 

essentiels à la sécurité des zones bâties 

lors des grandes crues (impact potentiel 

des grands projets de développement 

Ąconomique ou d®infrastructures). 

Un cadre actif de gestion du risque 

inondation et du ruissellement des eaux 

pluviales, dépendant toutefois des modes 

de développement urbain, dans un 

contexte de changement climatique. 

Des risques d®Ąboulement de terrain (chute 

de blocs) principalement dans les secteurs 

d®altitude, accentuĄs par la hausse des 

températures, le dégel et les épisodes de 

pluies torrentielles plus fréquents et 

intenses. 

Une augmentation de la pression urbaine 

sur les zones soumises à des risques de 

mouvements de terrain. 

Un phĄnomăne d®enfrichement des 

espaces boisés et des prairies pastorales 

d®altitude entrainant un risque de feux de 

forêt augmenté par le réchauffement 

climatique 

Nuisances et pollutions générées par 

l®activitĄ humaine 

Allongement du linéaire de voies classées 

bruyantes du fait de l®augmentation des 

Poursuite des plans et programmes de 

lutte contre les pollutions sonores en lien 

avec le développement des politiques 

Une rĄduction de l®environnement sonore 

dans les centralités urbaines mais un 
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Situation actuelle de l®environnement 
Effets « théoriques » du 

dĄveloppement û l®horizon 2045 

Actions et projets engagés en faveur 

de l®environnement 

Perspectives d®Ąvolution probable û 

l®horizon 2045 

Des pollutions qui impactent le 

fonctionnement des écosystèmes par les 

pollutions des milieux aquatiques et des 

sols (ruissellements, pollutions diffuses 

d®origine agricoles et domestiques) 

Des nuisances principalement sonores et 

lumineuses qui impacte aussi la tranquillité 

des espaces qui vivent, se nourrissent et se 

reproduisent à proximité des secteurs 

urbanisés. 

déplacements générés par la croissance 

démographique et l'étalement urbain 

Augmentation des zones soumises au 

bruit, rendant les nuisances sonores liées 

aux transports terrestres (routiers et ferrés) 

de plus en plus prégnantes pour la 

population. 

Une augmentation du nombre de 

personnes impactées par les nuisances 

sonores liées au trafic aérien de 

l®aĄrodrome de Pamiers-les Pujols. 

locales en faveur des mobilités douces et 

partagés (Plan Global de déplacement, 

Plan vélo). 

Des actions de réduction de la plage 

horaire quotidienne de l®Ąclairage public 

des communes (généralisation de 

l®extinction nocturne) ainsi que la 

rĄnovation de l®Ąclairage public en LED. 

Des actions dynamiques à Foix pour 

rappeler la răglementation de l®extinction 

des enseignes commerciales après 

fermeture du public.  

linéaire de voies classées bruyantes plus 

important ailleurs. 

Des nuisances sonores liĄes û l®aĄrodrome 

de Pamiers-les Pujols toujours présentent 

pour les riverains. 

Déchets produits sur le territoire 

Les déchets produits sur le territoire sont 

collectés et triés (déchetteries, collecte 

séparative), puis acheminés vers les 

installations de traitement. Ceux ne 

pouvant bĄnĄficier d®une valorisation sont 

enfouis sur le site de l®installation de 

stockage de déchets non dangereux 

(ISDND) de Berbiac (situé à Manses, hors 

territoire du SCoT). 

Bien que l®activitĄ sur ce site implique des 

mesures environnementales et une 

surveillance importante pour ne pas causer 

de pollution de l®air et des sols (casiers 

étanches, recueil et traitement des lixiviats, 

rĄcupĄration de gaz¤), il n®existe pas, 

dans le département, d®alternative à 

l®enfouissement comportant moins de 

risques environnementaux à long terme. 

Le développement du territoire passera par 

une augmentation de la population, de 

nouvelles constructions ou de la 

réhabilitation et donc par une 

augmentation de la production de déchets 

ménagers, de déchets du BTP 

Engagement du SMECTOM dans un 

Programme Local de Prévention des 

Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 

pour la période 2022-2026, sur laquelle il 

se fixe un objectif de réduction des OMA 

(Ordures Ménagères et Assimilées) de 94 

kg par an et par habitants. 

Création de méthaniseurs sur le territoire 

utilisant des déchets agricoles 

Une absorption de l'augmentation de 

volume de déchets ménagers dépendante 

de l®optimisation programmĄe des 

équipements existants, associée à la 

création de nouvelles structures 

Une meilleure élimination et valorisation 

des déchets du bâtiment et des travaux 

publics mais un volume toujours 

conséquent du fait de la poursuite de 

l®urbanisation malgrĄ la prise en 

considération de la trajectoire ZAN 

(impliquant encore de la construction 

neuve et un réinvestissement trop mesuré 

du bâti existant). 

Un transport par mode routier des déchets 

toujours aussi important. 
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3.2. Analyse des grands choix du SCoT sur l®environnement 

( Les enseignements soulevés par le bilan du SCoT 

Le premier SCoT de la VallĄe de l®Ariăge, le Æ SCoT premiăre gĄnĄration Ö, a ĄtĄ approuvĄ par dĄlibĄration 

du 10 mars 2015. ConformĄment û l®article L.148-28 du Code de l®Urbanisme, un bilan de sa mise en ¸uvre 

a ĄtĄ rĄalisĄ au cours de l®annĄe 2020 et exposĄ û l®Ąchange des Ąlus et partenaires, au premier semestre 

2021.  

La réalisation de ce bilan, sous ses aspects quantitatif et qualitatif, a permis d®Ątablir les enjeux du territoire 

en matiăre d®amĄnagement, et plus particuliărement les enjeux de la rĄvision du SCoT. Ceux-ci concernent 

à la fois des aspects techniques (organisation territoriale, consommation d®espace, environnement¤) pour 

conforter ou renforcer les actions du SCoT sur le territoire, mais aussi des aspects organisationnels afin 

d®accompagner au mieux les collectivitĄs dans la mise en ¸uvre du SCoT : 

Amélioration de la prise en compte des spécificités territoriales : 

Á Anticipation des évolutions démographiques et économiques, au regard notamment des 

phénomènes de métropolisation et des crises actuelles 

Á Adaptation de l®armature territoriale au contexte urbain et rural rénové, de manière à assigner 

des objectifs aux diffĄrents niveaux de l®armature en cohĄrence avec leur typologie 

Á Prise en compte des spécificités des communes montagnardes (soumises à la Loi Montagne) : 

principes d®urbanisation en fonds de vallĄe, pentes, ensoleillement¤ 

Poursuite de la rĄduction de la consommation d®espace : 

Á Mise en cohĄrence des besoins fonciers en extension avec le niveau d­accueil dĄmographique 

projeté et les capacités de développement en intensification et en renouvellement urbains 

Á Lutte contre la vacance du bâti  

Á Optimisation du foncier à vocation économique (cohérence et partage de la réflexion au sein de 

la vallĄe de l®Ariăge et avec les territoires adjacents) et commerciale (rĄduction des surfaces de 

ZaCom) 

Á DĄveloppement d®une stratĄgie fonciăre en vue de l®atteinte du Æ Zéro Artificialisation Nette » 

Á Renforcement de l®accompagnement opĄrationnel des Ąlus et dĄveloppement des partenariats, 

notamment avec l®Etablissement Public Foncier d®Occitanie (EPFO) 

Á Mobilisation d®une donnĄe fine pour observer les dynamiques de consommation d®espace 

(OCSGE) 

Á Acculturation des élus sur les enjeux fonciers et les outils mobilisables. 

Poursuite des efforts de prĄservation de l®environnement : 

Á Réduction de la vulnérabilité des populations aux risques et nuisances 

Á Application de la séquence Eviter-Réduire-Compenser encore balbutiante  

Á Déclinaison de la stratégie du Plan Climat Air Energie Territorial et du Programme Territorial des 

énergies renouvelables portés par le Syndicat mixte. 

DĄveloppement d®un parc de logements diversifiĄs et rĄpondant aux attentes de tous les habitants : 

Á Poursuivre le développement du parc social, et le développement des partenariats 

Á Diversification des formes urbaines et des typologies de logements 
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Á RĄappropriation des enjeux d®intensitĄ et de densitĄs urbaine / villageoise avec des modăles 

adaptés aux territoires ruraux. 

Accompagnement de l®Ąvolution de la filiăre agricole et lutte contre les pressions :  

Á Poursuite de l®agriculture de proximitĄ et des circuits courts 

Á Développement des outils de protection des espaces agricoles 

Á Développement des partenariats avec les acteurs compétents pour mobiliser les données fines 

d®observation et pour accompagner la mise en ¸uvre du SCoT 

Á Encadrement du développement des énergies renouvelables sur les secteurs agricoles et 

naturels. 

DĄveloppement d®une vĄritable stratĄgie Ąconomique mise en cohérence et non concurrentielle, sur la 

VallĄe de l®Ariăge : 

Á DĄveloppement d®une offre fonciăre de qualitĄ et de complĄmentaritĄ entre tous les territoires 

du SCoT et avec les territoires voisins 

Á DĄveloppement d®une stratĄgie d®accueil Ąconomique basĄe sur les filiăres locales  

Á Développement des coopérations intra-territoriales et extra-territoriales pour développer les 

complémentarités et éviter les concurrences. 

Améliorer les mobilités sur le territoire sous toutes leurs formes pour prévenir la déshérence de certains 

secteurs et réduire la facture énergétique des ménages : 

Á Déclinaison de la stratégie du Plan Global de Déplacement porté par le Syndicat mixte (plan 

vĄlo, Ątude pďles d®Ąchanges multimodaux, contrats de mobilitĄ opĄrationnel des 

intercommunalitĄs non AOM¤) 

Á Développer la prise en compte de la cohérence urbanisme / mobilité. 

Accompagnement des collectivitĄs dans la mise en compatibilitĄ de leurs documents d®urbanisme locaux 

avec le SCoT 

Développement des coopérations extra-territoriales (VallĄe d®Ax, DĄpartement de l®Ariăge, grande 

agglomĄration toulousaine, interscot Grand Bassin Toulousain¤) 

( L®analyse des scĄnarios du SCoT au regard de l®environnement 

L®analyse des scĄnarios du SCoT au sein de l®Ąvaluation environnementale vise û dĄcrire l®intĄgration des 

enjeux environnementaux dans l®Ąlaboration du modăle de dĄveloppement retenu û l®horizon 2045 par les 

élus de la VallĄe de l®Ariăge. 

A la suite du bilan du SCoT, la dĄfinition de l®objectif dĄmographique du territoire a permis d®interroger les 

conditions d®accueil de la population, souhaitables et soutenables, pour rĄpondre û l®ensemble des 

politiques d®amĄnagement du SCoT. 

Les élus ont fait le choix d®un scĄnario de croissance dĄmographique pour la pĄriode du SCoT (2025-2045), 

à hauteur de +0,34% par an, fortement réduit depuis le SCoT 2015 de 1.1% par an. Ainsi, parmi les trois 

scĄnarios dĄveloppĄs par l®INSEE pour le territoire sur la base du modăle OMPHALE, ils ont retenu le 

scénario « haut », en orange (cf. graphique ci-dessous), se rapprochant le plus de leur aspiration d®un 

avenir souhaité, dynamique et non, en récession progressive. 

Les Ąlus sont conscients de la dimension volontariste de ce choix et de ce qu®il implique en termes de 

politiques publiques û mettre en ¸uvre pour que cette trajectoire se concrĄtise. Ce choix reste nĄanmoins 

le plus réalise au regard des tendances passées, les derniers recensements de 2022 venant confirmer cette 

tendance (croissance de +0,41% par an pour la nouvelle période 2016-2022).  
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Au regard de la volontĄ des Ąlus d®articuler accueil de nouvelles populations et prĄservation du cadre de 

vie, la soutenabilitĄ de l®objectif dĄmographique implique des rĄflexions en profondeur des tendances 

actuelles et passĄes d®amĄnagement, afin de rĄpondre aux perspectives probables d®Ąvolution de 

l®environnement û 2045, dĄtaillĄes plus haut et rĄsumĄes ici :  

Á Banalisation des paysages à proximité immédiate des pôles urbains et villageois 

Á Fragmentation de la biodiversitĄ Æ ordinaire Ö et des milieux ouverts de plaine d®intĄrąt Ącologique 

Á Pression du foncier agricole en frange urbaine au dĄtriment de la structuration d®une filiăre 

alimentaire locale 

Á Croissance des émissions de gaz à effet de serre et des nuisances sonores liées à la poursuite 

d®une mobilitĄ carbonĄe  

Á Dégradation de la qualité des milieux aquatiques et accroissement de la pression sur la gestion 

quantitative de la ressource en eau (frĄquence des sĄcheresses sĄvăres et conflits d®usage) 

Á Augmentation de l®exposition des habitants aux risques et aux pollutions des sols. 

 

  

Projections démographiques - SCoT Vallée de l'Ariège - Source : Insee, Omphale 2018-2070 

Incidences sur les émissions de gaz à effet de serre 

D®aprăs les donnĄes affichées par la plateforme Terristory, concernant le territoire du SCoT de la Vallée de 

l®Ariăge pour l®annĄe 2023, le ratio annuel d®émissions de gaz à effet de serre par habitant était évalué à 

4,52t/éqCO2/hab/an. En partant de cette moyenne et des habitants projetĄs sur le territoire û l®horizon 2045 

les estimations suivantes peuvent être affichées : 

 
Scénario SCoT 2015 

(+1,1%/an) 

Scénario SCoT 

OMPHAL « Population 

haute » (+0,34%/an) 

Reconduction des 

tendances actuelles 

(+0,23% /an) : 

Habitants 

supplémentaires en 

2045 

+ 40 000 habitants + 5 700 habitants + 3 800 habitants 

Emissions de GES 

supplémentaires en 

2045 

+ 180 kt/éqCO2 + 25 kt/éqCO2 + 17 kt/éqCO2 

 

Le scĄnario dĄmographique choisi (+0,34%/an) aura comme consĄquence d®augmenter les Ąmissions de 

gaz û effet de serre, en lien avec l®accueil dĄmographique supplĄmentaire. En effet, l®accueil de nouveaux 

Projection 

SCoT 2015
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période du SCoT

Reconduction des tendances 
+3 800 habitants, soit +190 par an 

(+0,23%/an) 

Scénario Population haute 
+5 700 habitants, soit +285 par an 

(+0,34%/an) 

Scénario Central 
+1 000 habitants, soit +50 par an 

(+0,06%/an) 

Scénario Population basse 
-3 500 habitants, soit -175 par an (-

0,22%/an) 

Scénario SCoT 2015 
+2 000 par an (+1,1%/an) 
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habitants aura pour incidences une augmentation des flux de déplacement et des besoins supplémentaires 

en logements (soit les secteurs û l®origine des Ąmissions de GES les plus importantes sur le territoire). 

Toutefois, le scénario OMPHAL « Population haute » choisi permet de ne pas reconduire les projections 

précédemment établis par le SCoT 2015 (+1,1%/an), qui auraient pour conséquence une augmentation 

très importante des gaz à effet de serre sur le territoire.  

Parallèlement, le SCoT de la VallĄe de l®Ariăge s®est engagĄ dans une trajectoire de rĄduction des gaz û 

effet de serre, notamment à travers son PCAET adopté en 2020 qui engage le territoire dans un scénario 

TEPOS et qui, parmi ses 5 axes thématiques, entend : 

¶ « Promouvoir la sobriété énergétique et des usages des bâtiments » ; 

¶ « Développer des modes de déplacement économes et moins carbonés, adaptés au territoire rural 

et de montagne ». 

Les projections des émissions de gaz à effet de serre supplémentaires induite par le scénario OMPHAL 

« Population haute » sont donc à nuancer au vu des actions menées par le syndicat de SCoT à travers son 

PCAET. En effet, ces différentes actions devraient permettre la réduction des émissions de GES par 

habitant, diminuant les gaz à effet de serre supplémentaires induits par l®accueil de nouveaux habitants. 

Par ailleurs, le travail engagé dans le cadre de la définition du Programme Territorial des EnR de la Vallée 

de l®Ariăge (cf. Partie 4.2. Eau, énergie et climat) permet d®entrevoir le potentiel important de développement 

des énergies renouvelables sur le territoire, levier d®action important dans la lutte contre des émissions de 

GES. 

Incidences sur les besoins en énergie 

D®aprăs les donnĄes affichĄes par la plateforme Terristory, concernant le territoire du SCoT de la VallĄe de 

l®Ariăge pour l®annĄe 2023, le ratio annuel de consommation d®Ąnergie par habitant Ątait ĄvaluĄ û 22 928 

kWh/hab. En partant de cette moyenne et des habitants projetĄs sur le territoire û l®horizon 2045 les 

estimations suivantes peuvent être affichées : 

 
Scénario SCoT 2015 

(+1,1%/an) 

Scénario SCoT 

OMPHAL « Population 

haute » (+0,34%/an) 

Reconduction des 

tendances actuelles 

(+0,23% /an) : 

Habitants 

supplémentaires en 

2045 

+ 40 000 habitants + 5 700 habitants + 3 800 habitants 

Consommations 

d®Ąnergie 

supplémentaires en 

2045 

+ 917 GWh + 130 GWh + 87 GWh 

 

Le scĄnario dĄmographique choisi (+0,34%/an) aura comme consĄquence d®augmenter les 

consommations ĄnergĄtiques, en lien avec l®accueil dĄmographique supplĄmentaire. En effet, l®accueil de 

nouveaux habitants aura pour incidences la création de nouveaux logements nécessitant des besoins 

énergétiques supplémentaires ainsi qu®une augmentation du nombre de déplacement  

Toutefois, le scénario OMPHAL « Population haute » choisi permet de ne pas reconduire les projections 

précédemment établies par le SCoT 2015 (+1,1%/an), qui auraient pour conséquence une augmentation 

très importante des consommations énergétiques. 

Au regard de la situation actuelle, couplée aux projections et orientations établies par le Programme 

Territorial des Energies Renouvelables, traduction de la trajectoire TEPOS souhaitée dans le PCAET du 

territoire, la VallĄe de l®Ariăge sera en mesure d®assurer la disponibilité énergétique pour l®ensemble des 

habitants projetés en 2045. 
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Incidences sur les besoins en eau potable 

L'observatoire national des services publics d'eau et d'assainissement (SISPEA) estime d®aprăs son dernier 

rapport que la consommation domestique moyenne d®eau potable par habitant en France est de 54,6 m3/an 

(en 2022). 

En partant de cette moyenne et des habitants projetĄs sur le territoire û l®horizon 2045, les estimations 

suivantes peuvent être affichées : 

 
Scénario SCoT 2015 

(+1,1%/an) 

Scénario SCoT 

OMPHAL « Population 

haute » (+0,34%/an) 

Reconduction des 

tendances actuelles 

(+0,23% /an) : 

Habitants 

supplémentaires en 

2045 

+ 40 000 habitants + 5 700 habitants + 3 800 habitants 

Volume 

supplémentaire 

d®eau potable 

consommé en 2045 

+ 2 184 000 m3 + 311 220 m3 + 207 480 m3 

 

Tout en ayant conscience que ce ratio de 54,6 m3/an reste une moyenne nationale qui s®affranchie des 

spécificités du territoire, celui-ci permet toutefois d®illustrer l®Ącart trăs important qui existe en termes de 

pression sur la ressource en eau entre le scénario du SCoT adopté en 2015, et le choix de scénario décidé 

par les élus du SCoT dans le cadre de sa révision. 

Afin de sĄcuriser l®alimentation en eau potable, des dĄmarches de SchĄma Directeur d®Alimentation en Eau 

Potable (SDAEP) sont û l®¸uvre ou en cours de rĄflexion.  

Ainsi la CommunautĄ de communes Portes Ariăge PyrĄnĄes a reĂu l®attribution de la compĄtence eau 

potable sur le pĄrimătre de ses communes adhĄrant au Syndicat Mixte DĄpartemental de l®Eau et de 

l®Assainissement (SMDEA), lui permettant d®engager dans le futur la rĄalisation d®un SDAEP. 

Sur L®agglo Foix-Varilhes, le SDAEP est en cours de mise en ¸uvre û travers plusieurs opĄrations concrătes 

pilotĄes par le SMDEA, dont l®interconnexion complăte des rĄseaux de distribution d®eau potable de la Ville 

de Foix, avec celui desservi par la station de production d®eau de La Tour du Crieu, la construction d®une 

nouvelle station de production d®eau potable dans le quartier du Vignoble û Foix (travaux prĄvus en 2025-

2026) ou encore le renouvellement de certaines canalisations pour améliorer les rendements du réseau. 

Incidences sur les besoins en assainissement 

La base rĄglementaire et technique au niveau national consiste û considĄrer qu®un habitant supplĄmentaire 

équivaut à un Equivalant-Habitant (EH) pour l®assainissement. Il est donc facile de considĄrer que le 

scénario démographique retenu pour le projet du SCoT et le traitement des eaux usées supplémentaires 

qu®il engendrera pour le territoire, sera considĄrablement plus facile û absorber pour les Ąquipements 

d®assainissement que la trajectoire dĄfinie dans le SCoT 2015. 

Bien que certains Ąquipements d®assainissement collectif soient en surcharge actuellement et nĄcessitent 

d®ątre modernisĄs, il est difficile de considĄrer que l®ensemble des nouveaux habitants viendra augmenter 

les charges d®eaux usĄes de ces stations car la part de traitement en assainissement autonome reste 

importante sur la VallĄe de l®Ariăge. 
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4. L®analyse des incidences notables probables du SCoT 

sur l®environnement et les mesures d®Ąvitement, de 

réduction ou de compensation 

L'évaluation environnementale proposée dans les chapitres qui suivent permet de donner une vision globale 

des incidences de l'ensemble des orientations du SCoT de la vallĄe de l®Ariăge sur chacune des grandes 

thématiques environnementales identifiĄes dans la phase prĄalable d®Ątat initial de l®environnement. 

Elle doit permettre de dĄtecter d'Ąventuels effets nĄgatifs sur l®environnement, cumulatifs ou contradictoires, 

mais surtout de vérifier la cohérence des différentes orientations données au projet de territoire. 

Dans un souci de fluiditĄ pour la lecture et la comprĄhension de l®analyse, les Ątapes suivantes de 

l'évaluation sont déclinées pour chacune des thématiques environnementales : 

- Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

- Rappel des objectifs et des orientations du SCoT  

- Analyse des incidences notables probables de la mise en ¸uvre du SCoT sur l®environnement et 

identification des mesures envisagées pour en éviter, réduire ou compenser les conséquences 

dommageables sur l®environnement. 

Cette derniăre partie inclut une analyse du Projet d®AmĄnagement StratĄgique (PAS), du Document 

d®Orientation et d®objectifs (DOO) et du Document d®AmĄnagement Artisanal, Commercial et Logistique 

(DAACL) du SCoT. Bien que ne faisant pas partie de l®analyse en tant que telle, le programme d®actions du 

SCoT permet d®apporter des complĄments vis-à-vis de certaines orientations du DOO. 

 

L®analyse des incidences du PAS consiste à croiser les orientations du PAS avec les thématiques 

environnementales de l®Ątat initial de l®environnement sur la base de la version du PAS dĄbattue par les Ąlus 

le 23 novembre 2023. Des modifications ont été proposées aux élus dans le cadre du second débat du 02 

juillet 2024, changement de mĄthodologie opĄrĄ en termes de calcul de la consommation de l®espace des 

années passées (détaillé dans la sixième partie du document de justification des choix retenus, pièce du 

SCoT n°08), ainsi que certaines remarques des PPA reçues tardivement en 2023. La grille d®analyse 

suivante a servi û l®analyse de la complĄtude du PAS au regard des enjeux environnementaux : 

 

Grille 

d®analyse du PAS du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 

 

L®analyse des incidences du DOO comprend des rĄfĄrences aux diffĄrentes orientations sous forme 

synthétique (indication limitée aux numéros des orientations concernées). Pour plus de précisions, le lecteur 

pourra se rĄfĄrer au document d®orientation et d®objectifs du SCoT. 

Une synthăse des incidences du projet de DOO sur l®environnement est prĄsentĄe en fin de chaque chapitre 

thĄmatique, sous forme d®une grille d®analyse. Elle rend compte des incidences prĄvisibles et rĄsiduelles 

pour chaque orientation du SCoT. La prise en compte de l®ensemble de ces incidences aboutit û l®Ąvaluation 

des impacts cumulés. A noter que ces impacts cumulés ont été appréciés d'un point de vue à la fois 

quantitatif (rapport entre incidences positives et nĄgatives, selon le nombre d®orientations rĄellement 

concerné par la thématique) et qualitatif (valeur de l'incidence et points de vigilance).  

 

 

+ Enjeu bien pris en compte dans le PAS 

+/- Enjeu plus ou moins pris en compte dans le PAS, où des manques persistent 

- Enjeu non pris en compte dans le PAS 
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Type d'incidences   

  

  

  

  

Valeur de l'incidence 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible 

  Négative Directe 0 Négligeable 

  Négative Indirecte V Point de vigilance 

  Non concerné 

Code de lecture de la grille d®analyse des incidences  

du DOO du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 

Enfin, une analyse spécifique et territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire a été réalisée, 

conformĄment û l®article R. 104-18 du Code de l®Urbanisme et û l®article L. 414-4 du Code de 

l®Environnement. 

4.1. Ressources, milieux naturels, biodiversité et paysages 

( Entités paysagères et naturelles

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

Au carrefour des espaces mĄtropolitains et pyrĄnĄens, la vallĄe de l®Ariăge bĄnĄficie d®une image 

emblĄmatique, forte et spĄcifique constituĄe d®une variĄtĄ de milieux naturels et de reliefs, constitutifs de 

grandes entités paysagères, bien Ątablis et marqueurs d®attractivitĄ pour le territoire. Mais la qualité de ces 

paysages ne doit pas faire oublier les pressions qui s®y exercent et qui peuvent entrainer petit à petit leur 

mutation profonde et irréversible.  

Ainsi, l®urbanisation galopante sur certains secteurs provoque un mitage des terres agricoles et des espaces 

naturels en franges pĄriurbaines mais aussi en diffus, dans l®espace rural. Les formes urbaines des nouvelles 

constructions, trop souvent monotypées et pas assez scrupuleuses de la topographie des lieux, peuvent 

perturber les perceptions paysagères. 

Les entrées de ville se banalisent entre des formes urbaines peu qualitatives et un développement des 

zones commerciales en périphérie des villes. 

Par ailleurs, les infrastructures routières fragmentent les paysages, entre vallées et coteaux, le maillage des 

voies de communication participant û la dispersion de l®habitat pavillonnaire récent et de la perte d®identitĄ 

locale historique. 

Enfin, les paysages agricoles s®uniformisent, les productions tendant û s®homogĄnĄiser et l®Ąlevage, 

notamment sur les prairies d®altitude, û disparaĉtre crĄant une fermeture de ces milieux naturels. Les 

éléments de la trame bocagère ont été par le passé, petit û petit, supprimĄs afin d®intensifier les cultures et 

d®augmenter les rendements. Des býtiments agricoles de taille importante, construits sans adaptation aux 

spĄcificitĄs locales (matĄriaux, couleurs¤) apparaissent dans le paysage, parfois sur les lignes de crêtes 

et sont ainsi visibles de très loin. Des panneaux solaires fleurissent, par ailleurs, sur les hangars agricoles 

en mono-pente ou au sol et peuvent participer à la dégradation des paysages si leur inscription paysagère 

n®est pas travaillĄe avec soin. 

Pour conserver une forme d®attractivitĄ touristique et dĄmographique, le maintien des marqueurs paysagers 

emblĄmatiques de la vallĄe de l®Ariăge ainsi que de leur visibilitĄ apparait essentiel. 

Analyse des incidences du PAS sur les entités paysagères et naturelles 

Le PAS du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge entend faire des sites et paysages emblématiques du territoire des 

vecteurs d®attractivitĄ pour asseoir le concept de « Bien vivre » sur le territoire. A ce titre, l®ensemble de ces 

paysages contrastés, marqueurs identitaires du territoire seront préservés et pris en compte dans les futurs 

projets. Le lien entre les espaces agro-naturels et les espaces urbains seront travaillés « dans la dentelle » 

à travers la création ou le réaménagement de marqueurs paysagers altérés ou disparus du territoire. 
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 A ce titre, l®Ąquilibre entre la trame paysagăre et les secteurs de dĄprise agricole seront maintenus. Au 

mąme titre, les sites d®extraction de matiăres premiăres minĄrales devront ątre raisonnĄs et maĉtrisĄs face 

aux impacts paysagers qu®ils peuvent entrainer, et les sites fermĄs û l®exploitation seront soit réappropriés 

pour de nouveaux projets d®amĄnagement, soit restitués û l®activitĄ agricole lorsque cela est rĄalisable, voire 

renaturés de manière concertée en respectant notamment les enjeux paysagers propres aux sites ciblés. 

Enfin, la prise en compte de l®activitĄ sylvicole, dans un principe de structuration, sera réalisée au regard 

de l®intĄrąt économique et paysager. Sur le territoire, cette dernière est primordiale mais peu impactante 

sur le foncier urbanisé notamment.  

Le PAS entend également veiller à la qualité paysagère et architecturale des nouveaux projets 

d®amĄnagement du territoire dans l®objectif de dĄployer une image locale de qualitĄ en ce qui concerne les 

choix d®intĄgration paysagăre. De manière globale, le dĄveloppement de l®offre fonciăre et immobiliăre sera 

rĄalisĄ en maĉtrisant la consommation fonciăre des zones d®activitĄs Ąconomiques sous le prisme de la 

qualité paysagère. Un équilibre devra être trouvé entre la qualité urbaine et paysagère des zones et le 

besoin d®exposition visuelle de certaines activitĄs Ąconomiques (« effet vitrine »), en particulier en bordure 

des axes les plus fréquentés ou en entrée de villes et de bourg. La création de nouveaux pôles commerciaux 

ne pourra se faire suivant une logique d®implantation opportuniste le long de ces axes routiers les plus 

fréquentés, source de dégradation du paysage environnant. 

Le dĄploiement des Ąnergie renouvelables s®effectuera aussi en considération des paysages environnants. 

Les installations d®Ąnergie solaire photovoltaĊque devront prioritairement prendre place sur des secteurs 

urbanisés ou délaisses fonciers, afin de réguler notamment les projets agrivoltaïques ou photovoltaïques au 

sol compatibles avec les zones agri-naturelles, dits « alibis ». 

Enfin, l®armature verte Æ urbaine » sera renforcée afin de maintenir des coupures d®urbanisation pour 

notamment concilier intérêts urbains et environnementaux. Le territoire devra aussi poursuivre 

l®augmentation de son niveau d®Ąquipement (notamment numĄrique) sans pour autant compromettre 

l®Ąquilibre paysager de la VallĄe de l®Ariăge. 

Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Paysages et grandes entités 

naturelles du territoire 

 Le maintien de la mosaïque de milieux constitutifs du 

territoire 
+ 

 

Analyse des incidences du DOO sur les entités paysagères et naturelles 

Axe fort du projet global du SCoT, la préservation des paysages implantés sur le territoire se traduit par des 

orientations rattachées aux éléments constitutifs du paysage cartographiés dans le DOO, en appui des 

travaux portĄs par la Charte du PNR ou encore l®Atlas des Paysages de l®Ariăge. Ainsi, les grandes entités 

paysagăres feront l®objet de mesures de protection et de valorisation (OR 1.5.1.). Lignes de crêtes, point 

de vue remarquables et éléments majeurs du paysages, identifiés géographiquement, seront préserver pour 

garantir l®harmonie gĄnĄrale des grands paysages de la VallĄe de l®Ariăge (OR 1.5.2., OR 1.5.3.). 

L®interface entre les secteurs urbanisĄs et artificialisĄs d®un cďtĄ et les espaces naturels, agricoles et 

forestiers de l®autre, sera aussi traitĄ de maniăre qualitative en imposant un travail sur la définition des 

franges urbaines et des coupures d®urbanisation du point vue topographique et paysager (OR 1.5.4., OR 

2.2.10.). Un regard spécifique sur les entrées de ville est apporté pour assurer une alternance ville-

campagne de qualité et offrir une image rénovée du territoire (OR 1.5.8., OR 3.2.16.). 

Dans les secteurs urbains, le SCOT oriente aussi l®insertion des constructions en prĄservant notamment les 

points de vue remarquables identifiés et les silhouettes bâties à préserver et assurer de manière générale, 

une implantation qualitative des constructions. Il entend aussi assurer une harmonie architecturale et 

visuelle des futurs bâtiments et projets urbains, notamment dans les zones d®activitĄs Ąconomiques, 

commerciales et logistiques (OR 1.5.5., OR 1.5.6., OR 1.5.7., OR 1.5.9., OR 3.2.11., OR 3.2.14., OR 

3.2.18., OR 3.3.10., OR 3.3.12., OR 3.2.18.). 

En parallăle, l®accueil de nouvelles populations et activitĄs engendrera des projets de densification et 

d®extension urbaine. Quel que soit leur vocation, chaque projet sera défini au regard de principes 

d®intĄgration paysagăre dans son environnement, l®attractivitĄ est en grande partie due û leur implantation 

dans un contexte paysager de qualité (OR 2.2.1., OR 2.2.3., OR 2.2.4., OR 2.2.5., OR 2.2.6., OR 2.2.9., 
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OR 3.1.1., OR 3.1.2., OR 3.1.3., OR 3.1.7.). Il en sera de même concernant les travaux de modernisation 

de l®offre de stationnement du territoire (OR 2.4.6.). Les créations de réseaux aériens (électricité, 

télécommunication et éclairage public) ainsi quelles antennes relais devront aussi adopter des principes 

d®intĄgration dans leur paysage environnant si leur enfouissement n®est pas rĄalisable (OR 2.3.4). 

Le SCoT à travers son Programme Territorial des Energies 

Renouvelables entend aussi dĄvelopper l®implantation 

d®Ąquipements dĄdiĄs tout en accordant aussi une importance au 

traitement paysager de ces futurs Ąquipements dont l®implantation 

est projetée. Ainsi, le développement des énergies renouvelables 

est recherché dans les espaces aux enjeux paysagers les plus 

appropriés, et leur insertion paysagère et architecturale sera 

primordiale (OR 1.6.2., OR 1.6.3., OR 1.6.4.). 

De façon indirecte, le projet de trame verte et bleue du SCoT, à 

travers ses orientations de protections des réservoirs de 

biodiversité et corridors écologiques de toutes natures, participe 

activement à la préservation des paysages du territoire (OR 

1.2.1., OR 1.2.2., OR 1.2.3., OR 1.2.4., OR 1.2.5., OR 1.2.6.), 

notamment pour les secteurs ou des exceptions d®amĄnagement 

sont permises. La préservation de certains milieux naturels (haies, 

boisements, ripisylves, prairies permanentes et zones tampon le 

long des cours d®eau) pour les services écosystémiques qu®ils 

apportent dans la lutte face au risque et nuisances permettront 

aussi de renforcer les éléments constitutifs des paysages du 

territoire (OR 1.7.2., OR 1.7.3., OR 1.7.9.). 

De la même manière, les orientations liées aux espaces agricoles 

de toute nature (espaces agricoles à fort enjeux et espaces 

agricoles ordinaires) permettront, au regard de leur implantation 

géographique, de protéger les paysages auxquels ils sont 

rattachés, et d®imposer des principes d®insertions architecturale et 

paysagère des bâtiments au regard des caractéristique de leur environnement (OR 1.4.2., OR 1.4.4., OR 

1.4.5., OR 1.4.7.), tout en considérant aussi le rôle de l®agriculture dans la stabilisation de la mosaïque des 

milieux naturels d®altitude (OR 1.4.3.). 

En parallèle, les volontĄs d®une gestion forestiăre durable et soutenable grýce û une activitĄ sylvicole 

renforcĄe sur le territoire, se traduiront lû encore par des principes d®insertion paysagăre dans les massifs 

forestiers à respecter pour les futurs aménagements dédiés (OR 1.4.8.). 

Enfin, l®activitĄ d®extraction de matĄriaux constitue un facteur de modification du paysage. Entretenant un 

rapport de compatibilitĄ avec le SchĄma RĄgional de Carriăres d®Occitanie, le SCoT affiche nĄanmoins la 

volonté de faire prendre en considération les enjeux paysagers dans toute nouvelle demande de 

renouvellement, d®extension ou de création de sites d®extraction de matériaux (OR 3.2.22.). 

 

  
Entités paysagères 

et naturelles 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  ++ 

Laisser place aux projets d®envergures V 

1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte  ++ 

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  + 

Préserver les corridors écologiques + 

1.3.     Préserver la ressource en eau   

Guide pratique réalisé par le 

syndicat du SCoT de la Vallée de 

l®Ariăge 

Source : Syndicat du SCoT de la Vallée de 

l®Ariăge 
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Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
0 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
0 

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux + 

Soutenir la filière agricole + 

Agir pour une gestion soutenable des forêts  + 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages  ++ 

Insérer les constructions dans leur contexte paysager  ++ 

1.6.     Développer les énergies renouvelables   

Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique + 

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération 
+ 

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  V 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions V 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir + 

Diversifier l®offre de logements  V 

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   

Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain  + 

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  + 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services   

Garantir une intégration paysagère des équipements et services + 

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services    

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire  V 

Développer la multimodalité  V 

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire     

Préserver la santé de la population  V 

3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes  V 

Identifier les nouvelles activités touristiques  V 

3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge  V 

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire   

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace   

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie V 

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale   

Encadrer les extractions de matériaux V 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale   

Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles    
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Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie V 

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville  
V 

Encadrer le développement de la logistique commerciale V 

( Milieux naturels ² Espaces protégés ² Etat écologique du territoire 

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

Le territoire possède une mosaïque de milieux naturels et une biodiversité très riche. Ils forment un maillage 

écologique dense protégé par des mesures de protections et de préservation, notamment le projet de trame 

verte et bleue du SCoT de la Vallée de l®Ariăge de 2015. 

NĄanmoins, diffĄrents facteurs tels que le changement climatique en cours, l®urbanisation croissante, 

l®agriculture intensive en plaine ou au contraire la dĄprise agricole en altitude, gĄnărent une mutation des 

milieux naturels.  

Ces phénomènes entrainent une perte de la biodiversité et des habitats naturels, aux franges des espaces 

urbains et dans les plaines agricoles. Ils causent aussi une dégradation des conditions de vie des habitants 

du territoire par la perte des services écosystémiques rendus par ces milieux tendant à se rarifier (Ilots de 

fraicheurs, production de biomasse, épuration des eaux et absorption des polluants, régulation des débits 

hydrologiques, pollinisation des végétaux). 

En tant que principal enjeu, il conviendra donc d®assurer le maintien de ces services par la consolidation du 

projet de trame verte et bleue du territoire, afin d®assurer la prĄservation et le renforcement du maillage 

écologique tout en assurant les fonctionnalités offertes par la mosaïque de milieux naturels du territoire. 

L®autre enjeu consistera û assurer un Ąquilibre entre la densification du maillage Ącologique et la 

densification urbaine qui s®impose aujourd®hui afin de conserver des espaces urbanisĄs viables, 

appréciables et gardant une certaine perméabilité du point de vue écologique. 

Analyse des incidences du PAS sur les milieux naturels ² espaces protégés ² état 

écologique du territoire 

Les Ąlus du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge souhaitent protĄger la riche mosaĊque de milieux naturels qui 

occupe leur territoire ainsi que la biodiversitĄ qui s®y trouve, facteurs majeurs d®attractivitĄs dĄmographique, 

touristique et économique. 

Les espaces naturels remarquables seront ainsi protégés et valorisés, de même que la nature plus « 

ordinaire Ö û travers l®identification de la trame verte et bleue locale. Le SCoT définit donc un projet de trame 

verte et bleue constituée de réservoirs de biodiversité qui regroupent à la fois des espaces à forte valeur 

patrimoniale pour la faune et la flore (espaces naturels reconnus et/ou protégés : sites Natura 2000, ZNIEFF, 

zones humides ¤) et des espaces de biodiversité plus ordinaire, où les milieux naturels sont les mieux 

reprĄsentĄs (secteurs de bocage dense, secteurs d®expansion des crues, massifs boisĄs, etc.). Il identifie, 

en complément, des corridors écologiques qui assurent les connexions entre les réservoirs de biodiversité, 

et offrent aux espăces des conditions favorables û leurs dĄplacements et û l®accomplissement de leur cycle 

de vie, tels que les haies, les cours d®eau, les ripisylves, les bois et les zones humides¤ De faĂon 

complémentaire, le SCoT identifie les secteurs qui présentent des obstacles écologiques afin de favoriser 

la continuité de ce maillage, dans une logique de projet, et de renforcer les connexions entre les milieux 

naturels dans les secteurs où ils sont fragmentés. 

Le projet de trame verte et bleue prend en considération les enjeux de biodiversité qui différent selon les 

sous-trames de milieux naturels présents. La basse vallĄe de l®Ariăge, au nord du territoire, est 

principalement constituĄe d®espaces ouverts ou semi-ouverts non négligeable du point de vue de la 

biodiversitĄ mais devant composer avec l®activitĄ agricole. Le PAS affiche une volonté sur ces secteurs de 

maintien des prairies permanentes, de préservation de la trame boisée, et de la renaturation des secteurs 

fortement dégradés, notamment des plaines agricoles déboisés par le remembrement. La partie sud, au 

contraire, accueille de nombreux massifs boisĄs, Ątendus et diversifiĄs entre lesquels viennent s®insĄrer 

quelques pelouses et landes d®altitude, refuges d®une activitĄ pastorale. Le SCoT affiche des principes 
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d®équilibre à maintenir entre la reconquête des espaces forestiers aux multiples services écosystémiques 

(fixation du carbone, limitation de l®Ąrosion des sols, infiltration et filtration des eaux) et le maintien des 

prairies d®altitude dédiées au pastoralisme (maintien d®Ącosystămes riches et d®une agriculture extensive, 

et respectueuse des sols et de l®environnement). La partie centrale de la vallĄe de l®Ariăge constitue un 

espace de transition entre le nord et le sud, devant concilier avec un développement urbain accru, 

entrainant des problèmes de mitage des espaces naturels agricoles et forestiers. L®encadrement des 

modalitĄs d®accueil des habitants et du dĄveloppement urbain (franges urbaines, coupures d®urbanisation 

¤), au regard de limitation de la consommation d®espace et des răgles inscrites dans les diffĄrents niveaux 

de l®armature territoriale inscrite dans le PAS, permettra de limiter le mitage des espaces agro-naturels. 

Le projet aborde aussi plus particulièrement la gestion forestiăre, et propose l®appui à la structuration de 

l®activitĄ sylvicole pour une gestion diffĄrenciĄe et raisonnĄe de la filiăre, notamment dans le but de respect 

des milieux naturels. 

De la mąme maniăre il souhaite que les sites d®extraction de matĄriaux fermĄs û l®exploitation soient 

renaturés lorsque cela est possible, de façon concertée et en respectant les enjeux, notamment 

écologiques, agricoles et paysagers propres aux sites. 

Pour limiter les perturbations nocturnes du cycle de vie de certaines espèces, le SCoT souhaite faire 

diminuer les pollutions lumineuses liĄes û l®activitĄ anthropique et demande une amélioration de la gestion 

de l®Ąclairage aux collectivités, déjà en cours sur de nombreuses communes de la Vallée de l®Ariăge, qui 

permettra d'améliorer le réseau d®une future trame noire régionale, qui sera ensuite déclinée sur le territoire. 

Enfin, le projet insiste sur la mise en place de solutions fondées sur la nature (dans un souci de résilience 

du territoire face au changement climatique et aux risques naturels) et encourager à la 

désimperméabilisation, et la renaturation ou la végétalisation des espaces urbanisés au regard des 

problĄmatiques d®ĉlots de chaleur urbain et villageois, de gestion des risques de retrait-gonflement des 

argiles, d®Ąboulement ou d®inondations, d®incendie ou encore de l®Ąrosion des sols. Cela permettra aussi de 

renforcer la bonne santĄ des Ącosystămes et leur permettre d®assurer les nombreux services 

ĄcosystĄmiques qu®ils rendent. 

Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Milieux naturels et 

biodiversité du territoire 

Renforcement des éléments constitutifs du maillage 

écologique 
+ 

 

Analyse des incidences du DOO sur les milieux naturels ² espaces protégés ² état 

écologique du territoire 

Conformément au cadre réglementaire en vigueur, le SCoT définit un projet de trame verte et bleue sur 

l®ensemble du territoire. Les documents d®urbanisme de rang infĄrieur, dans le rapport de compatibilité avec 

le SCoT qui leur incombe, devront traduire à la parcelle les éléments qui composent cette trame verte et 

bleue dans leurs propres projets. Le SCoT identifie donc ces éléments par cartographie et indique les règles 

de définition des continuités écologiques du territoire (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, 

milieux aquatiques et zones humides). Il impose aux documents locaux de définir des mesures de 

protections adaptées. Les cours d®eau et leurs abords bĄnĄficient de protections spĄcifiques par l®imposition 

de zones de protection le long des berges favorisant la préservation des écosystèmes de ces secteurs et 

le retour de ripisylves sur les secteurs dégradés. Les éléments constitutifs de la trame verte et bleue du 

SCoT sont géographiquement définis au seuil du 1/50 000ème. Le projet demande donc aux collectivités de 

compléter les continuités écologiques identifiées (réservoirs, corridors et zones humides) à une échelle 

parcellaire, de travailler dans la dentelle sur la préservation des espaces de nature en milieux, et les 

potentiels de renaturation afin d®assurer une connaissance fine de ces continuitĄs et des habitats û fort 

enjeux, et permettre aussi la mise en ¸uvre efficace de la sĄquence Eviter-Réduire-Compenser en 

établissant notamment un diagnostic quatre saisons en amont de certains projets. Il faut noter toutefois que 

des extensions urbaines sont permises dans les réservoirs de biodiversité appartenant à la sous-trame de 

milieux ouverts, sous conditions et justifications, du fait de l®intĄgration totale de secteurs urbains au sein 

de ces réservoirs (OR 1.2.1., OR 1.2.2., OR 1.2.3., OR 1.2.4., OR 1.2.6., OR 1.2.7.). 
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Indirectement, les orientations du SCoT destinées à préserver qualitativement et quantitativement la 

ressource en eau, auront un impact positif sur les écosystèmes aquatiques en faisant diminuer les pressions 

qui pèsent sur ces milieux (OR 1.3.2., OR 1.3.3., OR 1.3.4.). 

La protection des paysages naturels, inscrite dans le DOO, concourra à protéger les pentes et la trame 

végétale du territoire, appuiera à la végétalisation dans les projets urbains, et surtout permettra de lutter 

contre la multiplication des obstacles aux continuités écologiques grâce à la définition de coupures 

d®urbanisation et de franges urbaines multifonctionnelles en termes d®usages (Ącologiques, paysagers, 

agricoles et récréatifs) (OR 1.5.1., OR 1.5.2., OR 1.5.4., OR 1.5.5., OR 2.2.9., OR 2.2.10., OR 3.2.18.). 

Le souhait de prĄserver l®activitĄ agricole et d®accompagner le dĄveloppement d®une filiăre sylvicole sur le 

territoire, aura, û premiăre vue, des incidences nĄgatives sur les milieux naturels et les Ącosystămes qu®ils 

abritent. Néanmoins, le SCoT affiche dans le DOO la volontĄ que ces activitĄs n®entravent pas les 

fonctionnalités écologiques des espaces sur lesquels elles reposent (OR 1.4.3., OR 1.4.4., OR 1.4.8.). 

De faĂon analogue, la volontĄ de dĄvelopper les Ąquipements de production d®Ąnergies renouvelables sur 

le territoire, entrainera des aménagements dans les espaces agro-naturels risquant d®impacter les 

écosystèmes présents. Le SCoT affiche, là encore, la volontĄ d®une insertion qualitative de ces 

d®amĄnagements sur les espaces ciblĄs, tout en imposant dans la rĄflexion de ce type de projets, le fait de 

ne pas perturber les espèces recensées sur site (OR 1.6.3.). Il faut noter également que les projets 

d®envergure feront l®objet, conformĄment û la răglementation en vigueur, d®une Ąvaluation environnementale 

spécifique qui analysera les impacts du projet sur les milieux naturels et définira les mesures associées.  

Enfin, les équipements tels que les réseaux aériens et les antennes relais étant aussi potentiellement 

sources de nuisances pour les écosystèmes (notamment pour l®avifaune et les chiroptăres), leur 

enfouissement ou la garantie de leur intégration au milieu sera privilégié (OR 2.3.4). Les sites d®extraction 

de matériaux fermĄs û l®exploitation devront aussi faire l®objet d®un rĄamĄnagement privilĄgiant leur 

intégration dans le milieu environnant (OR 3.2.23.).  

Pour attĄnuer et s®adapter aux nombreux risques naturels identifiĄs sur le territoire, les solutions fondĄes 

sur la nature constituent un élément de réponse, tel que la gestion des eaux de pluie à la parcelle, les 

principes de renaturation en milieu urbain, de prĄservation d®une hĄtĄrogĄnĄitĄ de milieux naturels (boisĄs 

et ouverts) ou encore de plantation d®espăces vĄgĄtales adaptĄes. Ces dispositions auront un impact positif 

dans la préservation et la reconstitution des écosystèmes du territoire (OR 1.7.2., OR 1.7.3., OR 1.7.8.). 

De manière plus générale, la polarisation du dĄveloppement dĄfinie û travers l®armature territoriale du SCoT 

(OR 2.1.2.), tout comme les volontés de remobiliser la proportion importante de bâtiments vacants ou en 

friche et de favoriser la densification urbaine, concourront à la baisse de la consommation des espaces 

agro-naturels (OR 2.1.5., OR 2.1.6., OR 2.2.1., OR 2.2.2., OR 2.2.4., OR 3.2.13., OR 3.2.14.), baisse qui 

s®inscrit dans la trajectoire gĄnĄrale de rĄduction de l®artificialisation pour faire tendre le territoire vers 

l®objectif du ZĄro Artificialisation Nette û horizon 2050 (OR 1.1.1., OR 1.1.2., OR 3.2.15.). 

NĄanmoins l®objectif affichĄ dans le DOO de crĄer 5 100 nouveaux logements sur le territoire entrainera 

une consommation d®espaces naturels, agricoles et forestiers, susceptible d®impacter les milieux naturels 

de manière localisée. La pièce n°8 « Justification des choix retenus » du rapport de présentation du SCoT 

détaille dans le chapitre 2.1 « Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire » les raisons qui 

conduisent à la validation de cette orientation du projet au regard de la consommation d®espace û vocation 

résidentielle en lien avec les perspectives démographiques définies.  

Par ailleurs, une vigilance reste à avoir quant au développement du tourisme vert afin de ne pas engendrer 

de dĄgradation d®habitats naturels et de limiter au maximum les phĄnomănes de dĄrangement des espăces 

(OR 3.1.2., OR 3.1.3., OR 3.1.5., OR 3.1.7.). Dans une moindre mesure, une vigilance est à noter aussi 

quant au dĄveloppement de systămes d®habitat Æ lĄgers et alternatifs Ö qui pourrait venir dĄgrader des 

espaces naturels (OR 2.1.8.). Une mention spécifique indique néanmoins que ces implantations doivent se 

faire au sein des zones constructibles des documents d®urbanisme. 

Analyse des extensions de zones d®activitĄs Ąconomiques identifiĄes dans le DOO : 

Le territoire souhaite développer ses activités économiques et cible plusieurs extensions de zones 

d®activitĄs économiques sur les trois intercommunalitĄs. L®orientation OR 3.2.15. « Limiter les capacités 

d®extensions urbaines û destination des activitĄs Ąconomiques » identifie et conditionne l®amĄnagement de 

ces extensions qui viendront artificialiser des espaces aujourd®hui non urbanisĄs. 
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Sur la Communauté de Communes des Portes Ariège Pyrénées, cinq zones sont identifiées. Au regard de 

leur situation, ces extensions n®auront pas d®impact direct sur les espaces de la trame verte et bleue et les 

corridors écologiques définis dans le SCoT. 
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Par ailleurs, comme stipulé par le code de l®environnement (articles L.122-1 et R.122-2), ces projets 

d®extension sont soumis û Ątude d®impact obligatoire lorsque leur surface fait plus de 10 hectares, ou dans 

le cas contraire, sont soumise û un examen au cas par cas de l®autoritĄ environnementale qui peut imposer 

une Ątude d®impact. 

Les règles du DOO de la partie 1.2. « Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de 

trame verte et bleue » devant être retranscrites dans le règlement des PLU, l®Ąvaluation environnementale 

de ceux-ci viendra prĄciser l®analyse de ces secteurs et déclencher au besoin la séquence Eviter-Réduire-

Compenser. 

Enfin, aucun de ces secteurs n®est situĄ dans les espaces alluviaux des cours d®eau, traduction dans la 

trame bleue du SCoT des zones inondables de l®Atlas DĄpartemental des zones inondables. 
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Sur la L®agglo Foix-Varilhes, quatre zones d®extension sont identifiĄes. 
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Le Parc Technologique Delta Sud et la zone de Permilhat affichent des extensions très mesurées (moins de 

3 hectares) et dĄjû viabilisĄes. Leur amĄnagement n®aura pas d®impact direct sur les ĄlĄments constitutifs 

des continuités écologiques (trame verte et bleue et corridors écologiques) identifiés dans le DOO. 

Le site Monnet-Săve se trouve û proximitĄ d®un cours d®eau (le Sios) identifiĄ dans ma trame bleue du SCoT. 

Sa traduction dans le PLUi devra respecter les orientations établies dans le DOO quant à la préservation 

de zones tampon aux abords des cours d®eau. (OR 1.2.3.) et la maitrise des eaux de ruissellement 

qu®engendrera l®impermĄabilisation des sols (OR 1.3.1.). Faisant moins d 10 hectares, l®autoritĄ 

environnementale jugera après analyse de la nécessiter de rĄaliser une Ątude d®impact du secteur. 

Le Parc Industriel Delta Sud se trouve à proximité de boisements restreints mais identifiés en tant que 

réservoirs de biodiversité de milieux boisés (trame verte) dans le SCoT. L®orientations relative à ce type 

d®espace dans le DOO (OR 1.2.1.) assure une traduction réglementaire dans le PLUi accompagnée d®un 

travail de prĄcision des limites de ces espaces. L®Ąvaluation environnementale du document viendra 

prĄciser s®il y a lieu la nĄcessiter de dĄclencher la sĄquence Eviter-Réduire-Compenser vis-à-vis de 

l®amĄnagement de la zone d®activitĄ Ąconomique. 

Par ailleurs, le site projeté faisant plus de 10 hectares, une évaluation environnementale du projet 

s®imposera. 

Enfin, aucun de ces secteurs n®est situĄ dans les espaces alluviaux des cours d®eau, traduction dans la 

trame bleue du SCoT des zones inondables de l®Atlas DĄpartemental des zones inondables. 
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Sur la Communauté de Communes du Pays de Tarascon, cinq zones d®extension sont identifiĄes très 

rapprochées les unes des autres. 
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Prenant place sur des espaces identifiés en tant que réservoirs de biodiversités de milieux ouverts (trame 

verte), leur aménagement peut être envisagé car situé en limite de secteurs urbanisés, mais devra être 

justifié dans les documents de rang inférieur, au regard de la sensibilité environnementale des secteurs sur 

lesquels elles sont projetées, comme le demande l®orientation du DOO qui rĄglemente ce type d®espaces 

(OR 1.2.2.). Également situées à proximité de corridors écologiques identifiés par le SCoT, le PLUi devra 

justifier du maintien de la fonctionnalité écologique de ceux-ci par l®usage d®outils rĄglementaires adaptĄs 

aux milieux constitutifs de la sous-trame à laquelle ils font référence, afin d®Ąviter la formation d®obstacles 

ponctuels, linéaires ou surfaciques aux continuités écologiques (OR 1.2.5.). 

Hormis la zone Floirac dont l®extension projetĄ dont le projet d®extension sera soumis obligatoirement û la 

rĄalisation d®une Ątude d®impact, les autres extensions seront analysées par l®autoritĄ environnementale qui 

jugera de la nĄcessiter de rĄaliser une Ątude d®impact. 

Enfin, aucun de ces secteurs n®est situĄ dans les espaces alluviaux des cours d®eau, traduction dans la 

trame bleue du SCoT des zones inondables de l®Atlas DĄpartemental des zones inondables. 

 

  

Milieux naturels - 

Espaces protégés - 

Etat écologique du 

territoire 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  ++ 

Laisser place aux projets d®envergures V 

1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte  ++ 

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  ++ 

Préserver les corridors écologiques ++ 

1.3.     Préserver la ressource en eau   

Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
0 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
+ 

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux 0 

Soutenir la filière agricole 0 

Agir pour une gestion soutenable des forêts  ++ 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages  ++ 

Insérer les constructions dans leur contexte paysager  ++ 

1.6.     Développer les énergies renouvelables   

Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique   

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération 
V 

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  + 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions + 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir + 

Diversifier l®offre de logements    

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   
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Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain  V 

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  V 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services   

Garantir une intégration paysagère des équipements et services V 

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services    

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire  V 

Développer la multimodalité  0 

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire   V 

Préserver la santé de la population  0 

3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes  0 

Identifier les nouvelles activités touristiques  V 

3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge    

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire 
V 

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace 
0 

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie   

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale   

Encadrer les extractions de matériaux V 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale 0 

Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles  
0 

Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie 0 

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville  
0 

Encadrer le développement de la logistique commerciale V 

( Agriculture 

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

Malgré des signes de fragilisation (vieillissement des exploitants agricoles, diminution du nombre 

d®exploitations, difficultĄs de reprise de certaines exploitations non viables¤), l®activitĄ agricole reste 

prédominante sur le territoire. 

NĄanmoins, les pressions augmentent avec les milieux urbains alentours. En effet, l®Ątalement urbain et le 

mitage des espaces agricoles se poursuivent, rendant certaines terres difficiles d®exploitation et accentuant 

les conflits d®usage. 

En outre, les difficultés financières de certains agriculteurs les incitent à rendre urbanisable leurs terres 

agricoles lorsqu®elles se situent en pĄriphĄrie urbaine ou û dĄvelopper des projets d®Ąnergie renouvelable 

parfois détournés, pour obtenir un complément de revenus ou capitaliser pour leur retraite. 

Enfin, le changement climatique entraine des pressions sur la ressource en eau, se traduisant par des 

conflits d®usages avec les populations et les activitĄs du territoire. 
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L®agriculture ariĄgeoise Ątant reconnue pour la qualitĄ de ses productions, l®accompagnement de sa 

mutation vers des activitĄs locales, plus rentables, plus respectueuses de l®environnement et Ąconomes en 

ressources sera essentiel pour sa pérennité. 

Analyse des incidences du PAS sur l®agriculture 

Le SCoT acte le besoin d®un soutien spĄcifique û l®agriculture durable, crĄatrice d®emplois et respectueuse 

de l®environnement, ainsi qu'û l®agroĄcologie et û l®agriculture de conservation des sols qui mettent en ¸uvre 

des pratiques culturales durables, prenant en compte les enjeux environnementaux et climatiques actuels. 

Face aux enjeux économiques et climatiques, le SCoT souhaite accompagner le monde agricole pour 

prendre le virage d®une agriculture bas carbone et dĄvelopper et diversifier les productions locales 

contributrices à la souveraineté alimentaire du territoire prônée par le Projet Alimentaire de Territoire du 

PETR de l®Ariăge et du Parc Naturel RĄgional des PyrĄnĄes AriĄgeoises. 

Il souhaite également accompagner le secteur agricole, à travers le développement de filières de proximité 

plus consĄquentes, û l®Ąchelle territoriale ou rĄgionale. Cela passera par l®application des projets 

alimentaires de territoire (place des produits locaux dans les menus de restauration collective¤), et plus 

particulièrement par la mise en réseau des différents acteurs de ces filières pour une structuration organisée 

û l®Ąchelle de la VallĄe : la rĄorientation de la stratĄgie commerciale du SCoT entend en outre favoriser les 

circuits courts de distribution, par le biais du petit commerce, le déploiement de marchés de plein vent et la 

non expansion des zones commerciales de périphéries. La proximité de la Métropole toulousaine sera aussi 

susceptible d®offrir de nombreux débouchés à la production agricole locale, dans une logique de circuits de 

commercialisation de proximité. 

Le SCoT entend aussi faire contribuer l®activitĄ agricole û la fois aux volontĄs de fortes diminutions des 

consommations énergétiques du territoire mais aussi à la diversification du mix énergétique, la vigilance 

sera de mise sur les projets agrivoltaïques et photovoltaïques au sol dans une logique de compatibilité avec 

l®activitĄ et les espaces agricoles et non, des projets énergétiques déguisés et sans ancrage territorial. De 

même, les projets de méthaniseurs agricoles devront être de taille restreinte et n®utiliser que des dĄchets et 

non des cultures dédiées.  

Faire contribuer l®agriculture û la prĄservation et la restauration de la mosaĊque des milieux naturels du 

territoire constitue un autre axe important du projet. Au nord notamment, sur la basse vallĄe de l®Ariăge, il 

s®agira de prĄserver et restaurer les zones humides et les ĄlĄments bocagers (haies, alignements d®arbres, 

bosquets¤). Au Sud, il s®agira de prĄserver l®agricole extensive et respectueuse des sols et de 

l®environnement (pastoralisme) afin de prĄserver les pelouses pastorales riches d®un point de vue 

écologique et participant à cette mosaïque de milieux. 

L®activitĄ d®extraction de matĄriaux prĄsente sur le territoire a consommĄ des terres agricoles û fort 

rendement, ainsi les sites fermés devront ątre prioritairement restituĄs û l®activitĄ agricole lorsque cela est 

réalisable. 

Plus généralement, la réduction importante de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

dans une logique de limitation de l®Ątalement urbain, participera û la rĄduction de la fragmentation agricole 

û l®origine d®un phĄnomăne de dĄprise. Dans un souci de pĄrennisation de l®activitĄ agricole qui faĂonne les 

territoires, le SCoT entend protĄger les terres agricoles et faciliter l®identification des sites û enjeux, face 

aux projets d®urbanisation ou de changement de destination, qui viendraient à nuire à la pérennité des 

exploitations en place. A ce titre, il entend prévenir les conflits avec les espaces urbanisés et maintenir la 

fonctionnalité des espaces agricoles (en limitant les extensions urbaines, le mitage, en travaillant les zones 

de frange avec le tissus urbain). 

Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Agriculture L®accompagnement des mutations agricoles + 

 

Analyse des incidences du DOO sur l®agriculture 

Le DOO identifie les espaces agricoles à fort enjeux du territoire (en raison de leur intérêt agronomique, 

biologique et Ąconomique) sur lesquels l®implantation du býti est strictement encadrĄe, et doit conserver 

une vocation dĄdiĄe û l®activitĄ agricole (OR 1.4.1., OR 1.4.2., OR 1.4.3.). 
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Parmi ces espaces, les secteurs d®estives font l®objet d®une orientation spécifique pour encourager à y 

maintenir voire redĄployer l®activitĄ pastorale en souffrance depuis plusieurs annĄes (OR 1.4.3.). En 

parallăle, les secteurs d®Ącarts, oĔ l®urbanisation est pourtant proscrite, bĄnĄficient d®une autorisation pour 

les nouvelles constructions liĄes û l®activitĄ agricole, lû encore pour pĄrenniser l®activitĄ (OR 2.2.1.). 

L®activitĄ d®extraction de matĄriaux Ątant importante sur la vallĄe de l®Ariăge, le DOO accompagne 

l®implantation d®extensions et la crĄation de nouveaux sites en encadrant leur aménagement. Elles seront 

autorisées lorsqu®un Arrêté PrĄfectoral d®exploitation existe (û la date d­approbation du SCoT) et seuls les 

renouvellements d®exploitation seront autorisés sur les espaces agricoles à fort enjeux (OR 3.2.22.). Le 

DOO accompagne également la remise en état des anciens gisements plus exploités et conditionne le 

dépôt de déchets de matériaux inertes qui souvent sont déversés en zone agricole (OR 3.2.23., OR 3.2.24.). 

De manière plus globale, les volontés de réduction de consommation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers qui transparaissent tout au long du DOO ¸uvre Ągalement û la prĄservation de l®activitĄ agricole 

(OR 1.1.1., OR 1.4.5., OR 2.3.1.). 

NĄanmoins l®objectif affichĄ dans le DOO de crĄer 5 100 nouveaux logements sur le territoire entrainera 

une consommation d®espaces naturels, agricoles et forestiers, susceptible d®impacter l®activitĄ agricole de 

manière localisée. La pièce n°8 « Justification des choix retenus » du rapport de présentation du SCoT 

détail dans le chapitre 2.1 « Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire » les raisons qui 

conduisent û la validation de cette orientation du projet au regard de la consommation d®espace û vocation 

résidentielle en lien avec les perspectives démographiques définies.  

 

Par ailleurs, le SCoT veille û limiter le morcellement, le mitage, l®enclavement des exploitations agricoles 

ainsi que les conflits d®usage avec le tissu urbain, en imposant notamment une polarisation du 

dĄveloppement. La rĄalisation d®opĄration d®amĄnagement sera effectuée notamment en continuité du tissu 

existant, sans entraver l®accessibilitĄ des exploitations, tout en maintenant des distances de recul (OR 

1.4.5., OR 1.4.6., OR 2.2.3.). 

Une attention particulière est affichée quant au traitement qualitatif qui doit être fait des franges urbaines, 

et du rďle multifonctionnel que doivent avoir ces espaces situĄs û l®interface avec le milieu agricole (OR1.5.4, 

OR2.2.9, OR2.2.10). 

Le SCoT, qui encourage le tourisme vert, important sur le territoire, rappelle que les conflits d®usage avec 

l®activitĄ agricole doivent ątre ĄvitĄs, notamment dans l®identification des nombreux chemins d®itinĄrance 

qui sont susceptibles de traverser ces terres agricoles (OR 3.2.13.). 

La mise en valeur de la qualité des paysages de nature de la vallĄe de l®Ariăge constituant un axe fort du 

projet, le DOO affiche au travers de plusieurs orientations la volonté de préserver les paysages agro-

pastoraux du territoire, notamment par l®insertion paysagăre et architecturale des extensions et nouveaux 

bâtiments agricoles (OR 1.4.2., OR 1.4.4., OR 1.4.7., OR 1.5.3.). 

L®activitĄ agricole pouvant aussi constituer un facteur nĄgatif dans le bon fonctionnement Ącologique de 

ces espaces de nature, le DOO conditionne le développement des constructions dĄdiĄes û l®activitĄ dans 

les espaces agricoles à fort enjeu au respect des fonctionnalités écologiques (OR 1.2.3., OR 1.4.4.). 

Toutefois, la protection de la biodiversité et notamment des écosystèmes implantés en milieux ouverts, 

permet de préserver les espèces pollinisatrices bénéfiques pour les cultures agricoles (OR 1.2.2., OR 1.2.3., 

OR 1.2.5.). 

Le SCoT encourage le développement de nouvelles approches économiques autour de l®activitĄs agricole 

tel que l®agrotourisme et prône la distribution de produits locaux sur le territoire. Il encourage à la distribution 

de proximité et au développement des circuits courts (OR 1.4.7., OR 3.1.4., OR 3.1.6., OR 3.2.4., OR 

3.2.8., OR 3.3.5.). 

Le dĄveloppement des systămes de production d®Ąnergie renouvelable pourra engendrer des impacts 

nĄgatifs sur les espaces agricoles. Le SCoT indique que les zones d®accueil de tels projets devront maĉtriser 

les impacts agricoles (OR 1.6.3.). Concernant les projets d®agrivoltaĊsme, ils ne devront pas supplanter la 

production agricole, mais au contraire y contribuer, leur aménagement devra être réversible pour un retour 

û l®activitĄ initiale (OR 1.6.4.). A contrario, le SCoT encourage le développement de projets de méthanisation 

portĄs par des agricultures et n®utilisant que des biodĄchets et non des cultures dĄdiĄs (OR 1.6.5.). 
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  Agriculture 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  ++ 

Laisser place aux projets d®envergures V 

1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte  + 

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  0 

Préserver les corridors écologiques + 

1.3.     Préserver la ressource en eau   

Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
++ 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
V 

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux ++ 

Soutenir la filière agricole ++ 

Agir pour une gestion soutenable des forêts  0 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages  V 

Insérer les constructions dans leur contexte paysager  0 

1.6.     Développer les énergies renouvelables   

Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique 0 

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération 
V 

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  0 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions V 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir   

Diversifier l®offre de logements    

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   

Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain  0 

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  + 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services   

Garantir une intégration paysagère des équipements et services   

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services    

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire  0 

Développer la multimodalité    

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire   0 

Préserver la santé de la population  V 

3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes  + 

Identifier les nouvelles activités touristiques  V 
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3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge    

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire 
+ 

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace   

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie   

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale   

Encadrer les extractions de matériaux V 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale   

Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles    

Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie   

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville    

Encadrer le développement de la logistique commerciale   

( Sols et sous-sols 

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

Le dĄpartement de l®Ariăge connait une exploitation de son sous-sol importante. La production de matériaux 

qui en rĄsulte se compose d®argiles destinĄes û ątre transformĄes et de granulats alluvionnaires pour la 

construction. Mais ce dĄpartement a la particularitĄ d®exporter 61% de sa production annuelle de granulat 

(source : SRC Occitanie) vers les départements limitrophes et principalement la Haute-Garonne du fait de 

son dynamisme dans le secteur de la construction. 

Au regard du rapport de compatibilitĄ qu®entretient le projet de SCoT avec les orientations générales 

inscrites dans le SchĄma RĄgional des Carriăres d®Occitanie, il sera important d®assurer û la fois, une 

gestion soutenable de ces ressources en adéquation avec le cadre de vie qualitatif du territoire, mais aussi 

la maîtrise de la réhabilitation des anciens sites pour donner une nouvelle vocation û ce type d®espace 

participant à une meilleure intégration de ces espaces au sein du territoire.  

Analyse des incidences du PAS sur les sols et sous-sols 

Au regard de l®importance des activitĄs d®extraction de ressource du sous-sol sur le territoire, le PAS du 

SCoT de la vallĄe de l®Ariăge souhaite conditionner le projet de dĄveloppement aux capacitĄs d®exploiter 

les ressources minérales, base des matériaux de construction, pour un approvisionnement de proximité 

limitant les déplacements de matériaux. En parallèle, la recherche de matériaux alternatifs dans la 

construction (recyclage, biomatĄriaux¤) doit ątre soutenue pour limiter les besoins d®extraction.   

Le PAS du SCoT souhaite également promouvoir une exploitation raisonnée et maîtrisée des sites 

d®extraction de matériaux. Dans le cadre du futur plan BTP réalisé par le Département, le gisement de 

matĄriaux rĄemployables sera ĄtudiĄ et sera l®occasion de rĄĄvaluer les objectifs d®utilisation de matĄriaux 

issus du recyclage. 

Pour maîtriser les pressions sur l®Ątat des masses d®eau superficielles et souterraines, le SCoT souhaite 

accompagner la limitation des activités extractives aux sites autorisés existants, notamment sur la zone de 

vulnérabilité définie par le SAGE des bassins versants des Pyrénées Ariégeoises. 

Enfin, les sites d®extraction de matĄriaux fermĄs û l®exploitation sur le territoire doivent être restitués à 

l®activitĄ agricole lorsque cela est rĄalisable, ou rĄamĄnagĄs (production d®Ąnergie renouvelable, base 

nautique, espace de loisirs¤), voire renaturĄs, de faĂon concertĄe et en respectant les enjeux, notamment 

écologiques, agricoles et paysagers propres aux sites. 
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Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Sol et sous-sol 
La gestion soutenable des ressources naturelles du 

territoire 
+ 

 

Analyse des incidences du DOO sur les sols et sous-sols 

La croissance de la population au sein du territoire mais aussi dans les territoires limitrophes de la vallée de 

l®Ariăge, principalement de l®agglomĄration toulousaine, induira de fait une augmentation des pressions sur 

les ressources minérales du territoire. 

Le SCoT entretient un rapport de compatibilité avec les orientations affichées par le Schéma Régional des 

Carriăres d®Occitanie et s®astreint û la respecter. Toutefois, et pour aller plus loin, le DOO invite les 

collectivitĄs û encadrer la crĄation ou l®extension de gisements d®extraction de matĄriaux existants ou û 

venir sur le territoire. Il propose de conditionner les demandes d®extensions et de renouvellement à la prise 

en considération du projet de trame verte et bleue du SCoT, des éléments constitutifs du paysage, de la 

ressource eau et des nuisances supplémentaires occasionnées aux populations riveraines (OR 3.2.22.). 

De la même manière, le SCoT incite à la remise en état qualitative des anciens sites et propose aux 

collectivitĄs et autres acteurs du territoire concernĄs, de s®associer collectivement dans la dĄfinition des 

projets pour une intégration optimale au regard des enjeux du territoire (OR 3.2.23.). 

Enfin, pour limiter les pressions (besoins) sur la ressource primaire, le DOO invite également les collectivités 

locales à développer des filières de recyclage des matériaux issus du BTP, et de manière indirecte à orienter 

le secteur de la construction vers les matériaux biosourcés, locaux (OR 2.2.7., OR 3.2.7., OR 3.2.10., OR 

1.4.9., OR 1.5.6.). 

A noter que les anciens sites d®extraction de matĄriaux peuvent aussi être considérés comme étant des 

lieux d®accueil privilĄgiĄ de systămes de production d®Ąnergie renouvelable de type industriel 

(rĄamĄnagement des sites en fin d®exploitation). 

Ce développement devra néanmoins prendre en compte les incidences potentielles sur les ressources 

naturelles. Pour les projets d®envergure, les Ąvaluations environnementales spĄcifiques à ces projets 

devront veiller û identifier les incidences potentielles sur l®environnement et û proposer les mesures 

adaptées pour les éviter, les réduire, voire les compenser. 

 

  Sols et sous-sols 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  0 

Laisser place aux projets d®envergures 0 

1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte  0 

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  V 

Préserver les corridors écologiques 0 

1.3.     Préserver la ressource en eau   

Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
0 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
V 

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux V 

Soutenir la filière agricole 0 
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Agir pour une gestion soutenable des forêts  0 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages  V 

Insérer les constructions dans leur contexte paysager  0 

1.6.     Développer les énergies renouvelables   

Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique   

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération   

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  0 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions V 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir  
Diversifier l®offre de logements  0 

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   

Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain    

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  0 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services   

Garantir une intégration paysagère des équipements et services   

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services    

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire    

Développer la multimodalité    

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire     

Préserver la santé de la population  0 

3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes    

Identifier les nouvelles activités touristiques    

3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge    

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire   

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace   

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie   

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale   

Encadrer les extractions de matériaux V 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale   

Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles    

Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie   

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville    

Encadrer le développement de la logistique commerciale   
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( Forêts 

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

Aujourd'hui les surfaces boisĄes sur la VallĄe de l®Ariăge reprĄsentent plus de 40 km² (source : Collectivités 

forestiăres d®Occitanie, 2021), soit prăs de 38% de la surface globale du territoire. Reparties de manière 

inégale, elles prédominent sur les espaces d®altitude et les fonds de vallon peu accessibles de la moitié sud, 

et sont plus relictuelles sur la basse vallĄe de l®Ariăge au nord où prĄdomine l®agriculture. Mais la forêt est 

un système dynamique qui évolue en fonction de paramètres externes. Le changement climatique à l®¸uvre 

modifie le régime des précipitations et des températures, entrainant un stress et une mortalité non 

négligeable de certaines espèces. Par ailleurs, le manque de gestion de nombreux massifs et la régression 

des activités pastorales d®altitude ont pour conséquence un enfrichement de ces espaces et donc un risque 

accru d®incendie en pĄriode estivale. 

Il y a donc nécessité pour le territoire d®accompagner un entretien mieux structuré des massifs boisés et la 

mise en place d®une gestion soutenable de cette ressource en adĄquation notamment avec le cadre de vie 

qualitatif que la forąt apporte. Cela doit passer par la mise en place d®Ąquipements structurants (et le 

maintien de ceux existants) afin d®assurer le dĄveloppement de l®activitĄ sylvicole et de ses filiăres avals 

(activités de construction et de distribution de bois de chauffe).  

Analyse des incidences du PAS sur les forêts 

Pour faire face aux nombreux risques qui menacent les massifs forestiers du territoire (enfrichement des 

espaces naturels augmentant les risques d®incendie, mortalitĄ entrainĄe par le changement climatique), le 

PAS souhaite une gestion coordonnée et efficiente des boisements du territoire, et encourage l®animation 

de la filière sylvicole dans son ensemble (amont et aval). 

Ainsi le projet veut faciliter l®installation d®Ąquipements et la rĄalisation de travaux nĄcessaires au 

dĄveloppement de la filiăre et û l®ouverture des massifs, sous condition d'une gestion diffĄrenciĄe et 

raisonnée de la ressource, du respect des milieux naturels et des activités humaines à proximité et en 

cohérence avec les schémas de desserte des massifs. 

Par une politique globale d®encouragement des initiatives permettant de mieux valoriser les ressources 

locales au regard de la recherche d®innovation et de responsabilitĄ environnementale qui caractĄrise le 

territoire, le PAS entend aussi dynamiser les filiăres avales û l®activitĄ sylvicole (bois de construction / 

rénovation et bois énergie par exemple) 

Enfin, il souhaite conserver les nombreux massifs boisés présents qui participent à la composition des sites 

et paysages emblématiques du territoire, car vecteurs d®attractivitĄ pour l®accueil de nouveaux habitant. 

Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Gestion forestière 
La gestion soutenable des ressources naturelles du 

territoire 
+ 

 

Analyse des incidences du DOO sur les forêts 

La proportion de massifs forestiers sur le territoire est consĄquente et beaucoup d®entre eux connaissent 

malheureusement une gestion perfectible, s®enfrichent, crĄant des conditions favorables û l®augmentation 

du risque d®incendie dans un contexte de changement climatique qui entraine des pĄriodes de sĄcheresse 

de plus en plus longues. 

Le SCoT met en ¸uvre les conditions favorables pour une gestion durable de l®activitĄ forestiăre sur la 

vallĄe de l®Ariăge. Il demande la structuration d®une filiăre sylvicole et la mise en ¸uvre de dessertes et la 

crĄation d®espaces de stockage pour accompagner l®activitĄ sylvicole (OR 1.4.8., OR 3.2.7.). 

Indirectement, le souhait du projet de recourir aux matériaux biosourcés locaux dans la réalisation 

d®amĄnagement doit aussi permettre de favoriser le dĄveloppement d®une activitĄ sylvicole durable sur le 

territoire (OR 1.4.9., OR 1.5.6., OR 2.2.7., OR 2.4.11., OR 3.2.22.). 
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Enfin, l®amĄnagement de zones dĄbroussaillĄes û l®interface des espaces boisĄs et des zones urbanisĄes, 

la volontĄ de prĄserver les espaces ouverts d®altitude et l®amĄnagement d®Ąquipements et de dessertes 

pour faciliter la lutte contre les incendies permettra aussi de préserver les massifs forestiers du territoire 

(OR 1.7.3.). 

 

  Forêts 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  ++ 

Laisser place aux projets d®envergures + 

1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte  ++ 

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  ++ 

Préserver les corridors écologiques + 

1.3.     Préserver la ressource en eau   

Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
0 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
+ 

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux + 

Soutenir la filière agricole 0 

Agir pour une gestion soutenable des forêts  ++ 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages  ++ 

Insérer les constructions dans leur contexte paysager  + 

1.6.     Développer les énergies renouvelables   

Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique   

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération 
+ 

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  ++ 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions + 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir  
Diversifier l®offre de logements    

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   

Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain  0 

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  + 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services   

Garantir une intégration paysagère des équipements et services   

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services    

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire    

Développer la multimodalité    

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire     

Préserver la santé de la population    
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3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes  V 

Identifier les nouvelles activités touristiques  V 

3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge  0 

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire 
+ 

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace 
+ 

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie   

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale   

Encadrer les extractions de matériaux + 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale   

Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles    

Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie   

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville    

Encadrer le développement de la logistique commerciale   

4.2. Eau, énergie et climat 

( L®eau 

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

AlimentĄe par un systăme hydrographique aĄrien et souterrain dense, la vallĄe de l®Ariăge n®en est pas 

moins soumise û diverses pressions qui impactent la ressource en eau, aussi bien d®un point de vue 

qualitatif, que quantitatif, entrainant pollutions, débit d®Ątiages trăs bas et conflits d®usage notamment. 

Le changement climatique notamment, a des impacts sur la pluviométrie (intensification des épisodes 

pluvieux en hiver et allongement des périodes de sécheresse en été), entraînant une incidence directe sur 

la ressource en eau du territoire (modification du régime nival en altitude, impact sur la recharge naturelle 

en eau des nappes souterraines, baisse des dĄbits des cours d®eau, accentuation de l®Ątiage). Ainsi, les 

conflits d®usage augmentent, notamment entre les particuliers et les activitĄs agricoles et plus 

particuliărement en pĄriode estivale, d®autant que la population continue à croître malgré la perte 

d®attractivitĄ du territoire observĄe depuis une dizaine d®annĄes. Par ailleurs, la modification du dĄbit des 

cours d®eau impacte la production hydroélectrique importante du territoire. 

De plus, la dĄgradation de l®Ątat qualitatif des masses d®eau est accentuĄe en raison de l®augmentation de 

la tempĄrature de l®eau et de la baisse des dĄbits des riviăres (eutrophisation...). L®assainissement 

autonome est toujours de vigueur sur le territoire et presque normatif, contribuant aux pollutions accrues 

des nappes souterraines. 

En premier lieu, la prĄservation et l®extension des milieux naturels Ąpuratoires et rĄgulateurs (milieux 

humides, ripisylves ¤) permettra de reconquĄrir la qualitĄ de la ressource sur les secteurs dĄgradĄs. 

Néanmoins, une certaine conciliation sera nécessaire entre la rĄduction de la consommation d®espace 

(imposĄe par la trajectoire ZĄro Artificialisation Nette des sols) et la persistance d®installations 

d®assainissement non collectif potentiellement polluantes pour les milieux aquatiques. 
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L®autre grand dĄfi, consistera û maintenir l®Ąquilibre du cycle de l®Eau sur le territoire par l®encouragement 

et la sensibilisation à la sobriété dans la consommation de la ressource auprès des différents acteurs du 

territoire, pour une optimisation de l®utilisation de la ressource pour les différents usages. Ceci passera par 

un dĄveloppement du territoire conditionnĄ par la capacitĄ d®alimentation en eau potable des populations, 

et d®assainissement pleinement opĄrationnel des secteurs urbanisĄs. La gĄnĄralisation des schémas 

directeurs d®alimentation en eau potable, assainissement et gestion des eaux pluviales sur le territoire 

permettra de coordonner ces volontés. 

Analyse des incidences du PAS sur l®eau 

Le PAS du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge entend prĄserver la ressource en eau qualitativement et 

quantitativement. 

Pour parvenir à un meilleur partage de l®eau entre ses différents usages, le projet ambitionne de réduire 

globalement les consommations. Les choix d®amĄnagement doivent anticiper la question de la sobriété en 

eau et s®inscrire notamment en cohĄrence avec le rĄseau hydrographique. Les capacitĄs d®accueil du 

territoire sont conditionnées pour les rendre compatible avec un approvisionnement sécurisé en accord 

avec le SDAEP, le SDAGE Adour-Garonne et le futur SAGE des bassins versants des Pyrénées ariégeoises, 

et ainsi permettre l®atteinte d®un fonctionnement ĄquilibrĄ du cycle de l®eau au regard des besoins du 

territoire, dans une perspective de changement climatique.  Cette gestion Ąconome de l®eau est Ągalement 

attendue, tant pour les usages domestiques que pour les usages agricoles. Le SCoT souhaite une évolution 

vers des pratiques culturales moins gourmandes et soutient spĄcifiquement l®agriculture dite durable, 

respectueuse de l®environnement ainsi qu'û l®agroĄcologie et û l®agriculture de conservation des sols. 

Cette sĄcurisation de l®alimentation en eau doit se faire en lien avec les acteurs locaux de la ressource, mais 

aussi par l®engagement de rĄflexions transfrontaliăres avec les territoires avals. 

Pour parvenir û une meilleure qualitĄ de la ressource, le projet souhaite s®assurer de la compatibilitĄ entre 

l®ampleur des projets urbains prévus sur le territoire et les capacités épuratoires existantes ou projetées en 

accord avec le SRADDET Occitanie. La réduction des flux contaminants issus des activités humaines passe 

aussi par la poursuite de la mise aux normes des systămes d®assainissement et de la rĄhabilitation des 

réseaux existants, ce que propose le SCoT, pour permettre une amélioration de la qualité des milieux 

aquatiques. Le projet soutient par ailleurs, l®accueil et le dĄveloppement d®activitĄs appliquant une logique 

de sobriété énergétique et environnementale et souhaite la mise en place de services mutualisés, 

notamment autour de la gestion de l®eau, au sein des zones d®activitĄs Ąconomiques. 

Les problématiques de ruissellement sont aussi abordés dans le PAS qui entend alimenter les réflexions 

autour de la gestion des eaux pluviales et la facilitation d®une gestion alternative de l®eau dans les secteurs 

urbanisés en limitant les ruissellements et en favorisant les infiltrations à la parcelle. 

Les Solutions d®Adaptation FondĄes sur la Nature (SAFN), services écosystémiques rendus par les 

écosystèmes en bonne santé permettent d®optimiser le cycle de l®eau et dĄpolluer la ressource. Ainsi, le 

projet de trame verte et bleue du territoire doit permettre le dĄveloppement d®une vĄgĄtation û mąme de 

favoriser l®infiltration et la filtration de l®eau. Ainsi, les volontés affichées de protection et reconstitutions des 

zones humides, de restauration des zones d®expansion des crues, des zones de mobilitĄ des cours d®eau 

et des ripisylves associées permettront d®y parvenir. 

Enfin, bien que les orientations inscrites au SchĄma RĄgional des Carriăres d®Occitanie s®imposent au SCoT, 

celui-ci souhaite un accompagnement de la limitation des activités extractives aux seuls sites autorisés 

existants, notamment en zone de vulnérabilité définie par le SAGE des bassins versants des Pyrénées 

ariégeoises, afin de favoriser la préservation de la ressource en eau superficielle et souterraine. Il souhaite 

aussi interdire l®enfouissement des dĄchets inertes autres que ceux mentionnés dans les Arrêtés 

Préfectoraux d'exploitation et casiers d®amiante dans les nappes pluviales et alluviales, et privilĄgier le 

remblaiement hors d®eau d®anciens sites d®extraction de matĄriaux aujourd®hui fermĄs û l®exploitation. 

Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Etat de la ressource en eau 
 La rationalisation des prélèvements et la reconquête 

de la qualité de la ressource en eau 
+ 
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Analyse des incidences du DOO sur l®eau 

Les perspectives d®accueil dĄmographiques, d®environ 5 700 nouveaux habitants û l®horizon 2045, affichĄes 

dans le projet du SCoT sont susceptibles d®interroger les scĄnarios d®approvisionnement en eau du territoire 

et entrainer des risques de pression sur la demande en eau potable, d®augmentation des rejets 

d®assainissement, et par effets indirects, d®altĄration de la qualitĄ des eaux de surface (OR 2.1.1., OR 2.1.2., 

OR 2.1.3.). L®inertie du changement climatique, ĄvoquĄe dans l®analyse des incidences sur le climat, fait 

porter un risque d®intensification de cette pression sur la ressource : activités agricoles, industrielles, 

touristiques, en plus des besoins de la population, peuvent entrer en conflit sur l'usage de l®eau. La 

sécurisation de la ressource se traduit donc dans le projet par des orientations participant û l®amĄlioration 

de la gestion quantitative et qualitative de l®eau sur le territoire. Ces derniăres conditionnent notamment 

l®ouverture des stations d®Ąpuration collectives et d®adduction en eau potable aux capacitĄs prĄsentes et 

futures de rendement, en lien avec les incidences potentielles du changement climatique sur la ressource 

en eau (OR 1.3.1., OR 1.3.2.). 

Premier poste de consommation en eau sur le territoire (74%), les besoins d®irrigation induisent une pression 

sur la ressource qui va augmenter avec le changement climatique qui s®opăre et accroitre les conflits 

d®usages avec les besoins domestiques. Bien qu®inscrit dans le PAS, le souhait de favoriser les pratiques 

culturales peu gourmandes en ressource ne se trouve pas traduit en termes d®orientation dans le DOO. 

Cependant l®aspect qualitatif de la ressource est traitĄ û travers le souhait d®une rĄduction des pollutions 

d®origine agricole (OR 1.3.4.) mais aussi indirectement par le souhait de préserver les fonctions écologiques 

de ces espaces (OR 1.4.3., OR 1.4.4.). 

A travers son projet de trame verte et bleue, le territoire de la VallĄe de l®Ariăge intăgre d®abord une 

protection directe des milieux aquatiques en ciblant les cours d®eau et les habitats associĄs : ripisylves et 

espaces alluviaux, berges, milieux humides, champs d®expansion des crues, espaces de mobilitĄ des cours 

d®eau¤ La recherche d®une fonctionnalitĄ de la trame bleue, par l®identification des diffĄrents milieux 

aquatiques et la détermination de zone tampon autour des cours d®eau, contribue û prĄserver la qualité des 

eaux superficielles du territoire (OR 1.2.3., OR 1.2.4., OR 1.2.6.). De manière plus générale, les espaces 

protégés au sein de la trame verte et bleue couvrent souvent des secteurs d®enjeux pour la qualitĄ 

Ącologique et chimique des cours d®eau, y compris lorsque ces espaces se situent sur des milieux forestiers 

ou agricoles. Les orientations propres û ce type d®espaces contribueront aussi û atteindre un meilleur Ątat 

qualitatif et quantitatif de la ressource (OR 1.2.1., OR 1.2.2., OR 1.2.5., OR 1.4.8.). 

Malgré les efforts engagés par le projet en matière de sobriété foncière (OR 2.2.2., OR 2.2.3., OR 2.2.4.), 

les nouveaux projets de dĄveloppement et d®infrastructures participeront Ągalement û augmenter les 

surfaces imperméabilisées sur le territoire, au détriment du bon fonctionnement hydrologique des sols 

(recharge, filtration et stockage de l®eau) et de la qualité des eaux de surface. Pour maintenir un cycle de 

l®eau fonctionnel, le projet veille à ce que les nouveaux projets de tout type prennent en compte les 

fonctionnalitĄs Ącologiques des milieux sur lesquels ils seront implantĄs, d®autant plus lorsqu®ils se situent û 

l®interface avec les espaces naturels agricoles ou forestiers (OR 1.5.4., OR 1.5.7., OR 2.2.5., OR 2.2.9., 

OR 2.2.10., OR 3.1.8., OR 3.2.18., OR 3.3.12.). 

L®activitĄ d®extraction de matĄriaux, importante sur le territoire, entraine aussi des problèmes de pollution 

des eaux sous surveillance des carriers et des services de l'Etat (règlementation ICPE et Arrêté Préfectoraux 

d'exploitation). Le SCoT entend encadrer l®activitĄ et ses consĄquences sur cet aspect afin de préserver 

les nappes d®eau vulnĄrables du territoire (OR 3.2.22., OR 3.2.24.). 

Enfin, la gestion intĄgrĄe et naturelle du risque d®inondation, au travers de la prĄservation des zones 

d®expansion de crue et des espaces de mobilitĄ des cours d®eau, apporte aussi des bĄnĄfices pour la 

gestion durable de l®eau douce (OR 1.7.1., OR 1.7.2.). 

 

  L'Eau 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  ++ 

Laisser place aux projets d®envergures + 
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1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte  ++ 

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  ++ 

Préserver les corridors écologiques ++ 

1.3.     Préserver la ressource en eau   

Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
V 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
V 

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux ++ 

Soutenir la filière agricole V 

Agir pour une gestion soutenable des forêts  0 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages  + 

Insérer les constructions dans leur contexte paysager  0 

1.6.     Développer les énergies renouvelables   

Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique   

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération   

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  ++ 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions + 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir + 

Diversifier l®offre de logements    

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   

Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain  + 

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  V 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services   

Garantir une intégration paysagère des équipements et services 0 

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services    

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire  + 

Développer la multimodalité  + 

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire     

Préserver la santé de la population    

3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes  + 

Identifier les nouvelles activités touristiques  V 

3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge  + 

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire 
0 

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace   

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie   

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale   
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Encadrer les extractions de matériaux V 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale   

Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles    

Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie 0 

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville  
0 

Encadrer le développement de la logistique commerciale 0 

( L®Ąnergie 

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

Les énergies renouvelables continuent de se développer sur le territoire, notamment grâce aux incitations 

de l®Etat (particulièrement le solaire au travers des bâtiments, des installations agrivoltaïques ou des 

centrales au sol dites compatibles, et de manière plus marginale, le bois énergie ou la méthanisation). 

Néanmoins, leur développement est souvent opportuniste et source de conflits entre les différentes activités 

et la nécessité de préservation des espaces agro-naturels. Le développement des projets agrivoltaïques 

s®est accĄlĄrĄ ces derniăres annĄes, soutenu par la loi relative û l®AccĄlĄration de la Production d®änergies 

Renouvelables. Face û ce foisonnement, le Syndicat de SCoT a dotĄ ses intercommunalitĄs membres, d®un 

Programme Territorial des Énergies Renouvelables. Aux côtés de la Région Occitanie et sa stratégie 

REPOS, l®objectif commun vise à réduire de moitié les consommations énergétiques du territoire et doubler 

la production d®EnR û l®horizon 2050 par un mix ĄnergĄtique adaptĄ aux spĄcificitĄs du territoire. Le 

gisement potentiel solaire en toitures, friches, anciennes gravières et délaissés fonciers doit être priorisé. 

Dans ce contexte, l®intĄgration des projets ĄnergĄtiques en zone agricole repose sur une planification 

concertĄe, garantissant leur compatibilitĄ avec les objectifs d®amĄnagement du territoire, de 

dĄveloppement Ąconomique durable et d®acceptabilitĄ locale. 

En lien avec le Programme Territorial des EnR du territoire, le projet devra encourager le déploiement 

maĉtrisĄ d®Ąquipements de production d®Ąnergie renouvelable en se requestionnant sur l®actualisation 

globale de la planification énergétique du territoire. Cela passera par l®Ąvaluation des ressources 

susceptibles de complĄter le mix ĄnergĄtique du territoire, puis par l®identification et la quantification des 

potentialités du territoire en énergies renouvelables, pour arriver à la rénovation de la stratégie de 

développement des énergies renouvelables. 

L®accroissement de la population engendre une augmentation du trafic routier et donc des consommations 

énergétiques et des émissions de polluants atmosphériques (notamment des particules en suspension) et 

de gaz à effet de serre. Pourtant la progression des pratiques alternatives à la voiture reste encore très 

timide malgrĄ la mise en ¸uvre d®un Plan Global de DĄplacement (PGD) û l®Ąchelle du SCoT en 2019, 

complété par un Plan Vélo en 2021.  

L®Ątalement urbain et le dĄveloppement de l®habitat pavillonnaire participent Ągalement aux augmentations 

des consommations et émissions. Les mesures développées dans le cadre du Plan Climat Air Energie 

Territorial (PCAET)et du SCoT tendent toutefois à en limiter les impacts. 

Le renforcement des actions en faveur de la sobriété énergétique doit se poursuivre. Cela passera par un 

renouvellement de la maniăre de penser l®urbanisation, ainsi que par le développement de moyens de 

mobilités décarbonés, notamment par le développement des mobilités douces combinées à un maillage 

des transports collectifs renforcé.  

En parallăle, les rĄflexions menĄes sur les choix d®implantation de nouveaux secteurs urbains devront 

prendre en considération des formes urbaines plus resserrées et éloignées. Le SCoT devra aussi proposer 

des orientations permettant l®accĄlĄration de la rĄnovation ĄnergĄtique du parc býti ancien par une gestion 

patrimoniale des býtiments existants et û venir plus intĄgrĄe et une poursuite d®une remobilisation soutenue 

des logements jugés inconfortables ou insalubres. 
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Plus généralement, le territoire de la vallĄe de l®Ariăge n®Ątant artificialisĄ qu®û 6%, la préservation des terres 

agricoles et naturels permettra aussi de conserver des puits de carbones afin d®attĄnuer l®ĄlĄvation des 

dégagements des GES. 

Analyse des incidences du PAS sur l®Ąnergie 

L®accroissement de la population et des activitĄs sur le territoire pourrait être û l®origine d®une augmentation 

des consommations énergétiques mais aussi des émissions de gaz à effet de serre et de polluants 

atmosphériques. Afin de freiner ces tendances, le SCoT, en lien avec le PCAET du territoire, promeut donc 

en premier lieu une baisse de 46% des consommations énergétiques globales du territoire, mais également 

un doublement de sa production d'Ąnergies renouvelables afin d®atteindre 1020 GWh û l'horizon 2050, dans 

la perspective de devenir un territoire à énergie positive. 

Le PAS du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge encourage une polarisation du développement et souhaite un 

principe de rapprochement des fonctions urbaines et villageoises par un urbanisme de proximité, limitant 

l®Ątalement et le mitage urbains afin de modérer les besoins et distances de déplacement. L®accueil 

préférentiel de nouvelles populations dans les tissus existants ainsi que le développement des modes de 

transport collectifs et alternatifs à la voiture individuelle, voire la non-mobilité (à travers le la poursuite de 

l®Ąquipement numĄrique pour les activitĄs en tĄlĄtravail), favoriseront ainsi la réduction des consommations 

et émissions associées aux déplacements.  

Le dĄveloppement d®une souveraineté alimentaire de proximité va dans le même sens grâce à la protection 

du foncier agricole dédié. A noter néanmoins que la création de quelques nouvelles infrastructures de 

transport sur le territoire (déviations de Tarascon et de Bonnac au nord de Pamiers), constituera une 

incitation aux déplacements en voiture individuelle.  

Concernant les consommations du parc de bâtiments résidentiels, tertiaires et public, le PAS prône 

également la rénovation énergétique du bâti, la conception bioclimatique des bâtiments et des 

amĄnagements, ainsi que l®utilisation du bois (de prĄfĄrence issu de la filiăre sylvicole locale) comme 

matériau de construction ou comme ressource énergétique. La volonté de préserver et accroitre la 

proportion d®espaces de nature (à travers le projet de trame verte et bleue notamment et les principes de 

renaturation en milieu urbain) permettra de combiner les effets d®Ąvapotranspiration et de d®ombrage, 

contribuant û baisser significativement la tempĄrature de l®air et û lutter contre le phĄnomăne d®ĉlot de 

chaleur urbain, et ainsi permettre de limiter la consommation d®Ąnergie liĄe û la climatisation des bâtiments. 

L®ensemble de ces objectifs permettra de concourir, par ailleurs, à la lutte contre la précarité énergétique 

des habitants (liée au logement et au transport). 

Pour accompagner la diversification de son mix énergétique, le territoire souhaite accompagner le 

développement des énergies renouvelables de manière cohérente et adaptée aux réalités territoriales, en 

étant vigilant notamment sur la nature des projets dans les espaces agro-naturels, particulièrement en 

matiăre d®agrivoltaĊsme, de centrales au sol dites compatibles, ou de bâtiments équipés en photovoltaïque 

de taille trăs importante (de 1000mÍ û 3 ha d®un seul et mąme tenant), mais aussi en priorisant l®Ąquipement 

des secteurs déjà urbanisés ou des délaissés fonciers hors espaces agricoles ou naturels à enjeux, pour 

l®Ąnergie solaire photovoltaĊque.  

Les projets de dĄveloppement d®Ąnergie renouvelable û vocation coopĄrative et citoyenne ayant un 

vĄritable ancrage territorial, intĄgrant une rĄflexion sur l®autoconsommation collective pour un 

développement et des retombées économiques locales seront à privilégier. De même, des réflexions sont 

à mener quant à l®implantation prĄfĄrentielle de mĄthaniseurs de taille restreinte et sans culture dĄdiĄes 

(méthaniseurs agricoles) ou mĄthaniseur traitant les boues de station d®Ąpuration. 

Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Production et 

consommations 

énergétiques 

 Le renforcement des actions en faveur de la sobriété 

énergétique 
+ 

 Le déploiement maîtrisé des énergies renouvelables, 

à forte valeur territoriale ajoutée 
+ 
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Analyse des incidences du DOO sur l®Ąnergie 

L®accueil de 5 700 nouveaux habitants et de nouveaux emplois induiront de fait une augmentation des 

consommations énergétiques. Le SCoT entend tout de même en limiter les impacts. Il impose ainsi la 

dĄfinition d®une trajectoire de rĄduction des consommations ĄnergĄtiques et de dĄveloppement des 

énergies renouvelables, en adéquation avec le PCAET décliné du SRADDET Occitanie, et en déclinant les 

objectifs inscrit dans le Programme Territorial des Energies Renouvelables (OR 1.6.1.). 

Dans le cadre de sa politique de remobilisation du bâti vacant (tous usages confondus), le projet entend 

lutter contre les bâtiments qualifiés de « passoires thermiques » pour prévenir la précarité énergétique sur 

le territoire et mettre aux normes en vigueur le parc ancien de locaux touristiques et professionnels (OR 

2.1.6., OR 3.1.6., OR 3.2.16.). 

Le DOO impose Ągalement aux collectivitĄs locales d®intĄgrer, dans leurs documents d®urbanisme et leurs 

projets, des mesures favorisant les Ąconomies d®Ąnergie dans les constructions et les amĄnagements, le 

développement des énergies renouvelables choisies et non subies, sans porter de prĄjudice pour l®activitĄ 

agricole et les paysages (OR 2.2.6., OR 2.2.7., OR 3.1.8.). 

Néanmoins, la vigilance doit être de mise concernant les règles visant à densifier et intensifier les tissus 

urbains en raison des risques d®aggravation des phĄnomănes d®ĉlots de chaleur urbain en zone de plaine 

dans les prochaines décennies (OR 2.2.1., OR 2.2.2., OR 2.2.4., OR 2.2.9., OR 3.3.12., OR 3.3.18.). 

En matiăre d®Ąnergies renouvelables, le SCoT prĄvoit l®identification, dans les documents d®urbanisme, des 

sources potentielles et la dĄfinition de pĄrimătres dĄdiĄs pour des systămes de production d®EnR qui soient 

adaptés aux besoins identifiés et cohérents avec leur environnement. Il encourage par ailleurs, les systèmes 

de production domestiques et préconise un développement de la filière bois-énergie. Afin d®assurer le 

dĄveloppement de ces Ąnergies, le SCoT prescrit le renforcement des rĄseaux d®Ąnergie, incite à leur 

proximité avec les systămes de production d®Ąnergie renouvelable. Plus globalement, il encourage le 

développement économique (industrie et artisanat) vers des filières liées à la décarbonation et aux énergie 

renouvelables. Enfin, il conditionne plus particulièrement l®implantation de mĄthaniseurs au regard des 

ressources utilisées et du contexte local (OR 1.6.2., OR 1.6.3., OR 1.6.4., OR 1.6.5., OR 3.2.2., OR 3.2.4., 

OR 3.2.6., OR 3.2.9., OR 3.2.10.). 

  L'Energie 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  0 

Laisser place aux projets d®envergures   

1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte    

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  + 

Préserver les corridors écologiques   

1.3.     Préserver la ressource en eau   

Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
+ 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
  

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux   

Soutenir la filière agricole   

Agir pour une gestion soutenable des forêts  + 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages    

Insérer les constructions dans leur contexte paysager    

1.6.     Développer les énergies renouvelables   
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Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique ++ 

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération 
V 

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  0 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions + 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir ++ 

Diversifier l®offre de logements  ++ 

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   

Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain    

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  + 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services   

Garantir une intégration paysagère des équipements et services 0 

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services  + 

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire  + 

Développer la multimodalité  + 

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire   + 

Préserver la santé de la population  + 

3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes    

Identifier les nouvelles activités touristiques  0 

3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge  + 

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire 
V 

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace 
0 

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie + 

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale  
Encadrer les extractions de matériaux V 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale   

Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles    

Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie + 

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville    

Encadrer le développement de la logistique commerciale + 

Le Programme Territorial des Energies Renouvelable (PTEnR), une déclinaison du PCAET  

Pour aller plus loin dans la mise en ¸uvre opĄrationnelle du Plan Climat Air Energie adopté en 2020 qui 

définit une trajectoire TEPOS pour le territoire, et pour répondre à des enjeux locaux prégnants en termes 

d®amĄnagement du territoire, de dĄveloppement Ąconomique vertueux et d®acceptabilitĄ locale des projets 

EnR, le choix a été fait de doter le territoire d®un Programme Territorial des Ąnergies renouvelables (PTEnR). 
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Ce programme a pour objectif de s®approprier l®Ątat des lieux de la production d®EnR du territoire et 

d®identifier et quantifier les potentiels disponibles par type de filiăre, adaptés au contexte du territoire, au vu 

des installations existantes et dans le respect des équilibres territoriaux. 

Implantation des équipements existants : 

En 2019, la production globale d®EnR de la VallĄe de l®Ariăge représentait 672 GWh soit une augmentation 

de 212 GWh par rapport û 2017 (au moment de l®Ąlaboration du PCAET). Cette production est assurée par 

une diversité d®Ąquipements de natures différentes, dont le PTEnR a fourni une photographie des 

installations existantes en 2023 sur le territoire. 
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Carte de localisation des principales installations de production d®ENR sur le territoire du SCoT (2023) 

Source : Diagnostic ² Programme Territoriale des EnR de la VallĄe de l®Ariăge 
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De nombreuses installations d®hydroĄlectricitĄ sont historiquement implantĄes sur le territoire, prĄsentant 

des tailles et puissances variĄes, des centrales au fil de l®eau aux grands barrages soumis û concession. 

Celles-ci permettent un approvisionnement en électricité renouvelable conséquent (environ 40% de la 

production renouvelable totale). Elles se trouvent tout au long de la rivière Ariège et de ses affluents et sont 

prĄsentes sur l®ensemble des intercommunalitĄs. 

Concernant la production de chaleur renouvelable, il existe plusieurs chaufferies biomasse, alimentant des 

bâtiments tertiaires ou des réseaux de chaleur communaux. 

Les installations de solaire photovoltaïque, autres que les petites centrales de particuliers, se développent 

progressivement sur la partie nord territoire. 

Enfin, depuis l®adoption du Plan Climat en 2020, deux usines de mĄthanisation agricole ont ĄtĄ inaugurĄes, 

sur le périmètre de la plaine ariégeoise, la SA ARSEME et Ariège Biométhane. 

Nature et situation des projets envisagés : 

De manière générale, des projets d®Ąquipements de production d®EnR sont en cours de dĄveloppement sur 

la VallĄe de l®Ariăge.  

Géographiquement, ces projets sont concentrés sur le Nord du territoire en plaine et sur les zones 

urbanisées. Le territoire de la Communauté de communes des Portes Ariège Pyrénées, et dans une 

moindre mesure de L®agglo Foix-Varilhes sont ceux qui font le plus l®objet de prospection de la part des 

développeurs privés. 

La Communauté de Communes du Pays de Tarascon est équipée de plusieurs centrales hydroélectriques 

et de biomasse, les projets en cours de développement sur cette collectivité portant toujours sur ces deux 

technologies actuellement.  

Enfin, la filiăre suscitant le plus d®intĄrąt est le photovoltaĊque (sous toutes ses formes : en toiture, au sol, 

flottant sur anciennes gravières, en ombrières ou encore les projets agrivoltaïques), suivi par la biomasse. 

On retrouve ensuite plus sporadiquement des projets de géothermie, hydroélectricité (modernisation 

d®ouvrage) ou Ąolien aux franges du territoire. 

Concernant l®hydroĄlectricitĄ, le SMDEA (Syndicat Mixte DĄpartemental de l®Eau et de l®Assainissement) 

travaille sur le développement de micro-turbines dans les arrivĄes d®eau. Une Ątude de faisabilitĄ a dĄbutĄ 

mi 2023 : des projets pourraient émerger sur le périmètre du Syndicat de SCoT. Des projets de micro 

centrales sont en cours de développement sur la CCPT. 

Plusieurs projets d®Ąquipements solaires photovoltaïques sont en cours. Dans les projets notables, peuvent 

être cités : 

¶ Un projet de la CNR (Compagnie Nationale du Rhône) a été autorisé pour l'installation de panneaux 

solaires photovoltaïques flottants sur une ancienne gravière à Montaut. Ce projet a été désigné 

lauréat de l'appel d'offres de la CRE en septembre 2023. Les travaux devaient débuter en 2025, 

¶ Un projet photovoltaïque a été autorisé sur la commune de Verniolle sur une ancienne décharge, 

la particularité de ce projet est la mise en ̧ uvre d®un processus d®autoconsommation collective, 

¶ De nombreux projets agrivoltaĊques Ąmergent sur le territoire, aucun n®a pour le moment ĄtĄ 

déposé. 

L®utilisation de la biomasse comme source d®Ąnergie est aussi û l®Ątude. Un COTER (Contrat d®Objectif 

Territorial en änergie Renouvelables) est en cours sur le territoire, portĄ par le SDE09, en appui de l®ADEME 

Occitanie. Celui-ci a déjà permis de faire émerger plusieurs projets de chaufferie bois sur les territoires. 

Concernant la méthanisation, le SMDEA étudie la possibilité de valoriser les boues des stations d'épuration 

(STEP) par le biais d'une installation de méthanisation entre Foix et Pamiers. D'autres études sont en cours, 

notamment au sein du DĄpartement de l®Ariăge, qui s'interroge sur la valorisation des biodéchets 

actuellement traités sur le site de Cler Verts à Bélesta-en-Lauragais. La réalisation d'une étude spécifique 

pour la création d'une unité de méthanisation à l'échelle territoriale dans les prochaines années, avec une 

temporalité différente par rapport à l'obligation de séparation des biodéchets au 1er janvier 2024, pourrait 

permettre de définir des perspectives à moyen terme pour la valorisation des biodéchets. 

Il n®existe pas d®installation de grand Ąolien sur le territoire ; le dĄpartement de l®Ariăge Ątant un des seuls 

territoires orphelins de cette énergie en Occitanie. Pour autant, ce secteur a enregistré de nombreuses 
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tentatives plus ou moins bien reçues par les collectivités prospectées.  En ce qui concerne le petit éolien, il 

existe de nombreuses installations de particuliers et d®entreprises mais celles-ci échappent à tout 

recensement. A noter que sur le périmètre partagé avec le PNR des Pyrénées Ariégeoises, ces installations 

sont proscrites. 

Il n®est pas recensĄ d®installation notable de solaire thermique sur le territoire. Il en existe quelques-unes, 

notamment une moquette solaire installĄe sur la piscine de Foix (Agglo), en complĄment d®une chaudiăre 

gaz, quelques logements communaux ainsi que chez des particuliers, mais cela reste l®Ąnergie renouvelable 

la moins dĄveloppĄe du territoire, malgrĄ le COTER (Contrat d®Objectif Territorial en änergie Renouvelables) 

en cours. 

Potentiels de production identifiés par le PTEnR sur le territoire : 

Pour chacune des énergies étudiées par le PTEnR, il a été estimé un potentiel global de production sans 

considĄrer de rupture technologique et en l®Ątat actuel de la rĄglementation (le détail de la méthode de 

calcul est à retrouver dans le diagnostic du Programme Territoriale des EnR de la VallĄe de l®Ariăge). 

 Existant en 2020 Potentiel 
Objectif PCAET 

2026 

Objectif PCAET 

2050 

Solaire photovoltaïque 30 GWh 313 GWh 128 GWh 322 GWh 

Eolien 0 GWh 350 GWh 24 GWh 72 GWh 

Hydroélectricité 360 GWh 10 GWh 355 GWh 357 GWh 

Solaire thermique 0 GWh 35 GWh 14 GWh 44 GWh 

Biomasse (Bois énergie) 360 GWh 145 GWh 88 GWh 104 GWh 

Géothermie 0 GWh 190 GWh 19 GWh 58 GWh 

Production de biogaz 25 GWh 155 GWh 20 GWh 60 GWh 

Récupération de chaleur fatal 0 GWh 48 GWh N.C. 7 GWh 

Potentiel de production d®Ąnergie par filiăre et objectifs inscrits au PCAET de la VallĄe de l®Ariăge  

Source : Diagnostic ² Programme Territoriale des EnR de la VallĄe de l®Ariăge 

Le territoire du SCoT de la Vallée de l'Ariège présente un potentiel varié en énergies renouvelables, lui 

permettant d'atteindre une ambition de Territoire à Énergie Positive (TEPOS). Il dispose des ressources 

locales pour la production d'électricité renouvelable, de chaleur renouvelable et de biogaz. 

Une part de ce potentiel est dĄjû exploitĄ, comme par exemple l®hydroĄlectricitĄ, dont le potentiel est d®ores 

et dĄjû atteint. D®autres ne sont encore pas, ou peu, exploitĄs : la gĄothermie, ou encore la rĄcupĄration de 

chaleur fatale entre autres. 

DĄveloppement des installations de production d®EnR et enjeux environnementaux dans le SCOT : 

En matiăre d®implantation d®installations de production d®EnR, le SCoT prĄvoit l®identification, dans les 

documents d®urbanisme, des sources potentielles et la dĄfinition de pĄrimătres dĄdiĄs pour des systămes 

de production d®EnR qui soient adaptĄs aux besoins identifiĄs.  Il conditionne leur implantation à la qualité 

de leur insertion dans leur environnement naturel et paysager en demandant aux collectivités d®identifier les 

secteurs û forte sensibilitĄ paysagăre et environnementale non compatibles avec l®implantation de sites de 

production d®Ąnergie renouvelable.  

Le SCoT encadre précisément par ailleurs, l®implantation des hangars et serres photovoltaĊques par leur 

exclusion des secteurs identifiés en tant qu®ĄlĄments constitutifs de la trame verte et bleue ou espaces 

agricoles à fort enjeux, tout en demandant de s®assurer de la rĄversibilitĄ des installations pour permettre 

un retour û l®usage agricole initial. Il conditionne aussi l®implantation d®Ąquipements photovoltaĊques agri-

compatibles à leur exclusion des secteurs identifiés dans trame verte et bleue, ainsi qu®û la rĄversibilitĄ des 

installations pour faciliter un retour û l®usage agricole initial. 

Enfin, le SCoT promeut des projets de méthanisation territoriaux n®utilisant pas de cultures dĄdiĄes et dont 

la gestion est assurée localement, notamment par des agriculteurs disposant d®une exploitation agricole sur 

le territoire. 

(OR 1.6.1., OR 1.6.2., OR 1.6.3., OR 1.6.4., OR 1.6.5.) 
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Carte de localisation des principaux projets d®installations de production d®ENR sur le territoire du SCoT 

(2023) 

Source : Diagnostic ² Programme Territoriale des EnR de la VallĄe de l®Ariăge 
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( Le climat 

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

Le Changement Climatique est dĄjû û l®¸uvre et se concrĄtise sur le territoire par des modifications du 

cycle de l®eau, une augmentation des risques naturels (en frĄquence et en intensitĄ) et de multiples 

pressions directes ou indirectes sur les écosystèmes prĄsents de la VallĄe de l®Ariăge. 

Par ailleurs, l®accroissement de la population engendre une augmentation du trafic routier et donc de gaz û 

effet de serre. L®Ątalement urbain et le dĄveloppement de l®habitat pavillonnaire participent Ągalement û 

l®augmentation de ces Ąmissions. Les mesures développées dans le cadre du Plan Climat Air Energie 

Territorial du territoire tendent toutefois à en limiter les impacts. 

Les conflits d®usage autour de la ressource en eau vont se multiplier û l®avenir du fait des modification 

quantitatives et qualitatives de la ressource. Les risques naturels vont aussi se multiplier dans le futur du fait 

de période de sécheresse plus rudes et plus longues entrainant des consommations énergétiques plus 

importantes (climatisation), tandis que les catastrophes naturelles seront plus fréquentes et intenses 

(inondations, incendies, éboulements de terrain). Les activités agricoles et sylvicoles seront fortement 

impactées par ces phénomènes intenses et soudains, tandis que les populations les plus fragiles seront 

vulnérables aux Ąpisodes de chaleurs intenses qui vont se multiplier û l®avenir. 

Le territoire doit prendre part û l®effort de lutte contre ce rĄchauffement climatique en diminuant ses 

dĄgagements de gaz û effet de serre, mais il doit aussi, et surtout, s®adapter pour garder une qualitĄ de vie 

appréciable pour ses habitants. Cette adaptation passe par la prise en compte et l®anticipation dans le projet 

de révision du SCoT des nouveaux risques annoncés par le changement climatique en cours, ainsi que par 

la mise en place de mesures adaptées et proportionnées limitant les impacts sur la vie des populations. 

Analyse des incidences du PAS sur le climat 

Pour participer û l®effort planĄtaire nĄcessaire pour contenir et s®adapter au changement climatique en 

cours, le SCoT entend mettre en ¸uvre des politiques publiques ambitieuses permettant de rĄduire les 

émissions de gaz à effet de serres (comme inscrit dans son PCAET) et se fixer un objectif de réduction des 

consommations ĄnergĄtiques de 46% d®ici 2050, allant dans le sens des objectifs dĄfinis par le scĄnario 

Territoire à Energie Positive à horizon 2050. 

Pour lutter contre les changements climatiques, le PAS entend réduire les émissions de gaz à effet de serre 

liĄs û la mobilitĄ. Il souhaite lutter contre l®auto-solisme, en développant les transports en commun et les 

mobilités actives (lien avec les Plan vĄlo et Plan global de dĄplacement du territoire), ainsi qu®en maĉtrisant 

les flux logistiques sur le territoire, notamment grýce û l®opportunitĄ offerte par le fret ferroviaire. 

Il entend aussi faire diminuer les émissions de gaz à effet de serre (GES) issus des bâtiments en accélérant 

la politique d®amĄlioration et de rĄhabilitation du parc existant, tout en favorisant l®Ąconomie circulaire en 

matiăre d®amĄnagement par le rĄemploi des friches bâties, la mobilisation de la vacance importante sur le 

territoire, ainsi que par l®utilisation de matĄriaux de rĄemploi, biosourcĄs, gĄosourcĄs ou locaux. 

Enfin, en lien avec le Programme Territorial des EnR du territoire, le projet souhaite encourager le 

dĄploiement maĉtrisĄ d®Ąquipements de production d®Ąnergie renouvelable afin d®allĄger le bilan des 

émissions de GES de son mix énergétique. 

Pour compenser les émissions de GES restantes, le SCoT souhaite en piéger une partie en encourageant 

la multiplication des puits de carbone dans les sols et la végétation. La préservation des milieux naturels 

existants, à travers la protection des espaces agro-naturels et la dĄfinition d®un nouveau projet de trame 

verte et bleu (protections du maillage bocager, des prairies permanentes, de la trame boisĄe ¤), combinĄs 

à la remise en état de secteurs dégradés (végétalisation, désimperméabilisation, renaturation ¤), 

permettront d®y parvenir.  

Le PAS souhaite, par ailleurs, adapter le territoire aux bouleversements dues au changement climatique qui 

commencent û s®opĄrer. Il encourage la mise en ¸uvre de solutions d®adaptation fondĄs sur la nature pour 

y parvenir, et apporter pédagogie et sensibilisation auprăs des acteurs de l®amĄnagement du territoire sur 

ces questions. Là encore, les orientations relatives à la préservation des espaces agro-naturels et la 

reconquête des milieux dégradés doit permettre de conserver des écosystèmes en bonne santé pour qu®ils 

puissent pleinement rendre les services écosystémiques attendus (captage de CO2, îlots de fraicheur, lutte 
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face aux Ąboulements de terrain et limitation de l®Ąrosion des sols, infiltration et filtration de l®eau, pollinisation 

¤). 

Enfin, le projet encourage les activités agricoles du territoire à prendre en considération ces questions liées 

au climat et changer les pratiques qui s®opărent actuellement (en allant vers l®agroforesterie par exemple) 

pour une gestion optimisée de la ressource en eau et une recréation du maillage bocager disparu du fait 

des opérations de remembrement successives. 

Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Adaptation au changement 

climatique 

L®intĄgration des problĄmatiques liĄes aux 

changements climatiques au sein des projet 

d®urbanisme 

+ 

 

Analyse des incidences du DOO sur le climat 

Une utilisation majoritaire de la voiture individuelle au regard de la nature du territoire, un état énergétique 

mĄdiocre du parc býti et la volontĄ d®accueillir 5 700 nouveaux habitants, induiront une augmentation des 

gaz à effet de serre (GES).  

Pour en limiter l®impacts, le SCoT impose, en premier lieu, une trajectoire de rĄduction des consommations 

énergétiques et de développement des énergies renouvelables en adéquation avec les orientations inscrites 

dans son PCAET et dans le SRADDET Occitanie. Cela passera par la volontĄ d®orienter la construction et 

la rénovation du bâti selon des procédés bioclimatiques, plus sobres, mais aussi par la structuration de 

véritables filières économiques sur ces questions (OR 1.6.1., OR 2.2.2., OR 2.2.7., OR 3.2.4., OR 3.2.6., 

OR 3.2.9., cf. partie « Analyse des incidences du DOO sur l®Ąnergie »). 

En termes de mobilité, le DOO souhaite réduire la dominance de l®utilisation de la voiture individuelle sur le 

territoire en développant des alternatives réalistes, en lien avec les orientations existantes dans les Plan 

global de déplacement (PDG) et Plan Climat (PCAET) existants sur le territoire. Ainsi l®offre de transport en 

commun sera consolidée et la pratique de mobilités alternatives à la voiture encouragée, en s®attachant û 

bien articuler l®ensemble, faciliter l®accessibilitĄ entre les zones rĄsidentielles, commerciales, économiques 

et de services et maintenir la proximité entre les usages (OR 2.4.2., OR 2.4.3., OR 2.4.4., OR 2.4.5., OR 

2.4.6., OR 2.4.7., OR 2.4.8., OR 2.4.9., OR 2.4.11., OR 3.1.5., OR 3.2.8.). 

S®adapter aux effets du changement climatique (risques et nuisances), se traduira dans le SCOT par le 

souhait de multiplier les solutions d®adaptation fondĄs sur la nature. Ainsi la volonté de préserver les espaces 

de natures existants et développer leurs surfaces dans les espaces ruraux et agricoles comme en secteur 

urbain, permettra de multiplier les puits de carbone, mais aussi de créer des îlots de fraicheur urbain et 

dĄvelopper l®infiltration des eaux û la parcelle (OR 1.1.2., OR 1.2.1., OR 1.2.2., OR 1.2.3., OR 1.2.6., OR 

1.5.7., OR 1.7.1., OR 2.2.4., OR 2.2.9.). 

Enfin, la recherche d®une gestion Ąconome et intelligente de l®eau, et de l®amĄlioration globale du cycle de 

cette ressource, constitueront aussi un ĄlĄment d®adaptation aux changements futurs sur le territoire (OR 

1.3.1., OR 1.3.2., OR 1.3.3., OR 1.3.4.). 

 

  Le Climat 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  ++ 

Laisser place aux projets d®envergures + 

1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte  ++ 

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  ++ 
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Préserver les corridors écologiques ++ 

1.3.     Préserver la ressource en eau   

Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
+ 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
+ 

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux + 

Soutenir la filière agricole + 

Agir pour une gestion soutenable des forêts  ++ 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages  + 

Insérer les constructions dans leur contexte paysager  + 

1.6.     Développer les énergies renouvelables   

Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique ++ 

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération 
+ 

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  ++ 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions ++ 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir + 

Diversifier l®offre de logements  ++ 

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   

Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain  + 

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  ++ 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services   

Garantir une intégration paysagère des équipements et services 0 

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services  + 

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire  ++ 

Développer la multimodalité  ++ 

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire   ++ 

Préserver la santé de la population  ++ 

3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes  0 

Identifier les nouvelles activités touristiques  0 

3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge  0 

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire 
V 

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace 
0 

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie 0 

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale   

Encadrer les extractions de matériaux 0 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale   
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Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles    

Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie + 

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville    

Encadrer le développement de la logistique commerciale + 

4.3. Santé et urbanisme 

( Les risques naturels et technologiques présents 

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

Le changement climatique prĄsente des impacts sur les principaux risques majeurs, de par l®intensification 

des forts Ąpisodes pluvieux en hiver et l®augmentation des tempĄratures qui provoquent la modification du 

rĄgime nival (fonte des neiges plus rapide, augmentation du risque d®inondation), l®augmentation des 

périodes de sécheresse et de canicules (augmentation du phénomène de retrait-gonflement des argiles, du 

risque caniculaire et du risque de feux de forąts) ¤ Les tempątes sont Ągalement plus frĄquentes et plus 

intenses. 

Les moyens mis en ¸uvre pour prĄvenir ces risques naturels se poursuivent (Plans de Prévention des 

Risques Naturels d®inondation, retrait-gonflement des argiles et chutes de blocs) et permettent d®en limiter 

les impacts. NĄanmoins, certains secteurs urbanisĄs, situĄs û l®Ącart de ces espaces rĄglementĄs, sont en 

vigilance face à ces risques et pourraient dans le futur être touchés par des phénomènes naturels induits 

par le changement climatique. L®urbanisation pourrait aussi aggraver les risques naturels par 

l®impermĄabilisation de sols.  

Il est nĄcessaire pour le territoire d®accepter et de considĄrer ses risques prĄsents sur le territoire, mais 

aussi de prendre en compte leur renforcement à venir, lié au changement climatique en cours.  

L®adaptation aux risques majeurs doit passer en premier lieu par un engagement dans la lutte contre 

l®impermĄabilisation des sols, par ailleurs rendu nĄcessaire pour s®inscrire dans la trajectoire zĄro 

artificialisation nette dictée par la loi Climat et Résilience. 

Il est par ailleurs nĄcessaire de mettre en ¸uvre des orientations allant dans le sens d®une meilleure gestion 

du cycle de l®eau, au regard des modifications entrainĄes par le changement climatique sur celui-ci. Cela 

passera par une optimisation de la prise en compte du risque inondation de maniăre globale, û l®Ąchelle du 

bassin versant de l®Ariăge, notamment en conservant les espaces vĄgĄtalisĄs pour un retour directe dans 

les sols des eaux pluviales, en développant une gestion des ruissellements urbains plus résiliente. La prise 

en compte des espaces inondables aux abords des cours d®eau dans les projets d®amĄnagement des 

espaces urbanisés actuels et futurs sera primordiale. 

Analyse des incidences du PAS sur les risques naturels et technologiques présents 

Le changement climatique augmentera dans un futur proche. L®exposition des habitants de la VallĄe de 

l®Ariăge û des risques qu®ils connaissent dĄjû sera plus récurrente, comme les éboulements (chutes de 

blocs), les mouvements de terrain (retrait gonflement des argiles), les incendies de forêt, ou encore les 

inondations. Autant de risques majeurs que le PAS souhaite intégrer au mieux afin de limiter la vulnérabilité 

des biens et des personnes. 

Pour atténuer leur impact délétère, il demande que les choix d®amĄnagement anticipent et préviennent 

l®accentuation des risques naturels et s®inscrivent en cohérence avec les milieux naturels (trame végétale, 

rĄseau hydrographique, relief¤). Ainsi, les différents risques naturels et technologiques existants et à venir 

sont intĄgrĄs dans tous projets urbains ou projets d®amĄnagement. Les Ąlus entendent ainsi prĄvenir toutes 

nouvelles implantations dans des zones à aléas connus via les études et plans existants û l®Ąchelle du 

territoire. 
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Les actions en faveur du maintien de la dynamique naturelle des cours d®eau et de la gestion alternative 

des eaux pluviales seront favorisées sur le territoire, de même que les actions favorisant le maintien des 

sols pour lutter contre l®Ąrosion. Au-delà de la « simple » continuité physique des cours d®eau et de leurs 

abords, le PAS pointe l®enjeu de qualitĄ de ces milieux aquatiques au regard de l®aggravation potentielle des 

phénomènes de crues et de la raréfaction de la ressource en eau. Le SCoT intégrera également le Plan 

Global des Risques Inondations (PGRI) Adour - Garonne. 

La préservation et la diversification des milieux naturels portent en elles des logiques de gestion des risques, 

notamment incendies, inondations, éboulement, mouvements de terrains, et plus généralement un enjeu 

de rĄsilience face au changement climatique, notamment dans le cadre de la mise en ¸uvre de Solutions 

d®Adaptation Fondées sur la Nature (SAFN).  A travers le PAS, les élus souhaitent mettre en place ce type 

de solutions pour améliorer la résilience du territoire. Préserver les espaces de nature, notamment en milieu 

urbain, permettra tout particulièrement de traiter les problĄmatiques d®ĉlots de chaleur urbain et villageois. 

Enfin, le PAS soutient une gestion durable des forêts avec un entretien permettant de limiter les risques 

d®incendies. 

Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Risques naturels et 

technologiques présents sur 

le territoire 

L®acceptation des risques majeurs du territoire et la 

prise en compte de leur renforcement 
+ 

 

Analyse des incidences du DOO sur les risques naturels et technologiques présents 

Les perspectives d®accueil des populations et des activitĄs fixĄes par le SCoT sont susceptibles d®exposer 

potentiellement une part plus grande de personnes et de biens aux risques recensés sur le territoire ou 

d®aggraver une situation de risque existant (augmentation de surface impermĄabilisĄe û l®origine de 

potentiels phĄnomănes de dĄbordements de cours d®eau, d®Ąboulement de terrain, ou encore d®un 

accroissement des phĄnomănes d®inondations par ruissellement des eaux pluviales ¤). 

La poursuite du développement urbain sur le territoire accentue la complexité inhérente à la gestion des 

risques. En effet, si la stratégie de polarisation et de mutation du développement urbain (à vocation mixte 

ou économique) peut avoir une incidence positive sur les risques naturels, elle peut a contrario s®avĄrer ątre 

aussi une difficulté pour les activités génératrices de risques technologiques (OR 2.1.2., OR 2.2.1., OR 

2.2.2.). 

La vulnérabilité du territoire face aux risques de tous types, existants et prévisibles, liés au changement 

climatique, est d®abord pris en compte, tant sur le plan de la connaissance que des leviers d®actions (OR 

1.7.1.). Une attention particuliăre est portĄe aux risques d®inondations (dĄbordement de cours d®eau, 

remontée de nappe, ruissellement des eaux pluviales, rupture de barrage), en ciblant notamment des 

espaces stratĄgiques û la limitation du risque d®inondation, les zones d®expansion des crues et de mobilitĄ 

des cours d®eau (OR 1.3.3., OR 1.7.2.). 

Au-delû de l®adaptation des principes constructifs aux zones d®alĄas connus, la prĄservation et reconquąte 

de ces espaces peut également être valorisée dans le cadre du projet de trame verte et bleue défini par le 

SCoT, lequel s®appuie sur les lits majeurs des principaux cours d®eau du territoire (espace maximal de 

dĄbordement potentielle des cours d®eau) pour identifier les secteurs û prĄserver de l®urbanisation. De la 

même manière, la préservation des espaces naturels jouant un rôle « tampon » vis-à-vis des risques 

naturels (ĄlĄments bocagers, ripisylve, prairies, zones humides¤) ainsi que leur valorisation û travers la 

trame verte et bleue, doit permettre d®Ąviter d®exposer une plus grande part de population, notamment au 

niveau du recul des constructions aux abords des cours d®eau. Le maintien des milieux ouverts (terres 

agricoles, espaces perméables et/ou végétalisés, jardins familiaux et partagés) est également susceptible 

d®alimenter une rĄflexion globale sur les champs d®expansion des crues û proximité ou en milieu urbain (OR 

1.2.1. , OR 1.2.2.,  OR 1.2.3., OR 1.2.4., OR 1.2.5., OR 1.2.6.). 

La prise en compte de la topographie et du relief, dans l®implantation du býti et les extensions urbaines liĄes 

aux paysages de relief contribuent, par ailleurs, à la réduction des facteurs aggravant de mouvements de 

terrain (OR 1.7.4., OR 1.7.5.). 
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Concernant le risque d®incendie qui va augmenter dans le futur, le traitement des interfaces entre secteurs 

boisés et zones urbaines permettra de pallier la propagation des feux de forêt (OR 1.7.3.). 

La prĄvention face aux risques industriels et technologiques ne fait pas l®objet d®orientation spĄcifique dans 

le SCoT mais est identifiĄ û travers la volontĄ de rĄduire l®exposition des biens et des personnes face aux 

risques dans leur globalité. Le tourisme bĄnĄficiant d®un dynamisme affirmĄ sur la VallĄe de l®Ariăge, le SCoT 

souhaite que l®ensemble des risques soit pris en considĄration dans la définition de nouvelles activités 

touristiques, notamment dans le développement du tourisme vert (OR 3.1.3.OR 3.1.7.). 

 

  
Les risques naturels 

et technologiques 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  ++ 

Laisser place aux projets d®envergures ++ 

1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte  ++ 

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  ++ 

Préserver les corridors écologiques ++ 

1.3.     Préserver la ressource en eau   

Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
+ 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
++ 

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux + 

Soutenir la filière agricole 0 

Agir pour une gestion soutenable des forêts  ++ 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages  + 

Insérer les constructions dans leur contexte paysager  + 

1.6.     Développer les énergies renouvelables   

Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique 0 

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération 
0 

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  ++ 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions ++ 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir + 

Diversifier l®offre de logements    

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   

Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain  + 

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  + 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services   

Garantir une intégration paysagère des équipements et services   

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services    

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire  0 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE Version approuvée en Conseil Syndical du 25/02/2026 75 
 

Développer la multimodalité    

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire   0 

Préserver la santé de la population  0 

3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes  + 

Identifier les nouvelles activités touristiques  + 

3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge    

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire 
0 

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace 
0 

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie + 

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale   

Encadrer les extractions de matériaux + 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale 0 

Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles  
0 

Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie + 

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville  
0 

Encadrer le développement de la logistique commerciale + 

 

( Des pollutions et nuisances, diverses origines identifiées 

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

L®augmentation sur le territoire de la population et des activitĄs entrainent une accentuation des nuisances 

et des pollutions auxquelles sont exposĄes une part non nĄgligeable des habitants de la VallĄe de l®Ariăge, 

nécessitant le renforcement des actions de lutte contre ces phénomènes. 

Le territoire doit apporter un soutien au développement des modes de transport peu polluants, notamment 

en déployant une offre de transport en commun plus large, mais aussi en développant le réseau viaire 

destiné aux mobilités douces et en limitant l®exposition de nouvelles populations au droit des infrastructures 

générant des nuisances (RN20, aérodrome notamment). Pour inciter à la réduction des déplacements 

motorisés sur le territoire, une politique de revitalisation des centres-bourgs doit être menée, à travers 

l®implantation de nouveaux d®Ąquipement et le dĄveloppement d®une offre commerciale de proximitĄ. 

Les activitĄs d®extraction de matĄriaux peuvent être ressenties comme sources de nuisances pour les 

populations riveraines (bruits, poussières) et potentiellement, comme les activités agricoles, sources de 

pollutions des milieux aquatiques. Le dĄveloppement d®une agriculture moins dĄpendante des intrants et 

plutôt tournée vers l®alimentation des populations locales constitue une piste de rĄflexion.   

Enfin, le mauvais Ątat des býtiments constitue aussi une source d®Ąmission de polluants pour le territoire. 

La rénovation thermique, combinée à la modernisation des systèmes de chauffage pourra aussi contribuer 

à améliorer la situation. 

Analyse des incidences du PAS sur les pollutions et nuisances présentent 

Le SCoT s®inscrit dans une logique de promotion de la santĄ û l®Ąchelle du territoire qui passe par 

l®intégration des problématiques de nuisances et de pollutions dans le projet du territoire. Les orientations 
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visant entre autres û la densification raisonnĄe du territoire, au dĄveloppement d®un habitat qualitatif et 

adapté à la population, au développement des modes actifs, à la valorisation des espaces naturels 

permettent de s®inscrire dans une logique de santĄ publique. 

En premier lieu, le projet encourage à la mise en place de normes environnementales strictes qui se traduira 

par la réduction des Ąmissions de polluants issus des transports, de l®agriculture et des activitĄs 

résidentielles et tertiaires. Il s®agit concrătement de limiter l®Ątalement urbain, organiser le territoire en réseau 

de polarités, favoriser l®alternative au tout-voiture et encourager la réduction de la fragmentation agricole. 

Par ailleurs, l®accélération de la rénovation énergétique du parc bâti ancien accompagné du développement 

de mesures des performances énergétiques intrinsèques à tous les bâtiments (tous usages confondus) 

permettront d®aller vers une meilleure qualitĄ de l®air sur le territoire. Le souhait de développer la végétation 

urbaine participera aussi à éliminer certains polluants et constituera une barrière efficace contre la pollution 

atmosphérique. 

La limitation de l®exposition aux pollutions et nuisances de toutes natures pour l®entretien des paysages 

contrastés du territoire, se traduit dans le SCoT par la volonté de tenir compte de la sensibilité des milieux 

et de la proximitĄ ou non de lieux d®habitation ou d®activitĄ humaine dans la dĄfinition de la nature et de 

l®implantation d®activitĄs gĄnĄratrices de pollutions ou de nuisances. A ce titre, le PAS pointe spécifiquement 

le souhait de permettre la restauration et préservation de la fonctionnalité biologique de la nappe phréatique 

de la VallĄe de l®Ariăge aujourd®hui polluĄe. 

Les nuisances sonores ne sont pas négligeables sur le territoire (trafic routier, aĄrien et d®extraction de 

matĄriaux ¤). Le projet n®occulte pas cette problĄmatique et impose la limitation de l®exposition de la 

population aux nuisances sonores en restreignant le dĄveloppement de l®habitat dans les zones exposĄes 

ou soumises à réglementation. 

Enfin, le SCoT prône une diminution des pollutions lumineuses induites par les espaces urbanisés venant 

perturber le cycle nocturne de certaines espèces animales, attirées ou effrayées par ces lumières. 

 

Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Nuisances et pollutions 

gĄnĄrĄes par l®activitĄ 

humaine 

La réduction des déchets, nuisances et pollution pour 

les populations qui y sont exposées 
+ 

 

Analyse des incidences du DOO sur les pollutions et nuisances présentent 

Les perspectives d®accueil de nouvelles populations et d®activitĄs au sein du territoire, tout comme la volontĄ 

de polariser dans les espaces urbanisés qui émergent du projet de SCoT, sont susceptibles d®aggraver les 

pollutions (sols, eau, air) et nuisances ainsi que les effets sanitaires qui en découlent pour les habitants. 

En premier lieu, le projet entend donc limiter les impacts de ces pollutions et nuisances sur la santé des 

habitants du territoire, en évitant les développements urbains à proximité des zones concernées, 

notamment par la dĄfinition de zones tampons û l®interface des deux, ainsi qu®en adaptant les formes 

urbaines au regard des polluants et nuisances avérés à proximité (OR 1.7.6., OR 2.2.3.). 

En parallèle, le SCoT oblige tout projet d®activitĄ gĄnĄratrice de nuisances et pollutions (sites d®extraction 

de matériaux, commerces, zones d®activitĄs Ąconomiques ¤) û dĄfinir et mettre en ¸uvre tous les moyens 

mis û sa disposition pour limiter les futurs impacts qu®il gĄnĄrerait sur les populations et Ącosystămes 

environnants (OR 3.2.18., OR 3.2.22., OR 3.3.12., OR 3.3.18.). 

Les stratégies de rationalisation et de polarisation des nouvelles surfaces urbanisées, couplées à la volonté 

affichée de préserver la qualité des espaces agro-naturels concourront aussi à lutter contre les pollutions 

des sols. Par ailleurs, la préservation et le renforcement des éléments bocagers et des zones humides, en 

complément de la définition de zones de protection le long des cours d'eau, permettront de freiner les 

problématiques de dilution de polluants dans les sols et les nappes phréatiques (OR 1.1.1., OR 1.1.2., OR 

1.2.1., OR 1.2.2., OR 1.2.3., OR 1.2.4., OR 1.2.5., OR 1.5.2., OR 1.7.10.). 
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Cette détermination se retrouve aussi spécifiquement dans la lutte contre les pollutions des eaux 

souterraines et superficielles, par la volonté affichée de rĄduire les pollutions diffuses d®origine agricole (OR 

1.2.3., OR 1.2.5., OR 1.3.4., OR 1.4.4.), mais aussi par le conditionnement du développement urbain aux 

capacités de traitement des effluents anthropiques (eaux usées, eaux de ruissellement), d®acceptation des 

rejets dans les milieux récepteurs et de mise en ¸uvre de dispositions, Ąquipements et techniques  

favorisant la gestion vertueuse des eaux pluviales (OR 1.2.6., OR 1.3.2., OR 1.3.3.). 

L®ensemble des orientations permettant l®accompagnement vers des changements de comportement liés 

à la mobilité permettra de lutter contre les nuisances sonores et pollutions de l®air engendrĄes par les 

transports terrestre de tout ordres (loisirs, domicile-travail, Ąconomiques, logistiques, agricole ¤) (OR 

1.7.7., OR 2.4.2., OR 2.4.3., OR 2.4.4., OR 2.4.5., OR 2.4.6., OR 2.4.7., OR 2.4.8., OR 2.4.9., OR 2.4.10., 

OR 2.4.11., OR 2.4.12.). La systĄmatisation d®implantation d®amĄnagements pour lutter contre les 

nuisances sonores viendra compléter les dispositions (OR 1.7.9., OR 3.2.11., OR 3.3.20.). 

Enfin, il est regrettable qu®aucune orientation liĄe aux pollutions lumineuses n®apparaisse dans le DOO 

malgré les volontés affichées dans le PAS de poser les premières règles sur la question, en vue de la 

constitution d®un vĄritable projet de trame noire. 

( Cas particulier du traitement de l®aspect santé des habitants du territoire 

L®urbanisme favorable û la santĄ n®a pas ĄtĄ le fil conducteur de ce SCoT, dont les discussions ont ĄtĄ en 

partie monopolisées par la loi Climat et Résilience, son approche comptable et ses outils d®analyse. Les 

travaux menés sous le prisme de la santé gagnent en notoriété et pourront guider la prochaine révision du 

SCoT. Cependant, plusieurs de ses déterminants (environnementaux, socio-économiques et individuels) se 

retrouvent déjà de manière éparse au sein du SCoT, dans la limite des compétences qui lui sont attribuées. 

Au sein du Projet d®AmĄnagement StratĄgique, les Ąlus ont souhaitĄ rĄpondre û l®enjeu visant û renouveler 

les maniăres de penser l®urbanisation afin d®amĄliorer la qualitĄ de vie des usagers. De fait, l®axe « Favoriser 

le bien ątre des habitants en plaĂant la santĄ au c¸ur de l®urbanisme » affiche comme objectif de mettre 

en avant le développement des mobilités actives du quotidien (domicile-travail, domicile scolarité, domicile-

achats, domicile-loisirs sportifs / culturels), vers des pratiques énergétiquement plus sobres, dans le cadre 

de l®adaptation au changement climatique. De plus, en encourageant la rénovation thermique des bâtiments 

et la modernisation des systămes de chauffage, la pollution atmosphĄrique et l®Ąmission de gaz û effet de 

serre se feront en quantitĄ limitĄe. Afin d®amĄliorer le bien-être des habitants, les élus portent également 

une attention particuliăre û la rĄduction du phĄnomăne d®ĉlot de chaleur urbain en accompagnant, par 

l®urbanisme et les rĄamĄnagements, le rafraĉchissement des espaces publics et souhaitent ainsi prĄserver 

ou créer des espaces de nature au sein des zones urbanisées du territoire. 

Dans le DOO, les choix opérés dans plusieurs orientations viennent concrétiser de manière indirecte cette 

prise en considération de la santé humaine dans l®amĄnagement du territoire : 

La préservation des milieux aquatiques et de leur abord ainsi que la restauration de ce type de milieux 

lorsqu®ils sont dégradés doit permettre d®offrir de multiples bĄnĄfices pour la santé humaine en matière de 

qualité de la ressource en eau consommable mais aussi de rafraichissement en période de canicule (OR 

1.2.3.). 

De la même manière, la lutte contre les pollutions lumineuses, orientation initialement introduite dans le 

DOO pour des motifs de diminution des nuisances sur les Ącosystămes nocturnes et d®Ąconomie d®Ąnergie, 

permettra d®amĄliorer la qualitĄ de vie des habitants, la pollution lumineuse affectant également le rythme 

biologique humain, sources de troubles du sommeil et d®impacts sur la santĄ (OR 1.2.8. Limiter les pollutions 

lumineuses au bon fonctionnement de la biodiversité du territoire 

Les pollutions atmosphériques sont la troisième cause de mortalité prématurée en France, car elles 

concernent l®ensemble de la population, et son exposition dans le temps peut ątre longue. Cette thĄmatique 

est abordée au travers de plusieurs orientations dans le DOO : éviter les aménagements à proximité des 

activités émettrices, promouvoir les mobilités actives, construire à proximité des secteurs desservis par les 

transports en commun ou proche des centralités urbaines, la rénovation thermique des constructions, la 

prĄservation des terres bĄnĄficiant d®une certification en agriculture biologique¤   
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Les nuisances sonores sont le deuxiăme risque le plus important de l®environnement en termes de morbiditĄ 

en Europe de l®Ouest selon l®OMS. Ainsi, les choix d®amĄnagement doivent prendre en compte les 

infrastructures routières, ferroviaires et aériennes, mais également les établissements émetteurs de bruit 

tels que ceux diffusant de la musique amplifiĄe impactant le voisinage¤ 

Certains sols polluĄs peuvent contenir des contaminants hĄritĄs d®anciens usages industriels ou 

commerciaux, susceptibles d®engendrer des risques pour la santĄ ou l®environnement s®ils ne sont pas 

correctement maîtrisés. Assurer un usage des sols compatible avec leur Ątat sanitaire (qu®il s®agisse 

d®activitĄs industrielles, ou d®installations d®Ąnergies renouvelables) permet ainsi de prĄvenir les impacts sur 

les habitants, de sĄcuriser les projets d®amĄnagement et de garantir une valorisation responsable du 

territoire. Cette démarche contribue également à restaurer la confiance des usagers et à promouvoir un 

développement urbain respectueux notamment de la santé. 

Le DOO vient, dans la limite des compétences qui lui sont attribuées, aussi lutter contre la prolifération des 

espăces vĄgĄtales susceptibles d®occasionner des dĄgýts ou d®espăces û fort potentiel allergisant. Le SCoT 

cherche û prĄserver la biodiversitĄ, la santĄ humaine et l®Ąquilibre des Ącosystămes. Introduites hors de 

leur aire d®origine, certaines plantes se dĄveloppent rapidement au dĄtriment des espăces locales, 

provoquant une perte de diversité biologique et une dĄgradation des habitats naturels. D®autres espèces, 

comme l®ambroisie, reprĄsentent un risque sanitaire majeur en raison de leur fort potentiel allergăne, 

entraînant des pathologies respiratoires et des coûts importants pour la santé publique. Leur prolifération 

peut également perturber les activitĄs agricoles, augmenter les risques d®incendie ou encore altĄrer les 

paysages. En interdisant leur plantation au sein des nouveaux projets d®amĄnagement, le SCoT vient limiter 

les impacts écologiques, économiques et sanitaires, tout en assurant la résilience des milieux naturels. (OR 

1.7.6., OR 1.7.7., OR 1.7.8., OR 1.7.9., OR 1.7.10.) 

L®un des objectifs du SCoT est de poursuivre les dispositifs en faveur de l®amĄlioration de l®habitat et du 

repĄrage de l®habitat indigne, dans une logique de rĄinvestissement de l®existant, de sobriĄtĄ fonciăre et de 

santĄ publique. Le territoire s®appuie donc sur les dispositifs en cours pour créer une offre nouvelle, 

redonner de l®attractivitĄ rĄsidentielle aux secteurs en perte de dynamique et permettre de rĄpondre aux 

besoins des personnes âgées isolées, des jeunes ou des familles monoparentales via des typologies de 

logements plus petites que celles proposées généralement par les promoteurs privés, en décorrélation avec 

les besoins de marché (OR 2.1.5., OR 2.1.6.). 

En complĄment de l®ensemble des orientations visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre, une 

orientation spécifique fait la promotion des mobilités décarbonées, consacrées aux voitures individuelles ou 

û usage collectif ainsi qu®aux transports en commun. Ces nouveaux modes de dĄplacement font l®objet 

d®Ąquipements spĄcifiques, de bornes de recharge, devant être anticipés au sein des nouveaux projets et 

dĄployĄs au sein des parkings existants pour encourager l®usage de vĄhicules moins Ąmetteurs de pollution 

atmosphĄrique et de nuisances sonores et ce d®autant, û la veille de la mise en place de Zone û Faible 

Emission en secteur métropolitain toulousain (OR 2.4.11.OR 2.4.12.). 

 

  

Des pollutions et 

nuisances de 

diverses origines 

identifiées 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  ++ 

Laisser place aux projets d®envergures ++ 

1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte  ++ 

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  ++ 

Préserver les corridors écologiques ++ 

1.3.     Préserver la ressource en eau   
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Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
++ 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
++ 

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux ++ 

Soutenir la filière agricole + 

Agir pour une gestion soutenable des forêts  + 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages  ++ 

Insérer les constructions dans leur contexte paysager  + 

1.6.     Développer les énergies renouvelables   

Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique 0 

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération 
0 

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  ++ 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions ++ 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir + 

Diversifier l®offre de logements    

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   

Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain  + 

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  + 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services   

Garantir une intégration paysagère des équipements et services 0 

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services    

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire  + 

Développer la multimodalité  ++ 

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire   + 

Préserver la santé de la population  ++ 

3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes  + 

Identifier les nouvelles activités touristiques  + 

3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge  0 

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire 
+ 

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace 
0 

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie + 

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale   

Encadrer les extractions de matériaux V 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale 0 

Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles  
0 
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Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie + 

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville  
+ 

Encadrer le développement de la logistique commerciale + 

( Les déchets produits 

Rappel des enjeux et des perspectives d®Ąvolution de l®environnement 

Allant dans le sens de la loi de transition Energétique pour la Croissance Verte, les quantités de déchets 

ménagers et assimilés, collectés et enfouis, sont en baisse depuis plusieurs années sur le territoire, tandis 

que les collectes de verre et d®emballage sont, a contrario, en augmentation.  

En parallèle, le dĄveloppement d®unitĄs de mĄthanisation doit permettre la valorisation énergétique de 

déchets agricoles du territoire. Les évolutions de capacité de stockage des déchets inertes issus du BTP, 

eux, sont évalués à la baisse dans les années û venir.  Cependant, les anciens sites d®extraction de 

matériaux continueront à accueillir ce type de déchet dans le futur. 

Le SCoT doit donc contribuer à la diminution de la production de déchets issus de la population et des 

activitĄs Ąconomiques implantĄs, ainsi qu®û l®amĄlioration continue de la politique de valorisation des 

déchets de différentes natures produits sur le territoire. 

Analyse des incidences du PAS sur les déchets produits 

Les projections envisagées d®un accroissement de la population et d®un dĄveloppement du tissu 

économique local entraineront de fait une augmentation de la production de déchets sur le territoire. Les 

besoins de collecte et de traitement associés généreront, dès lors, une augmentation des consommations 

énergétiques, des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, ainsi que des nuisances 

sonores et olfactives et des risques de pollutions pour l®environnement (eau, sol). 

La PAS affiche en conséquence la volonté de calibrer la consommation des ressources du territoire en 

fonction de la nature rĄelle des besoins, et ainsi de favoriser l®exploitation Ąconome des stocks et des flux 

de matiăres, d®Ąnergie et de dĄchets pour limiter l®utilisation des ressources. 

Plus prĄcisĄment, il demande l®accompagnement des collectivités dans la mise en place de systèmes 

performants de gestion des déchets dans le but de limiter leur quantité (produite et stockée en décharges 

ou en déchetteries). Les biodéchets présents dans les ordures ménagères seront réduits, la collecte et le 

traitement des déchets, optimisés en vue de leur valorisation, notamment en ce qui concerne les déchets 

issus du BTP et des travaux publics dont le stockage sera limité aux seuls déchets ultimes. Les déchets 

inertes seront prioritairement stockés sur les anciens sites d®extraction de matĄriaux pour permettre une 

gestion économe et raisonnée du foncier agricole tout en gardant un principe de proximité entre le lieu de 

production et celui du stockage afin de limiter l®accueil des dĄchets issus de la filiăre du BTP. 

Thématique 

environnementale 

Rappel des enjeux identifiés dans l'état initial de 

l'environnement 

Prise en compte 

dans le PAS 2024 

Déchets produits sur le 

territoire 

La réduction des déchets, nuisances et pollution pour 

les populations qui y sont exposées 
+/- 

 

Analyse des incidences du DOO sur les déchets produits 

L®accueil de 5 700 nouveaux habitants et de nouveaux emplois, induira une augmentation de la production 

de déchets sur le territoire. 

Le SCoT entend dăs lors rĄduire û la source la production de dĄchets et encourager l®amĄnagement 

d®Ąquipements de stockage et de traitement (OR 1.2.1., OR 2.2.5., OR 2.2.6., OR 3.1.7.). 

Il souhaite aussi développer les actions de valorisation énergétique, matières ou organiques (OR 1.6.5.). 
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De plus, le projet propose des orientations allant dans le sens d®une gestion vertueuse des dĄchets issus 

du BTP, importants sur le territoire, du fait de l®activitĄ d®extraction de matériaux (OR 3.2.22., OR 3.2.23.). 

Par ailleurs, le dĄveloppement de principes de sobriĄtĄ des matĄriaux dans l®amĄnagement des futures 

zones d®activitĄs Ąconomiques, zones commerciales, ou encore dans la construction dĄdiĄe û l®habitat, 

permettra une prise en compte des problématiques de gestion et de valorisation des déchets produits sur 

la vallĄe de l®Ariăge (OR 3.2.24.). 

 

  
Les déchets 

produits 

1.     LA VALLEE DE L'ARIEGE EN TRANSITION   

1.1.     Limiter la consommation et l®artificialisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers   

RĄduire la consommation fonciăre et l®artificialisation des sols  + 

Laisser place aux projets d®envergures + 

1.2.     Protéger la biodiversité, richesse du territoire, à travers le projet de trame 

verte et bleue   

Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte  0 

Maintenir et renforcer les continuités écologiques de la trame bleue  0 

Préserver les corridors écologiques 0 

1.3.     Préserver la ressource en eau   

Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour les usages 

domestiques et économiques  
0 

Améliorer la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pollutions de toutes 

origines  
+ 

1.4.     PrĄserver l®activitĄ agricole et la forąt prĄsentes sur le territoire   

Identifier et préserver les espaces agricoles à forts enjeux 0 

Soutenir la filière agricole 0 

Agir pour une gestion soutenable des forêts  + 

1.5.     Préserver et valoriser le paysage ariégeois    

Tenir compte de la sensibilité des paysages  0 

Insérer les constructions dans leur contexte paysager  + 

1.6.     Développer les énergies renouvelables   

Favoriser le développement et la diversification du mix énergétique 0 

Encadrer l®implantation des systămes de production d®Ąnergie renouvelable ou de 

récupération 
+ 

1.7.     Limiter les impacts des risques, pollutions et nuisances   

S®adapter aux effets du changement climatique  0 

RĄduire l®exposition des populations aux nuisances et pollutions 0 

2.     LES VILLES ET VILLAGES DE PROXIMITE   

2.1.     Adapter l®offre de logements aux besoins du territoire   

Accueillir la population à venir + 

Diversifier l®offre de logements  + 

2.2.     Composer des projets urbains résilients et conviviaux   

Accompagner l®Ąvolution du modăle urbain  + 

Garantir des projets urbains qualitatifs et adaptés au changement climatique  + 

2.3.     Répondre aux besoins en équipements et services des habitants   

Maintenir, créer et développer les équipements et services + 

Garantir une intégration paysagère des équipements et services   

Assurer l®accessibilitĄ des Ąquipements et services    

2.4.     Accompagner l®Ąvolution des mobilitĄs   

Travailler les portes d®entrĄe du territoire    
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Développer la multimodalité    

Améliorer les déplacements quotidiens sur le territoire     

Préserver la santé de la population    

3.     LA RECONQUETE DE LA PROSPERITE ECONOMIQUE ARIEGEOISE   

3.1.     Promouvoir les richesses touristiques de la VallĄe de l®Ariăge   

Valoriser les ressources touristiques présentes  + 

Identifier les nouvelles activités touristiques  0 

3.2.     Consolider le dynamisme Ąconomique des activitĄs de la VallĄe de l®Ariăge   

AmĄliorer l®attractivitĄ Ąconomique de la VallĄe de l®Ariăge  0 

Développer des filières économiques « stratégiques », créatrices de richesses 

pour le territoire 
+ 

Répondre à la diversité des besoins fonciers des entreprises en respectant les 

objectifs de rĄduction de la consommation d®espace 
+ 

AmĄliorer la qualitĄ urbaine des zones dĄdiĄes û l®Ąconomie + 

Organiser le développement des activités économiques résidentielles en 

cohĄrence avec l®armature territoriale   

Encadrer les extractions de matériaux V 

3.3.     DĄfinir les modalitĄs d®implantation, de crĄation et d®extension des activitĄs 

commerciales et de logistique   

Conforter l®appareil commercial en s®appuyant sur l®armature territoriale + 

Faire du commerce un argument de la qualitĄ urbaine en s®appuyant sur les 

centralités commerciales traditionnelles  
0 

Limiter les dĄveloppements futurs de l®offre commerciale de pĄriphĄrie   

Revaloriser l®intĄgration urbaine et paysagăre des pďles commerciaux 

pĄriphĄriques ainsi que la qualitĄ d®usages des entrĄes de ville  
+ 

Encadrer le développement de la logistique commerciale + 
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4.4. Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 

( Cadre réglementaire 

En application de l®article R.414-19 du Code de l®Environnement, le SCoT doit faire l®objet d®une Ąvaluation 

des incidences Natura 2000, afin de prévenir les atteintes aux objectifs de conservation des habitats 

naturels, des habitats d®espăces et des espèces végétales et animales ayant justifié la délimitation de sites 

Natura 2000. 

Le contenu du dossier d®Ąvaluation des incidences Natura 2000 est dĄfini par l®article R.414-23 du Code 

de l®Environnement. ConformĄment û l®article R.104-18 du Code de l®Urbanisme, elle est intĄgrĄe dans 

l®Ąvaluation environnementale. 

L®objectif de l®Ąvaluation des incidences Natura 2000 est d®Ąvaluer les orientations traduites au sein du DOO 

et de vĄrifier si elles permettent d®Ąviter ou rĄduire les incidences des projets qui seront autorisĄs dans le 

cadre du SCoT. 

En aucun cas l®Ąvaluation des incidences du SCoT ne se substitue û l®Ąvaluation des incidences qui devra 

ensuite être réalisée pour chacun des projets dans le cadre des procédures nécessaires à leur 

développement. 

Après une présentation globale du contexte Natura 2000 du territoire, chaque site est détaillé et la 

compatibilité du projet de SCoT avec leur DOCOB respectif, vérifiée. 

( Sites concernés 

Le territoire du SCoT est concerné par quatre sites appartenant au réseau Natura 2000, trois Zones 

Spéciales de Conservation (ZSC) au titre de la directive « Habitats » et une Zones de Protection Spéciale 

(ZPS) au titre de la directive « Oiseaux ». 

Code Dénomination 

FR7300842 ZSC Pechs de Foix, Soula et Roquefixade, grotte de l'Herm 

FR7301822 ZSC Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste 

FR7300829 ZSC Quiès calcaires de Tarascon-sur-Ariège et grotte de la Petite Caougnau (Caougno) 

FR7312002 ZPS Quiès calcaires de Tarascon-sur-Ariège et grotte de la Petite Caougnau (Caougno) 

 

Ces quatre sites Natura 2000 ne couvrent que 2 % de la superficie du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge. 

A noté la présence en limite nord-est du territoire, du site FR9112010 ² Piège et collines du Lauragais. 
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Carte de situation des sites appartenant au réseau Natura 2000 sur le territoire du SCoT 
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D®une maniăre gĄnĄrale, les orientations du SCoT sont compatibles avec les Documents d®Objectifs des 

sites Natura 2000 ci-dessus puisqu®elles tendent û limiter la týche urbaine et û protĄger la trame verte et 

bleue qui intăgre l®ensemble des sites aux c¸urs de biodiversité, et à optimiser la gestion des ressources 

en eau (notamment de l®Hers et de l®Ariăge). 

Les sites Natura 2000 des « Pechs de Foix, Soula et Roquefixade, grotte de l'Herm » et « Quiès calcaires 

de Tarascon-sur-Ariège et grotte de la Petite Caougnau », de par leur localisation sur des communes 

rurales à faible pression urbaine où le développement résidentiel doit être maîtrisé au profit des pôles 

structurants de l®espace stratĄgique (cf. Armature urbaine), apparaissent comme relativement prĄservĄs 

des nuisances que pourraient générer un trop fort développement et étalement urbain des bourgs voisins, 

en termes de dĄrangement d®espăces ou de ruptures des continuitĄs Ącologiques. 

Le site des « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » apparaît plus vulnérable face au développement 

urbain, du fait de sa localisation en secteur fortement anthropisé et à forte pression urbaine ou identifié 

comme secteur préférentiel de renforcement de l®urbanitĄ. Le dĄveloppement de l®urbanisation (habitations, 

infrastructures viaires, ¤) le long des cours d®eau Ariăge et Hers est susceptible d®affecter indirectement 

les espèces identifiées. Il ne semble pas toutefois directement menacé, puisque ce site a vocation à être 

protégé et préservé de toute urbanisation. Sur ce site, ont été identifiées, dans le cadre du schéma des 

espaces naturels et des continuités écologiques à préserver, les principales continuités aquatiques du 

territoire et de nombreuses continuitĄs Ącologiques terrestres. Le SCoT prĄcise en outre qu®il convient pour 

les continuités écologiques liées aux milieux aquatiques de garantir la continuité écologique, en particulier 

sur les axes migrateurs importants, de rendre inconstructible les abords des cours d®eau sur au moins 30 

mètres en zone agricole ou naturelle et 10 mètres en zone urbaine, et de préserver les zones humides et 

leurs abords de tout développement susceptible de porter atteinte à leurs fonctions écologiques et 

hydrologiques. 

( ZSC Pechs de Foix, Soula et Roquefixade, grotte de l'Herm 

Généralités 

Le site Natura 2000 Æ Pechs de Foix, Soula et Roquefixade, Grotte de L®Herm Ö (FR7300842) fait partie 

des sites inscrits au rĄseau Natura 2000 dans le cadre de la mise en ¸uvre de la Æ Directive Habitats Ö. 

Culminant û 1 014 m d®altitude, ce site est caractĄristique des milieux calcaires du dĄpartement de l®Ariăge. 

Il est constitué de deux chaînons calcaires orientés Est-Ouest. 

Le paysage traduit l®omniprĄsence des falaises calcaires, coiffĄes de petits plateaux formant une mosaĊque 

de pelouses, landes et forêts, et considérées comme les plus belles murailles calcaires pré-pyrénéennes. 

De nombreuses cavités sont présentes, dont la plus importante est la Grotte de L®Herm. Les soulanes sont 

ponctuées de villages et de hameaux entourés de prairies bocagères, tandis que les ombrées sont 

occupĄes par la hątraie. Les activitĄs humaines, notamment l®Ąlevage, structurent ces paysages. 



86 
 

 

 

 

 

 

Carte de situation des sites appartenant à la ZSC « Pech de Foix, Soula et Roquefixade, Grotte de 

l®Herm » au regard du projet de trame verte et bleue du SCoT 
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Plusieurs ĄlĄments ont concouru au classement de cette zone en site d®intĄrąt communautaire : 

- Les pelouses et prairies sèches sur calcaire, les landes à genévriers et les landes à buis, présentent 

une diversité importante et souvent menacée ; 

- Les milieux rocheux que sont les éboulis et les falaises accueillent des espèces spécialisées, et de 

ce fait à forte valeur patrimoniale ; 

- Les hątraies sur calcaire frĄquentĄes par plusieurs espăces d®insectes rares et protĄgĄs : Lucane 

Cerf-Volant et Grand Capricorne ; 

- Les populations importantes de chauves-souris fréquentant les mosaïques de milieux présentes sur 

le site. 

Le tableau ci-dessous, issu du Docob, présente les habitats et les espèces cités dans le Formulaire 

Standard de Données du site : 

Habitats d®intĄrąt communautaire (annexe I) typologie 

Corine Biotope 

Espăces d®intĄrąt communautaire 

(Annexe II) 

Á 34.11* Pelouses calcicoles Karstiques (Alysso-Sédion albi) 

Á 34.32* Pelouses sub-atlantiques méso-xéroclines calcicoles 

Á (Mésobromion) 

Á 34.33* Pelouses calcicoles sub-atlantiques xérophiles 

(Xérobromion) 

Á 54.12* Sources pétrifiantes avec formations tuffeuses 

(Cratoneurion) 

Á 62.1 Végétation des falaises continentales calcaires 

Á 65 Grottes non exploitées par le tourisme 

Á Barbastelle (chauve-souris) 

Á Minioptère de Schreibers (chauve-souris) 

Á Petit murin (chauve-souris) 

Á Vespertilion à oreilles échancrées 

(chauvesouris) 

Á Grand murin (chauve-souris) 

Á Rhinolophe euryale (chauve-souris) 

Á Grand Rhinolophe (chauve-souris) 

Á Petit Rhinolophe (chauve-souris) 

Á Lucane cerf-volant (insecte forestier) 

Á Grand Capricorne (insecte forestier) 

Á Rosalie des Alpes* (insecte forestier) 

* : habitats ou taxons prioritaires pour la communauté /: habitats ou taxons déterminants pour le sites 

Document d®objectif 

Le DOCument d®OBjectif (Docob) du site a ĄtĄ rĄalisĄ par la FĄdĄration Pastorale de l®Ariăge et validĄ en 

2008. Son diagnostic écologique fait globalement apparaître que tous les habitats et espăces d®intĄrąt 

communautaire sont en bon état de conservation. 

Trois principaux objectifs de gestion ont été mis en exergue à la suite de ce diagnostic et à la définition des 

enjeux : 

- Soutenir l®agriculture pastorale qui permet l®existence d®habitat û forts enjeux (pelouses) ; 

- Maintien de la mosaĊque paysagăre liĄe û l®activitĄ agricole et favorable aux chiroptăres ; 

- Rendre compatible la sylviculture et la prĄservation des insectes forestiers d®intĄrąt 

communautaire. 

Un programme d®actions permettant de rĄpondre aux trois objectifs de gestion prĄcitĄes est dĄclinĄ dans 

le Docob. Il est complĄtĄ par des actions destinĄes û amĄliorer certaines connaissances et d®autres vouĄes 

à la communication auprès du public fréquentant le site et û l®animation d®ensemble. 

Compatibilité du SCoT avec le Docob 

Le SCoT a intĄgrĄ en totalitĄ le site Natura 2000 Æ Pechs de Foix, Soula et Roquefixade, Grotte de L®Herm 

» dans la trame verte en tant que réservoir de biodiversité. 

Ce site Natura 2000 fait partie du grand réservoir de biodiversité du massif du Crieu et du Plantaurel en rive 

droite de l®Ariăge, ce qui au-delà de permettre sa protection, préserve les liaisons fonctionnelles entre le 

site et les milieux naturels limitrophes. Ce dernier ĄlĄment est d®autant plus important pour la protection des 

territoires de chasse des chiroptăres û proximitĄ de la Grotte de l®Herm identifiĄe par le FĄdĄration 

Départementale des Chasseurs. 
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En effet, les orientations du DOO spécifiques aux réservoirs de biodiversité et aux corridors écologiques 

encadrent les possibilitĄs d®amĄnagement de ces ĄlĄments de la trame verte et bleue (OR 1.2.1., OR 1.2.2., 

OR 1.2.3., OR 1.2.5.). 

Plusieurs orientations du DOO rejoignent également les actions du Docob pour répondre aux objectifs de 

gestion identifiés : 

- Au sein des sites Natura 2000 du territoire, les aménagements doivent être compatibles avec leurs 

Documents d®Objectifs respectifs et faire l®objet, conformĄment au Code de l®Environnement, d®une 

Ątude d®incidences (OR 1.2.7.) ; 

- Protéger les espaces agricoles, notamment ceux intégrés dans la trame verte et bleue (OR 1.4.4.) 

; 

- Protéger les zones humides recensées et réaliser des inventaires complémentaires (OR 1.2.4.) ; 

- Adapter les modes de gestion sylvicoles aux rythmes biologiques des espèces (OR 1.4.8.) ; 

- Maintenir les milieux ouverts en zone de montagne par le biais d®un retour de l®activitĄ pastorale 

sur des secteurs en déprise ou par débroussaillement mécanique pour favoriser le maintien 

d®espăces endĄmiques ou sensibles (OR 1.2.2., OR 1.4.3.) ; 

- En frange des secteurs boisĄs, le SCoT prĄconise le maintien d®une zone tampon inconstructible 

(OR 1.5.4., OR 2.2.10.) ; 

- Encourager la mise en place de dynamiques locales et groupées de plantation, restauration et de 

gestion durable des haies champêtres (OR 1.2.5., OR 1.4.4., OR 1.5.2., OR 1.7.2.). 

( ZSC Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste 

Généralités 

Les riviăres Hers et Ariăge s®inscrivent dans le site d®intĄrąt communautaire constituĄ du rĄseau 

hydrographique de la Garonne et de ses principaux affluents. 

Ce rĄseau est d®un grand intĄrąt pour les poissons migrateurs. En effet, il abrite des zones de frayăres 

potentielles et avĄrĄes pour le Saumon atlantique notamment, du fait de l®existence d®Ąquipements en 

échelles à poissons des barrages, installés dans les parties aval des cours d®eau. Néanmoins, tous les 

ouvrages ne sont pas ĄquipĄs et les membres d®associations environnementales rĄintroduisent les espăces 

concernées sur certains secteurs. 

Un Docob a été réalisé pour chacune des rivières, prenant ainsi en compte leurs caractéristiques propres. 

Sur l®Ariăge, seul le lit mineur et les berges sont concernĄs par le pĄrimătre Natura 2000. L®Hers, grýce û 

sa ripisylve de qualité, a été désignée via son lit mineur et une partie de son lit majeur. 

Les deux rivières présentent un intérêt pour la préservation des populations de Desman des Pyrénées, de 

Loutre ainsi que pour les poissons migrateurs. En effet, elles sont d®une grande importance dans le cycle 

de vie des poissons migrateurs comme le Saumon, la Lamproie, l®Alose qui viennent se reproduire dans les 

frayăres de ces cours d®eau. Les rivières et leurs ripisylves sont également importantes pour les chiroptères 

qui viennent s®y nourrir et leur cours pour l®Ecrevisse û pattes blanches et la Cistude d®Europe. Il faut aussi 

noter sur l®Hers, la prĄsence supplĄmentaire d®odonates d®intĄrąt comme la Cordulie û corps fin et l®Agrion 

de Mercure. 
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Carte de situation des sites appartenant à la ZSC « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » au 

regard du projet de trame verte et bleue du SCoT 
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Habitats et espăces identifiĄs sur l®Ariăge 

Ce site a ĄtĄ retenu pour l®intĄrąt de son rĄseau hydrographique pour les poissons migrateurs (zones de 

frayăres potentielles et rĄelles pour le saumon atlantique qui fait l®objet d®alevinages rĄguliers et dont les 

adultes peuvent atteindre Foix sur l®Ariăge, Carbonne sur la Garonne, grâce aux équipements en échelles 

à poissons des barrages sur le cours aval). Il faut noter que la transparence hydrologique n®est toutefois 

pas totale en fonction des portions de cours d®eau. 

Les espèces listées dans la directive et présentes sur le site sont : 

- Pour les mammifères : la Barbastelle, le Desman des Pyrénées, le Grand Murin, le Grand 

Rhinolophe, la Loutre d®Europe, le Minioptăre de Schreibers, le Petit Murin, le Petit Rhinolophe, le 

Rhinolophe Euryale, le Vespertilion de Bechstein, le Vespertilion à oreilles échancrées, 

- Pour les amphibiens et reptiles : la Cistude d®Europe, 

- Pour les poissons : le Barbeau méridional, la Bouvière, le Chabot, la Grande Alose, la Lamproie de 

Planer, la Lamproie marine, le Saumon atlantique et le Toxostome, 

- Pour les invertĄbrĄs : la Cordulie û corps fin, l®Ecrevisse û pieds blancs, le Grand Capricorne et le 

Lucane cerf-volant. 

Les habitats naturels présents sur le site sont : 

- Les lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition, 

- Les rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 

CallitrichoBatrachion, 

- Les rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p., 

- Les pelouses calcaires de sables xériques, 

- Les mĄgaphorbiaies hygrophiles d®ourlets planitiaires et des étages montagnards à alpin, 

- Les prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis, 

- Les sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion), 

- Les forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, 

- Les forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae), 

- Les forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 

angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris). 

Document d®objectif de l®Ariăge 

L®opĄrateur du Docob du site est la FĄdĄration DĄpartementale pour la Pąche et la Protection du Milieu 

Aquatique de l®Ariăge qui a confiĄ la rĄalisation des inventaires et la rĄdaction du Document d®Objectifs û 

deux associations : 

- L®Association des Naturalistes de l®Ariăge (A.N.A) pour les inventaires faunistiques terrestres et 

floristiques ; 

- L®Association Migrateurs Garonne Dordogne (MI.GA.DO.) pour l®inventaire des donnĄes piscicoles, 

l®ensemble de la cartographie et la rĄdaction du Document d®Objectifs. 

Le Docob a été validé en 2006. Trois enjeux principaux ont été identifiés à la suite du diagnostic réalisé : 

- RĄtablissement de la libre circulation du cours d®eau en dĄvalaison et en montaison ; 

- AmĄlioration de la qualitĄ de l®eau ; 

- Conservation des habitats naturels et des habitats d®espăces. 

Afin de rĄpondre û ces trois enjeux, un programme d®actions est proposĄ dans le Docob. Les propositions 

d®actions sont regroupĄes en six thĄmatiques relatives : 

- Aux habitats naturels ; 
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- Aux espèces aquatiques ; 

- Aux espèces semi-aquatiques ; 

- Û l®information et û la sensibilisation ; 

- Au suivi et û l®Ąvaluation ; 

- Aux actions générales. 

CompatibilitĄ du SCoT avec le Docob de l®Ariăge 

Bien que le pĄrimătre Natura 2000 de l®Ariăge ne comporte que le lit mineur et les berges, le SCoT a 

Ągalement intĄgrĄ dans la trame bleue, la ripisylve du cours d®eau, les espaces alluviaux et zones 

inondables, ainsi que les zones humides connexes. 

Ainsi, l®Ariăge et sa ripisylve, ainsi que les zones humides connexes sont identifiĄes en tant que rĄservoirs 

de biodiversitĄ. Ce choix permet une protection de l®Ariăge et de ses milieux annexes, au travers des 

prescriptions du DOO spécifiques aux réservoirs de biodiversité qui encadrent les possibilités 

d®amĄnagement de ces ĄlĄments de la trame verte et bleue (OR 1.2.1., OR 1.2.2., OR 1.2.3., OR 1.2.4., 

OR 1.2.5.). 

Plusieurs actions du Docob se retrouvent au travers d®orientations du DOO : 

- Au sein des sites Natura 2000 du territoire, les aménagements doivent être compatibles avec leurs 

Documents d®Objectifs respectifs et faire l®objet, conformĄment au Code de l®Environnement, d®une 

Ątude d®incidences (OR 1.2.7.) ; 

- Accompagner la gestion des équipements hydroélectriques existants, dans le cadre de la 

rĄglementation sur l®eau et les milieux aquatiques, et de la prĄservation de la trame bleue (OR 

1.6.2.OR 1.6.3.) ; 

- Protéger les ripisylves (OR 1.2.1.OR 1.2.2.OR 1.2.3.) ; 

- Protéger les zones humides recensées et réaliser des inventaires complémentaires (OR 1.2.4.) ; 

- Adapter les modes de gestion sylvicoles aux rythmes biologiques des espèces (OR 1.4.8.) ; 

- PrĄserver les cours d®eau en interdisant les nouvelles constructions dans une bande de 30 mătres 

minimum hors zone urbaine, et de 10 mètres minimums en zone urbaine, de part et d®autre du 

cours d®eau (OR 1.2.3.) ; 

- Favoriser des pratiques de gestion sans produits phytosanitaires û proximitĄ des cours d®eau et 

particulièrement à moins de 50 mètres de ceux-ci (OR 1.3.4.) ; 

- PrĄempter les abords des cours d®eau pour une gestion naturelle communale ou communautaire 

de ces espaces (OR 1.2.3.) ; 

- Conditionner les développements urbains à une capacité de traitement des eaux usées nouvelles 

induites par cet accroissement de population notamment par la réalisation de schémas directeurs 

d®assainissement des eaux usĄes et des eaux pluviales (OR 1.3.2.OR 1.3.3.) ; 

- Limiter l®impermĄabilisation des sols et gĄrer les eaux de ruissellement (OR 1.1.1.OR 1.1.2.OR 

1.3.3.) ; 

- Valoriser les cours d®eau et leurs ripisylves, par une recherche de leur libre accăs et de 

cheminement doux de mise en valeur respectueux de la qualité et du fonctionnement des milieux 

(OR 1.2.3.) ; 

- Interdire l®ouverture de nouveaux sites d®extraction de matĄriaux (sans arrêté préfectoral à la date 

du SCoT) dans les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques repérés par le SCoT (OR 

3.2.22.). 
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Habitats et espèces identifiés sur l®Hers 

Ce site a ĄtĄ retenu du fait de l®intĄrąt de son rĄseau hydrographique pour les poissons migrateurs (zones 

de frayăres potentielles et rĄelles pour le saumon atlantique qui fait l®objet d®alevinages rĄguliers). 

Les espèces listées dans la directive et présentes sur le site sont : 

- Pour les mammifères : la Barbastelle, le Desman des Pyrénées, le Grand Murin, le Grand 

Rhinolophe, la Loutre d®Europe, le Minioptăre de Schreibers, le Petit Murin, le Petit Rhinolophe, le 

Rhinolophe Euryale, le Vespertilion de Bechstein et le Vespertilion à oreilles échancrées, 

- Pour les amphibiens et reptiles : la Cistude d®Europe, 

- Pour les poissons : le Barbeau méridional, la Bouvière, le Chabot, la Grande Alose, la Lamproie de 

Planer, la Lamproie marine, l®Ombre commun, le Saumon atlantique et le Toxostome, 

- Pour les invertĄbrĄs : l®Agrion de Mercure, la Cordulie û corps fin, l®Ecrevisse û pieds blancs, le 

Grand Capricorne et le Lucane cerf-volant. 

Les habitats naturels présents sur le site sont : 

- Les lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition, 

- Les rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 

CallitrichoBatrachion, 

- Les rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p., 

- Les pelouses calcaires de sables xériques, 

- Les mĄgaphorbiaies hygrophiles d®ourlets planitiaires et des Ątages montagnard û alpin, 

- Les prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis, 

- Les sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion), 

- Les forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, 

- Les forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae), 

- Les forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 

angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris). 

Document d®objectif de l®Hers 

L®opĄrateur du Docob du site est la FĄdĄration DĄpartementale pour la Pąche et la Protection du Milieu 

Aquatique qui a confiĄ la rĄalisation des inventaires et la rĄdaction du Document d®Objectifs û trois 

associations : 

- L®Association des Naturalistes de l®Ariăge (A.N.A) pour les inventaires faunistiques terrestres et 

floristiques ; 

- L®Association dĄpartementale pour l®amĄnagement des structures d®exploitations agricoles de 

l®Ariăge (A.D.A.S.E.A.) pour l®inventaire des activitĄs humaines en lit majeur ; 

- L®Association Migrateurs Garonne Dordogne (MI.GA.DO.) pour l®inventaire des donnĄes piscicoles, 

l®ensemble de la cartographie et la rĄdaction du Document d®Objectifs. 

Le Docob a été validé en 2009. Quatre enjeux principaux ont été identifiés suite au diagnostic réalisé : 

- Maintenir ou amĄliorer l®Ątat de conservation des habitats ; 

- AmĄliorer la qualitĄ de l®eau ; 

- Assurer la fonctionnalitĄ du cours d®eau ; 

- L®information et la sensibilisation. 

 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE Version approuvée en Conseil Syndical du 25/02/2026 93 
 

Afin de rĄpondre û ces quatre enjeux, un programme d®actions est proposĄ dans le Docob. Les propositions 

d®actions sont ainsi regroupĄes en sept thĄmatiques relatives : 

- Aux habitats naturels ; 

- Aux milieux naturels ; 

- Aux espèces aquatiques ; 

- Aux espèces semi-aquatiques ; 

- Û l®information et û la sensibilisation ; 

- Au suivi et û l®Ąvaluation ; 

- Aux actions générales. 

CompatibilitĄ du SCoT avec le Docob de l®Hers 

Le pĄrimătre Natura 2000 de l®Hers comporte son lit mineur et une partie de son lit majeur que le SCoT a 

intégré dans la trame bleue, accompagnés des zones humides connexes. 

Ainsi, l®Hers et sa ripisylve, ainsi que les zones humides connexes sont identifiĄes en tant que rĄservoirs de 

biodiversité. 

Ce choix permet une protection de l®Hers et de ses milieux annexes, au travers des prescriptions du DOO 

spĄcifiques aux rĄservoirs de biodiversitĄ qui encadrent les possibilitĄs d®amĄnagement de ces ĄlĄments 

de la trame verte et bleue (OR 1.2.1., OR 1.2.2., OR 1.2.3., OR 1.2.4., OR 1.2.5.). 

Comme pour le cours de l®Ariăge, plusieurs actions du Docob se retrouvent au travers de d®orientations du 

DOO : 

- Au sein des sites Natura 2000 du territoire, les aménagements doivent être compatibles avec leurs 

Documents d®Objectifs respectifs et faire l®objet, conformĄment au Code de l®Environnement, d®une 

Ątude d®incidences (OR 1.2.7.) ; 

- Accompagner la gestion des équipements hydroélectriques existants, dans le cadre de la 

rĄglementation sur l®eau et les milieux aquatiques, et de la prĄservation de la trame bleue (OR 

1.6.2.OR 1.6.3.) ; 

- Protéger les ripisylves (OR 1.2.1.OR 1.2.2.OR 1.2.3.) ; 

- Protéger les zones humides recensées et réaliser des inventaires complémentaires (OR 1.2.4.) ; 

- Adapter les modes de gestion sylvicoles aux rythmes biologiques des espèces (OR 1.4.8.) ; 

- PrĄserver les cours d®eau en interdisant les nouvelles constructions dans une bande de 30 mètres 

minimum hors zone urbaine, et de 10 mètres minimum en zone urbaine, de part et d®autre du cours 

d®eau (OR 1.2.3.); 

- Favoriser des pratiques de gestion sans produits phytosanitaires û proximitĄ des cours d®eau et 

particulièrement à moins de 50 mètres de ceux-ci (OR 1.3.4.) ; 

- PrĄempter les abords des cours d®eau pour une gestion naturelle communale ou communautaire 

de ces espaces (OR 1.2.3.); 

- Conditionner les développements urbains à une capacité de traitement des eaux usées nouvelles 

induites par cet accroissement de population notamment par la réalisation de schémas directeurs 

d®assainissement des eaux usĄes et des eaux pluviales (OR 1.3.2.OR 1.3.3.) ; 

- Limiter l®impermĄabilisation des sols et gĄrer les eaux de ruissellement (OR 1.1.1.OR 1.1.2.OR 

1.3.3.) ; 

- Valoriser les cours d®eau et leurs ripisylves, par une recherche de leur libre accăs et de 

cheminement doux de mise en valeur respectueux de la qualité et du fonctionnement des milieux 

(OR 1.2.3.) ; 
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- Interdire l®ouverture de nouveaux sites d®extraction de matĄriaux (sans arrêté préfectoral à la date 

du SCoT) dans les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques repérés par le SCoT (OR 

3.2.22.). 

( ZSC et ZPS Quiès calcaires de Tarascon-sur-Ariège et grotte de la Petite 

Caougnau 

Généralités 

Le site Natura 2000 « Quiés calcaires de Tarascon-sur-Ariège et la grotte de la Petite Caougnau » fait partie 

des sites inscrits au rĄseau Natura 2000 dans le cadre de la mise en ¸uvre de la Æ Directive Habitats Ö 

(FR7300829) et de la « Directive Oiseaux » (FR7312002). Il s®agit donc de deux sites rĄunis sur le mąme 

périmètre. 

Les quiés de la vallée de l'Ariège forment un vaste ensemble de falaises calcaires remarquables pour leurs 

paysages, leurs grandes pentes peuplĄes d®une vĄgĄtation caractĄristique des milieux secs et abritant des 

espèces faunistiques et floristiques patrimoniales. 

Les quiĄs de Tarascon fut l®un des 37 sites pilotes proposĄs par la France pour intĄgrer le rĄseau Natura 

2000. On y trouve des habitats prioritaires de la directive européenne comme les pelouses sèches 

calcicoles, les habitats rocheux ou les formations de Genévrier thurifère ; mais aussi des espèces animales 

comme le Lucane cerf-volant, le Grand capricorne et la Rosalie des Alpes chez les insectes, ou encore le 

Petit et le Grand rhinolophe, le Rhinolophe euryale, le Petit et le Grand murin, le Minioptère de Schreiber, 

pour les chiroptères. 

Le site est Ągalement une ZPS avec des espăces d®oiseaux patrimoniaux et emblĄmatiques comme le 

Vautour percnoptăre, le Gypaăte barbu, l®Aigle royal, le Faucon pălerin, le Milan royal, le Circaăte Jean-le-

Blanc, le Grand-duc et la Bondrée apivore.  
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Carte de situation des sites appartenant aux ZPS et ZSC « Quiès calcaires de Tarascon-sur-Ariège et 

grotte de la petite Caougno » au regard du projet de trame verte et bleue du SCoT 

 






































































































































































